
« Nous devons tout abandonner »  
Impact du barrage de Souapiti sur les communautés déplacées en Guinée

H U M A N  

R I G H T S  

W A T C H 



 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

« Nous devons tout abandonner » 
Impact du barrage de Souapiti sur les communautés déplacées 

en Guinée 
  



 
 

Droits d’auteur © 2020 Human Rights Watch  
Tous droits réservés.  
Imprimé aux États-Unis.  
ISBN : 978-1-62313-8196 
Couverture conçue par Rafael Jiminez 
 
 
 
 
Human Rights Watch s’engage à protéger les droits humains à travers le monde. Nous 
menons des enquêtes rigoureuses sur les violations des droits humains, les dévoilons au 
grand jour et incitons les détenteurs du pouvoir à respecter ces droits et à s’assurer que 
justice est rendue en cas d’abus. Human Rights Watch est une organisation indépendante 
et internationale qui travaille dans le cadre d’un mouvement dynamique mondial pour 
défendre la dignité humaine et faire avancer la cause des droits humains pour tous.  
 
Human Rights Watch travaille à l’échelle internationale, avec des équipes présentes dans 
plus de 40 pays et des bureaux à Amsterdam, Berlin, Beyrouth, Bruxelles, Chicago, 
Genève, Goma, Johannesburg, Londres, Los Angeles, Moscou, Nairobi, New York, Paris, 
San Francisco, Sydney, Tokyo, Toronto, Tunis, Washington et Zurich.  
 

Pour de plus amples informations, veuillez consulter notre site Internet : 
http://www.hrw.org/fr 

  

http://www.hrw.org/fr


AVRIL 2020                                                                                                 ISBN : 978-1-62313-8196 

  
  

 

« Nous devons tout abandonner » 

Impact du barrage de Souapiti sur les communautés déplacées en Guinée 

 

Résumé ........................................................................................................................... 1 

Recommandations ........................................................................................................... 6 
Au Projet d’Aménagement Hydroélectrique de Souapiti (PAHS) ................................................ 6 
Au gouvernement de la Guinée ................................................................................................ 9 
À China International Water and Electric Corporation (CWE) et à China Three Gorges Corporation 
(CTG) ...................................................................................................................................... 10 
À la Banque d’export-import de Chine ..................................................................................... 10 
Au gouvernement chinois : ..................................................................................................... 11 
Aux bailleurs de fonds internationaux ..................................................................................... 12 

Méthodologie ................................................................................................................ 13 

I. Contexte ..................................................................................................................... 16 

II. Cadre juridique .......................................................................................................... 25 
Droits fonciers coutumiers ...................................................................................................... 25 
Lois nationales relatives aux réinstallations ........................................................................... 26 
Droit international relatif aux droits humains ......................................................................... 28 
Normes de l’industrie ............................................................................................................. 30 
Responsabilités des sociétés chinoises et du gouvernement chinois ...................................... 31 

III. Impact des déplacements sur les droits humains ...................................................... 36 
Processus de réinstallation .................................................................................................... 40 
Perte de terres agricoles ......................................................................................................... 44 
Absence de compensation financière pour la perte de terres .................................................. 46 
Opacité du processus de compensation des cultures et des arbres ........................................ 49 
Manque de soutien aux moyens de subsistance pour les communautés réinstallées ............... 51 
Mécanisme de réclamation inadéquat .................................................................................... 57 



 
 

Remerciements .............................................................................................................. 60 

Appendice I: Lettre et mémorandum du Projet d'Aménagement Hydroélectrique de 
Souapiti à Human Rights Watch, 13 décembre 2019 ........................................................ 62 

Appendice II: Lettre additionnelle du Projet d'Aménagement Hydroélectrique de Souapiti, 
17 février 2020 ............................................................................................................... 81 

Appendice III: Lettre de Tractebel Engineering, 20 décembre 2019 ................................. 85 

Appendice IV: Email de China International Water and Electric Corporation, 25 mars 2020
 ..................................................................................................................................... 88 



 

1           HUMAN RIGHTS WATCH | AVRIL 2020 

 

Résumé 
 
Le barrage de Souapiti, qui devrait à terme fournir 450 mégawatts après sa mise en service en 
septembre 2020, est le projet d’énergie hydraulique le plus avancé parmi plusieurs nouveaux 
projets planifiés par le gouvernement du président guinéen Alpha Condé. Le gouvernement 
guinéen estime que l’énergie hydraulique peut accroître considérablement l’accès à 
l’électricité, dans ce pays où seule une fraction de la population peut y accéder de façon fiable. 
  
La production par le barrage de Souapiti, néanmoins, a un coût humain. Le réservoir du barrage 
va entraîner le déplacement d’environ 16 000 habitants de 101 villages et hameaux. Fin 2019, 
le gouvernement guinéen avait déplacé 51 villages et, selon ses déclarations, il prévoyait de 
réaliser les réinstallations restantes en un an. Forcées à quitter les habitations et les terres de 
culture de leurs ancêtres, dont une grande partie est déjà inondée ou en passe de l’être, les 
communautés déplacées ont du mal à nourrir leurs familles, à rétablir leurs moyens de 
subsistance et à vivre dignement. 
 
Le projet de Souapiti met en lumière le soutien de la Chine à l’énergie hydraulique dans le 
monde ainsi que le rôle des investissements chinois dans des projets d’infrastructure de 
grande échelle en Afrique. La China International Water and Electric Corporation (CWE) — filiale 
en propriété exclusive de l’entreprise publique chinoise Three Gorges Corporation, deuxième 
constructeur de barrage au monde — construit le barrage et elle en sera la détentrice et 
l’opératrice conjointement avec le gouvernement guinéen.  
 
Le barrage de Souapiti fait aussi partie du projet « Initiative Ceinture et route » (Belt and Road 
Initiative, BRI) de la Chine, qui consiste à investir plus d’un trillion de dollars US dans des 
infrastructures situées dans quelque 70 pays et qui a soutenu d’importants projets 
hydroélectriques en Afrique, en Asie et en Amérique latine. La banque publique chinoise 
d’export-import (China Eximbank) a prêté plus de 150 milliards de dollars US (plus d’un trillion 
de yuans) pour soutenir les projets BRI et finance le barrage de Souapiti par le biais d’un prêt 
de 1,175 milliard de dollars US. En réponse aux critiques que soulève l’impact environnemental 
et social des projets BRI, le président chinois Xi Jinping a promis en avril 2019 que les projets 
BRI soutiendrait « un développement ouvert, propre et écologique ».   
 
Ce rapport décrit les impacts du barrage de Souapiti sur l’accès des populations déplacées aux 
terres, à l’alimentation et aux moyens de subsistance. Il se fonde sur plus de 90 entretiens 
avec des personnes déjà déplacées, des communautés qui doivent l’être et des villages sur les 
terres desquelles ces personnes sont réinstallées, ainsi qu’avec des chefs d’entreprise et des 
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responsables gouvernementaux engagés dans le processus de réinstallation. Il formule des 
recommandations quant à la façon d’améliorer les réinstallations à l’avenir, et décrit les voies 
de recours dont les communautés déjà déplacées ont besoin. 
 
Le processus de réinstallation de Souapiti est le plus important que connaisse la Guinée 
depuis son indépendance. Les personnes déplacées sont déjà, pour la plupart, extrêmement 
pauvres : selon les estimations tirées d’une évaluation de 2017, le revenu quotidien moyen 
dans cette région est de 1,18 dollar US par personne. Le barrage, s’il avait été construit selon 
les plans initiaux, aurait causé le déplacement de 48 000 personnes, mais l’agence 
gouvernementale qui supervise les déplacements, dénommée « Projet d’aménagement 
hydroélectrique de Souapiti » (PAHS), a décidé de réduire sa hauteur et donc la taille de son 
réservoir afin de faire diminuer le nombre de personnes à réinstaller.  
 
Les habitants déplacés à cause du barrage sont réinstallés dans des maisons en béton situées 
sur des terrains cédés par d’autres villages. À ce jour, ils n’ont pas obtenu les titres fonciers 
attachés à leurs nouvelles terres, ce qui engendre, pour l’avenir, un risque de conflit foncier 
entre les familles déplacées et les communautés hôtes. Les déplacements rompent des liens 
sociaux et culturels de longue date entre les familles vivant dans cette région. « Dans notre 
culture, les liens sociaux et familiaux sont essentiels », a expliqué un habitant déplacé. « Des 
familles élargies sont déchirées. À chaque fois que nous avons quelque chose à fêter ou que 
nous devons faire un deuil en famille, la distance se fait sentir. » 
 
Les moyens de subsistance des communautés sont en outre menacés par les inondations 
causées par le réservoir de Souapiti, qui touchent de vastes zones de terres agricoles. Le 
réservoir du barrage va en définitive inonder 253 kilomètres carrés de terres. Selon les 
estimations, cette surface inclut 42 kilomètres carrés de cultures et il y pousse plus de 550 000 
arbres fruitiers. Un document de projet de 2017 avertissait sans ambages : « Les populations 
déplacées auront en général des terres moins favorables que celles qu’elles cultivent depuis 
plusieurs générations ». 

 
Des dizaines d’habitants déplacés ont déclaré à Human Rights Watch qu’ils éprouvaient déjà 
des difficultés à nourrir adéquatement leurs familles. « Les gens ont faim ; parfois, je ne mange 
pas pour pouvoir nourrir mes enfants », a confié une femme déplacée du village du district de 
Tahiré en 2019. Les habitants de plusieurs villages ont affirmé qu’avant leur déplacement, ils 
cultivaient leur propre nourriture, alors qu’à présent, ils devaient trouver assez d’argent pour 
l’acheter sur les marchés locaux. « Maintenant que nous n’avons plus nos champs, nous 
vendons peu à peu notre bétail afin de joindre les deux bouts », a livré un éleveur et agriculteur 
local. « Nous sommes fragiles comme des œufs à cause de la souffrance qui règne ici », a 
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estimé un leader communautaire réinstallé en 2019. « Ce n’est que grâce à Dieu que nous 
survivons. »  
 
Les représentants du PAHS ont reconnu que les déplacements constituaient une menace pour 
les moyens de subsistance des communautés. « Lorsque l’on déplace un village, on casse la 
chaine de vie qu’il faut tenter de rétablir », a expliqué le directeur environnement et 
développement durable du PAHS. Le PAHS a affirmé vouloir ramener les communautés vers un 
niveau de vie égal ou supérieur à celui dont elles bénéficiaient avant leur réinstallation. Bien 
qu’il n’offre pas de terrains agricoles de substitution aux populations déplacées, il a affirmé 
qu’il les aiderait à cultiver leurs terrains restants de façon plus intensive et à trouver de 
nouvelles sources de revenus comme la pêche ou l’élevage. 
 
Les habitants déplacés, cependant, n’ont encore reçu aucune assistance de ce type. « Nous ne 
demandons rien d’extraordinaire. Préparer le terrain pour que nous puissions poursuivre nos 
activités, une zone de pâturage pour élever notre bétail. Tenir les promesses qui ont été 
faites », a affirmé le président du district de Tahiré, qui englobe plusieurs villages réinstallés 
en juin 2019.  
 
Les normes internationales en matière de droits humains exigent que les populations 
réinstallées disposent d’un accès immédiat aux sources de subsistance, et que les sites de 
réinstallation prévoient un accès aux possibilités d’emploi. Les plans d’action préparés en 
2015 et 2017 pour piloter la réinstallation recommandaient que le PAHS commence son travail 
sur les programmes de restauration des moyens de subsistance dès le début de la construction 
du barrage, en 2015. Cependant, fin 2019, le PAHS n’avait toujours pas commencé à mettre en 
œuvre les mesures de rétablissement de moyens de subsistance, et les populations déplacées 
ne recevaient aucune assistance pour les aider à restaurer leurs vies agricoles anciennes. Le 
PAHS a affirmé à Human Rights Watch qu’« [il] est en train de redoubler d’efforts pour investir 
sur la restauration des moyens de subsistance dans les prochains mois, et ce, pour les années 
à venir ». 
 
Le PAHS a souligné qu’à court terme, le gouvernement a fourni une assistance alimentaire 
(deux livraisons de riz durant une période de six mois et des espèces pour couvrir les besoins 
essentiels de base) aux familles déplacées. « Cela aide les gens à se remettre sur pied », a 
ajouté un représentant du PAHS. Mais les habitants ont répliqué qu’étant donné le temps qu’il 
faudrait pour trouver de nouveaux moyens de subsistance, cela ne suffisait pas. « Nous avons 
consommé l’aide distribuée en un peu plus d’un mois à peine », a précisé le père d’une famille 
de cinq enfants qui a dû quitter Warakhanlandi pour être réinstallée en juin 2019. Les normes 
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internationales recommandent que les communautés déplacées reçoivent une assistance 
jusqu’à ce qu’elles atteignent les niveaux de vie qui étaient les leurs avant leur réinstallation. 

 
Le PAHS a également affirmé offrir aux habitants une indemnisation pour les arbres et les 
cultures qui poussaient sur les terrains inondés, mais il ne fournit aucun paiement compensant 
la valeur du terrain lui-même. Par conséquent, ni les terres en jachère des agriculteurs 
pratiquant la rotation des cultures ni les terrains de pâturage n’ont fait l’objet 
d’indemnisations.  
 
Le manque de transparence du processus d’indemnisation et le manque d’informations 
adéquates sur le mode de calcul des indemnités attisent également le mécontentement lié aux 
sommes versées. Certains habitants ont dit n’avoir encore reçu aucune indemnité. D’autres ont 
affirmé avoir été indemnisés pour leurs cultures pérennes, telles que les arbres fruitiers, mais 
n’avoir rien reçu pour leurs cultures annuelles telles que le riz ou le manioc. « Le gouvernement 
nous a donné ce qu’il voulait. Nous avons accepté l’argent sans négocier parce que nous ne 
connaissions pas la valeur de nos ressources », a déploré un chef de village. Plusieurs femmes 
ont ajouté que la majorité des indemnisations a été payée aux pères de famille ou aux 
personnes endossant la fonction de leader communautaire, les femmes n’ayant donc qu’un 
rôle limité concernant l’utilisation de l’argent. 
 
Dans tous les villages visités par Human Rights Watch, les habitants ont raconté qu’ils 
s’étaient plaints auprès des représentants du PAHS ou de l’administration locale concernant le 
processus de réinstallation, mais qu’ils n’avaient reçu aucune réponse, ou que les réponses 
qui leur avaient été faites étaient sans rapport avec leurs préoccupations. « Quelqu’un vous dit 
de transmettre [votre réclamation] à un tel. Ils vous demandent d’attendre. Il y a son supérieur, 
aussi. À qui sommes-nous supposés nous adresser ? », s’est interrogé un leader 
communautaire du district de Konkouré. Le PAHS a confié à Human Rights Watch qu’il avait 
« pris du retard » dans la mise en place d’une politique officielle relative aux réclamations, et 
qu’il ne l’avait fait qu’en septembre 2019, alors que 50 villages avaient déjà été déplacés. Le 
PAHS n’a pas fourni d’explications concernant ce retard. En décembre 2019, 110 réclamations 
avaient déjà été soumises au nouveau mécanisme de plainte.  
 
Le PAHS a précisé que pour les réinstallations à venir, des accords sont en cours de 
négociation avec les communautés, afin de stipuler les responsabilités du PAHS durant le 
processus. Cette démarche pourrait en principe aider à clarifier les droits des personnes 
déplacés, mais dans l'accord transmis par le PAHS à titre d'exemple, les obligations de ce 
dernier sont résumées en un seul paragraphe, et les questions clés telles que la pénurie de 
terres cultivables et l'appui à la restauration des moyens de subsistance ne sont pas abordées 
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de façon détaillée. Le PAHS devrait aussi garantir qu’avant de signer les accords, les habitants 
auront pu consulter des conseillers juridiques indépendants, choisis par leurs soins. 
 
Par ailleurs, pour résoudre les problèmes de fond que rencontrent les villages déjà réinstallés, 
le PAHS devrait négocier des accords avec les ménages déjà déplacés, décrivant comment le 
PAHS traitera les questions d’accès aux terres et aux moyens de subsistance, ainsi que toute 
autre question liée à la qualité des logements et des infrastructures sur les sites de 
réinstallation. Le PAHS devrait également examiner les indemnités versées jusque-là et 
expliquer clairement comment elles ont été calculées. Tout paiement insuffisant devrait être 
immédiatement complété.  
 
Le processus de réinstallation défectueux lié à la construction du barrage de Souapiti prouve 
également la nécessité, pour les sociétés chinoises, les banques chinoises et leurs ministères 
tutelle, de garantir que les projets BRI et les autres investissements chinois à l’étranger 
respectent les droits humains. CWE, dans un message électronique adressé à Human Rights 
Watch, a affirmé que le processus de réinstallation est à la charge du gouvernement de la 
Guinée mais a ajouté qu’en tant qu’actionnaire dans le projet de Souapiti, la compagnie, 
« participe à la réinstallation et joue un rôle de superviseur. » CWE, ainsi que China Eximbank, 
devraient utiliser leur influence afin d’assurer que les représentants du PAHS apportent des 
réponses aux problèmes soulevés dans le présent rapport. 
 
Enfin, d’autres projets hydrauliques se pointant à l’horizon, le processus de réinstallation lié 
au barrage de Souapiti devrait alerter le gouvernement guinéen sur la nécessité de se doter 
d’une réglementation et d’une procédure de supervision plus solides. Le gouvernement 
devrait, après consultation avec la société civile et les communautés impactées, rédiger et 
adopter des réglementations qui définissent clairement les droits de quiconque perd l’accès à 
son terrain ou est réinstallé en raison de projets de développement de grande ampleur. « Nous 
quittons notre maison pour le développement de la Guinée », a résumé un leader 
communautaire du centre de Konkouré pour Human Rights Watch. « Nous voulons que le 
gouvernement nous aide, sinon, nous allons souffrir. »  
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Recommandations 
 

Au Projet d’Aménagement Hydroélectrique de Souapiti (PAHS) : 
• Fournir aux personnes déplacées une assistance immédiate  

o Évaluer en urgence la sécurité alimentaire des personnes déplacées à cause du 
barrage de Souapiti.   

o S’engager à fournir une aide alimentaire et financière directe aux personnes 
déplacées jusqu’à ce que leurs moyens de subsistance reviennent, au 
minimum, à leur niveau antérieur au déplacement. 

o Surveiller et protéger l’accès à l’eau pour les personnes déplacées et les 
habitants des communautés hôtes, notamment en construisant davantage de 
forages et en réparant ceux qui sont endommagés.  

• Accroître l’accès aux informations relatives aux réinstallations 

o Publier toutes les versions du plan d’action relatif aux réinstallations, du plan 
de gestion environnementale et sociale et de l’étude d’impact environnemental 
et social. Traduire les résumés et les rapports intégraux au niveau des 
communautés dans les langues locales, publier les documents en ligne et les 
afficher dans les bâtiments publics et dans tous les lieux fréquentés par les 
communautés touchées, notamment les préfectures et sous-préfectures. 
Régulièrement résumer oralement les contenus des documents clés relatifs au 
projet, en langues locales, lors des réunions publiques avec les personnes 
déplacées. 

o Garantir que toutes les évaluations des risques et des impacts incluent une 
analyse des droits humains, en particulier concernant les questions de 
réinstallations soulevées dans ce rapport.  

• Négocier équitablement et décrire les droits des habitants durant la réinstallation 

o Offrir aux personnes déplacées et aux habitants des communautés hôtes un 
accès à une représentation juridique gratuite et indépendante auprès d’un 
professionnel de leur choix avant, pendant et après la réinstallation.  

o Pour les réinstallations à venir, et avant le déplacement lui-même, signer des 
accords avec les habitants, où sont décrites de façon bien plus détaillée les 
prestations que ces derniers recevront avant, pendant et après leur 
réinstallation. Garantir que les habitants comprennent pleinement le contenu 
de ces accords et leurs droits au moment de leur négociation. 
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o Pour les communautés réinstallées avant septembre 2019, négocier et signer 
des accords avec les habitants déplacés, décrivant les mesures que le PAHS 
prendra afin d’améliorer les sites de réinstallation, les logements et d’autres 
éléments ayant une incidence sur la réinstallation, tels que l’accès aux terres et 
le rétablissement des moyens de subsistance. Garantir que les habitants 
comprennent pleinement le contenu de ces accords et leurs droits au moment 
de leur négociation. 

o Fournir de la documentation écrite au niveau des communautés, notamment 
aux chefs de village, aux femmes et aux leaders des jeunes, concernant les 
conditions énoncées dans les accords conclus entre les communautés touchées 
et le projet, ainsi que les procès-verbaux des réunions de consultation et de 
négociation avec les communautés.  

• Respecter les droits coutumiers relatifs aux terres et garantir que les personnes 
déplacées reçoivent une indemnisation équitable et conforme au marché pour leurs 
terres, leurs cultures et leurs autres biens 

o Avant la réinstallation, délimiter les droits fonciers coutumiers des familles et 
des communautés des villages à réinstaller et des villages hôtes. 

o Fournir aux personnes réinstallées et aux habitants des villages hôtes les titres 
fonciers ou d’autres droits juridiques fonciers sécurisés pour les terres acquises 
au cours de la réinstallation, ainsi que pour les terres qui leur restent. 

o Fournir une indemnisation financière pour les terres (y compris celles qui sont 
détenues en vertu du droit coutumier) inondées ou devenues inaccessibles à 
cause du barrage de Souapiti, de son réservoir ou des infrastructures connexes. 
Garantir que les indemnisations sont conformes à la valeur réelle des terres. 
Réétudier les indemnisations versées aux personnes déjà déplacées afin de 
garantir leur conformité avec ce principe. 

o Garantir la transparence des règles d’indemnisation, ainsi que leur application 
en bonne et due forme pour l’ensemble des communautés touchées. 
Concernant les ménages devant être déplacés, leur expliquer avant la 
réinstallation la méthode d’indemnisation proposée, ainsi que le mode de 
calcul des indemnisations.  

o Fournir de la documentation écrite aux hommes et aux femmes de chaque 
ménage concernant l’indemnisation et le processus d’inventaire. Indiquer dans 
cette documentation écrite : le nombre d’éléments inventoriés ; la valeur de 
chaque élément inventorié ; la méthode permettant de calculer la valeur de 
chaque élément inventorié ; le montant total de l’indemnisation ; la date de 
paiement de l’indemnisation ; et la méthode de paiement. 
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o Pour compléter la documentation écrite, fournir des explications claires, en 
langues locales, aux hommes et aux femmes déplacés ne sachant pas lire 
concernant la base et la valeur du paiement des indemnisations. 

o Garantir que le mécanisme de réclamation (décrit ci-après) prévoit une 
procédure permettant de contester le décompte ou l’évaluation des maisons, 
des cultures et des arbres qui est réalisé dans le cadre du projet, ainsi que le 
montant des indemnisations accordées. 

o Garantir que toutes les personnes indemnisées possèdent les documents 
d’identité nécessaires aux fins d’effectuer des retraits bancaires et les moyens 
financiers leur permettant de se rendre à la banque. 

• Garantir que les moyens de subsistance des personnes déplacées soient rétablis, au 
minimum, à leur niveau d’avant la réinstallation 

o Élaborer et négocier avec les communautés déplacées, puis rendre public, un 
plan exhaustif de rétablissement des moyens de subsistance qui inclut une 
matrice d’octroi de droits décrivant les services mis à la disposition des 
personnes déplacées ; les critères d’admissibilité précisant qui a accès à ces 
services ; un calendrier de mise en œuvre ; et un système de suivi de l’efficacité 
du programme. 

o Garantir que les personnes déplacées, les leaders communautaires, les 
autorités locales, la société civile et des experts bien informés des conditions 
locales participent à la conception des activités de rétablissement des moyens 
de subsistance au niveau de la communauté.  

o Intégrer au plan de rétablissement des moyens de subsistance des 
observations indiquant comment les personnes déplacées peuvent accéder aux 
terres agricoles dont elles ont besoin pour retrouver leurs moyens de 
subsistance. Ceci pourrait nécessiter un nouveau cycle de négociations entre 
les habitants déplacés et les communautés hôtes, sous la houlette et la 
supervision du PAHS, concernant la possibilité, pour les habitants déplacés, 
d’accéder adéquatement aux terres agricoles.  

o Assurer le suivi des programmes de rétablissement des moyens de subsistance 
pour établir dans quelle mesure ils améliorent la situation économique et le 
niveau de vie des personnes déplacées, au moins au cours des cinq ans suivant 
leur réinstallation. Apporter une assistance supplémentaire aux ménages ou 
aux communautés dont les niveaux de vie ne se sont pas améliorés. 

o Garantir aux femmes un accès adéquat aux mesures de rétablissement des 
moyens de subsistance. 

• Élaborer des mécanismes de réclamation effectifs 
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o Élaborer un mécanisme de réclamation clair et transparent, conforme avec les 
principes directeurs des Nations Unies relatifs aux entreprises et aux droits 
humains, permettant aux habitants et aux personnes en attente de 
réinstallation de déposer des réclamations qui seront examinées et traitées 
rapidement et de façon impartiale. Informer de façon régulière les populations 
touchées sur l’existence du mécanisme de réclamation et sur la procédure à 
suivre pour déposer une réclamation. 

• Renforcer la supervision du processus de réinstallation 

o Faire auditer annuellement le processus de réinstallation par un organisme 
indépendant afin de repérer les manquements aux lois et normes applicables et 
de formuler des recommandations d’amélioration. Publier les rapports d’audit. 

 

Au gouvernement de la Guinée :  
• Garantir que tous les projets de barrages hydroélectriques actuels et futurs respectent 

la directive de la CEDEAO relative au développement d’infrastructures hydrauliques en 
Afrique de l’Ouest.   

• Rédiger et adopter des lois ou des réglementations décrivant la procédure à suivre pour 
réinstaller et indemniser les personnes qui perdent des terrains en raison de projets de 
développement à grande échelle, qu’il s’agisse de terrains agricoles ou destinés à 
l’habitat. Ces réglementations doivent être élaborées en consultation avec la société 
civile et les communautés touchées. 

• Dans le cadre d’une procédure plus large de réforme foncière, et avec la participation 
des groupes de la société civile et des communautés touchées, prendre de toute 
urgence des mesures afin de recenser, garantir et délimiter les droits fonciers 
coutumiers, en particulier dans les zones où des projets de développement à grande 
échelle sont planifiés. Garantir les droits fonciers coutumiers signifie donner aux 
individus et aux communautés la possibilité de les faire valoir devant un tribunal. 

• Garantir que, si des terres sont acquises dans le cadre de projets d’infrastructures 
énergétiques ou autre de grande ampleur, des indemnisations justes sont versées, y 
compris aux familles et aux communautés dotées de droits fonciers coutumiers, et que 
les acquisitions de terrains n’ont pas d’impact négatif sur les moyens de subsistance. 

• Garantir que les futurs projets d’énergie hydraulique intègrent une procédure de 
diligence raisonnable en matière de droits humains. 

• Évaluer les impacts sociaux, environnementaux et sur les droits humains cumulés des 
différents projets d’énergie hydraulique planifiés en Guinée, y compris les impacts 
potentiels des barrages sur les changements climatiques et l’impact de ces derniers sur 
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la viabilité des barrages existants et prévus, et réévaluer les projets en fonction des 
conclusions de cette évaluation. 

 

À China International Water and Electric Corporation (CWE) et à China Three 
Gorges Corporation (CTG): 

• Garantir, pour tous les futurs projets d’énergie hydraulique, la réalisation d’évaluations 
des risques et de l’impact sur les droits humains assorties de mesures de prévention, 
d’atténuation et de correction.  

• Superviser de façon plus rigoureuse la gestion, par le PAHS, du processus de 
réinstallation, notamment en rencontrant sa direction afin de discuter des problèmes 
recensés dans ce rapport ; en effectuant des visites régulières sur site ; et en exigeant 
un audit indépendant des politiques et procédures liées aux réinstallations dans le 
cadre du projet. 

• Fournir une assistance financière et technique au PAHS afin de garantir que les 
réinstallations se fassent dans le respect des lois nationales, des normes de l’industrie 
en matière de réinstallations et du droit relatif aux droits humains. 

 

À la Banque d’export-import de Chine : 
• Garantir, pour les demandes de financement bancaire des projets de ce type, la 

réalisation d’évaluations des risques et de l’impact sur les droits humains assorties de 
mesures de prévention, d’atténuation et de correction.  

• Superviser de façon plus rigoureuse les impacts des projets de construction — tels que 
le barrage de Souapiti — financés par la banque, notamment en rencontrant la direction 
du PAHS et de la CWE afin de discuter des problèmes recensés dans ce rapport.  

• Dresser une liste des objectifs que le PAHS et la CWE doivent remplir concernant le 
processus de réinstallation, notamment : 

o Communiquer aux communautés touchées, par écrit et oralement, l’intégralité 
du plan d’action relatif aux réinstallations à jour, les cadres d’indemnisation et 
un plan de rétablissement des moyens de subsistance ; 

o Indemniser adéquatement les personnes ayant perdu des terres ; 

o Élaborer un plan exhaustif de rétablissement des moyens de subsistance qui 
inclut une matrice d’octroi de droits décrivant les services mis à la disposition 
des membres des communautés ; les critères d’admissibilité précisant qui a 
accès à ces services ; un calendrier de mise en œuvre ; et un système de suivi 
de l’efficacité du programme ; 

o Élaborer un mécanisme de réclamation effectif. 
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• Établir un calendrier des visites de site et consigner et évaluer les progrès réalisés au 
regard de ces objectifs. 

 

Au gouvernement chinois : 
• Enjoindre à la Commission publique de supervision et d’administration des biens 

(State Assets Supervision and Administration Commission) de réaliser un audit 
transparent du projet de Souapiti, et plus spécifiquement du processus de 
réinstallation. 

• Élaborer un ensemble contraignant de réglementations afin de guider les opérations 
des sociétés chinoises à l’étranger, ainsi que des banques finançant des 
investissements à l’étranger, en prévoyant l’obligation, pour les sociétés chinoises, 
d’effectuer des vérifications de diligence raisonnable en matière de droits humains 
avant et pendant les opérations. 

• Enjoindre à la Commission nationale des réformes et du développement (National 
Reform and Development Commission) et au ministère du Commerce de n’approuver 
que les projets d’investissements à l’étranger pour lesquels des vérifications 
rigoureuses de diligence raisonnable en matière de droits humains ont été réalisées.  

• Modifier les critères d’arbitrage des investissements à l’étranger tels que les « mesures 
administratives pour les investissements des entreprises à l’étranger » (Administrative 
Measures for Outbound Investment by Enterprises), émises par la Commission 
nationale des réformes et du développement, et les « mesures administratives en 
matière d’investissements à l’étranger » (Administrative Measures on Outbound 
Investment ), émises par le ministère du Commerce, afin d’y inclure des normes 
relatives aux droits humains. En attendant la modification de ces mesures, garantir que 
la Commission nationale des réformes et du développement et le ministère du 
Commerce font appliquer les normes existantes et n’approuvent pas les 
investissements à l’étranger si ces normes ne sont pas respectées. 

• Intégrer les normes relatives aux droits humains — en incluant des mentions 
spécifiques concernant les réinstallations — aux « mesures de supervision et 
d’administration des investissements à l’étranger des entreprises centrales » 
(Measures for the Supervision and Administration of Overseas Investment by Central 
Enterprises ), qui décrivent comment les entreprises publiques devraient fonctionner à 
l’étranger. En attendant la modification de ces mesures, garantir que la Commission 
publique de supervision et d’administration des biens fait appliquer les normes 
existantes, notamment en inspectant régulièrement les entreprises publiques opérant à 
l’étranger. 
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Aux bailleurs de fonds internationaux : 
• Soutenir financièrement les groupes de la société civile indépendants et les 

organisations non gouvernementales afin qu’ils soient en mesure de porter assistance 
aux communautés touchées pendant et après le processus de réinstallation, 
notamment en les aidant à déposer des réclamations. 

• Apporter une aide financière à l’acquisition de téléphones portables et aux 
déplacements, entre autres, à destination des chefs de village, des représentants des 
femmes et des leaders des jeunes afin de faciliter la communication entre les 
communautés touchées et le PAHS, la CWE et les organisations de la société civile.   
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Méthodologie 
 
Le barrage de Souapiti, le projet d’énergie hydraulique le plus sophistiqué parmi ceux 
actuellement mis en œuvre en Guinée, donne à voir comment le gouvernement guinéen gère et 
supervise les réinstallations à grande échelle auxquelles il est nécessaire de procéder pour 
construire des barrages d’une telle dimension. Se fondant sur plus de 90 entretiens avec des 
habitants touchés par les réinstallations, ainsi qu’avec des responsables gouvernementaux et 
du secteur privé, ce rapport étudie l’impact des déplacements sur l’accès des communautés 
aux terres, à l’alimentation et aux revenus. Dans ce rapport, le terme « communauté » désigne 
les habitants d’un seul et même village qui partagent non seulement un espace géographique, 
mais également, entre autres, des liens sociaux et culturels de longue date.  
 
Au-delà du processus de réinstallation, ce rapport ne traite pas des autres incidences que les 
barrages hydrauliques peuvent avoir sur les droits humains, tels qu’un accès à l’eau 
potentiellement limité pour les communautés vivant en aval du barrage. En raison de l’échelle 
des réinstallations — les plus importantes de l’histoire de la Guinée — et de l’éloignement des 
communautés concernées, il n’a pas été possible d’examiner à la fois la question des 
réinstallations et l’impact plus large du barrage.  
 
Les communautés devant être réinstallées à cause du barrage de Souapiti sont réparties dans 
quatre préfectures : Dubréka, Kindia, Pita et Télimélé. Lorsque Human Rights Watch a entamé 
cette étude, cependant, pratiquement aucune information n’était à la disposition du public 
concernant le lieu spécifique des villages touchés, situés, pour beaucoup, le long de la route 
non pavée et crevassée reliant Kindia à Telimélé. Human Rights Watch a créé une carte des 
villages touchés en superposant une prédiction de la taille du réservoir du barrage à des 
images satellite montrant les villages et les sites de réinstallation dans la région. Cette carte a 
été élaborée à partir d'un modèle hydrologique de la profondeur et de l'étendue géographique 
prévues du réservoir du barrage de Souapiti, et un recoupement a été effectué avec la propre 
carte de l'Agence de Souapiti pour le même réservoir. L’examen du plan d’action de 
réinstallation de 2017 que le PAHS nous a envoyé en 2019 nous a ensuite apporté la 
confirmation que tous les villages que nous visitions devraient être réinstallés ou que des 
terres seraient abandonnées pour faire place au barrage. Human Rights Watch a également 
utilisé l’imagerie par satellite afin de surveiller la croissance du réservoir, vérifier les images 
provenant de médias sociaux, documenter les inondations de villages, et évaluer la qualité des 
sites de réinstallation en tant que lieux pouvant convenir aux personnes déplacées. 
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Ce rapport repose sur des recherches menées entre octobre 2018 et décembre 2019. Human 
Rights Watch a réalisé des entretiens dans les 15 localités suivantes des préfectures de 
Dubreka, Kindia et Télimélé : 

• Huit villages dont les habitants avaient déjà été réinstallés en raison du barrage de 
Souapiti : Yabba (réinstallé en 2016), Koneta et Khoroya (en 2018), Tahiré Centre, 
Tanene, Warakhalandi, Woussi Ley Balla et Woussi Dow Banlal (tous en 2019) ; 

• Trois villages dont la totalité ou une partie des ménages ont été réinstallés au cours de 
l’étude de Human Rights Watch : Bagueya, Bangouya Centre et Konkouré Centre (toutes 
les réinstallations concernant ces communautés ont eu lieu en 2019) ; 

• Un village dont les habitants ne seront pas réinstallés, mais qui vont perdre des terres 
agricoles : Kounsima ; 

• Trois villages « hôtes » sur les terres desquels des communautés ont été réinstallées ou 
vont l’être. Madina Kagneguiri, Mordiya et Kondonböf. 

 
Dans la quasi-totalité des villages, Human Rights Watch a commencé par des entretiens 
collectifs avec les chefs des villages et d’autres membres de la communauté, chaque groupe 
comptant entre 4 et 20 participants. Les entretiens collectifs se sont généralement tenus dans 
les lieux de réunion des villages, souvent en plein air. Dans la plupart des communautés 
guinéennes, les entretiens collectifs sont nécessaires pour expliquer les objectifs de l’étude et 
obtenir des premières réponses d’une manière transparente et permettant de gagner la 
confiance de la communauté en question. Les leaders communautaires ont généralement 
décrit l’expérience de réinstallation de la communauté, mais il a ensuite été nécessaire 
d’interroger les habitants séparément afin de mieux comprendre leur expérience individuelle, 
en particulier celle des personnes – comme les femmes et les jeunes – qui sont sous-
représentées au sein des structures de gouvernance de la communauté.  
 
La vaste majorité des entretiens a été menée en langues locales peule et sousou, et 
directement traduite en français. Certains entretiens, notamment avec des représentants du 
gouvernement, ont été réalisés en français. Les chercheurs ont expliqué à toutes les personnes 
interrogées qu’elles pouvaient refuser de parler à Human Rights Watch si elles le souhaitaient. 
 
Durant notre étude, nous avons rencontré à plusieurs reprises des représentants du PAHS, 
notamment le directeur environnement et développement durable. Nous avons en outre 
analysé les principaux documents liés au projet de barrage de Souapiti, en particulier la 
version de 2017 du plan d’action de réinstallation.  
 
En novembre 2019, Human Rights Watch a envoyé au PAHS un résumé des premières 
conclusions de cette étude. La réponse du PAHS a été incluse au présent rapport. En janvier 
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2020, Human Rights Watch lui a demandé des informations complémentaires, et en février 
2020, nous avons reçu une réponse. En mars 2020, nous avons envoyé une troisième lettre 
contenant le résumé de ce rapport ainsi que les recommandations qui y sont formulées. Human 
Rights Watch a également demandé par écrit à la China International Water and Electric 
Corporation, à la Banque d’export-import de Chine et à Tractebel de fournir leurs 
commentaires. Tractebel a répondu par courrier, et China International Water and Electric par 
email, mais nous n’avons pas reçu de réponse de China Eximbank. Toutes les réponses du 
PAHS à nos conclusions, ainsi que la lettre de Tractebel et l’email de China International Water 
and Electric, figurent en annexe de ce rapport. 
 
Pour certaines de personnes, les noms et d’autres éléments d’identification n’ont pas été 
utilisés dans ce rapport afin de garantir qu’elles ne seront pas exposées à des actes de 
harcèlement ou de représailles en raison de leur volonté de communiquer des informations à 
Human Rights Watch. 
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I. Contexte 

 
La Guinée, pays d’Afrique de l’Ouest riche en ressources, dont la population s’élève à environ 
12,7 millions d’habitants, a un besoin urgent d’accès fiable à l’électricité.1 En 2017, le taux 
d’accès à l’électricité y était d’environ 29 %, soit un taux inférieur à celui de la même année en 
Afrique subsaharienne, qui était de 43 %.2  Si à Kaloum, centre administratif de Conakry, 
capitale guinéenne, l’approvisionnement en électricité est relativement fiable, de nombreux 
quartiers résidentiels ne sont souvent approvisionnés que quelques heures par jour.3  En 2017, 

 
1 Département des affaires économiques et sociales des Nations Unies, division de la population, prévisions sur la population 
mondiale, données personnalisées obtenues via le site Web, https://esa.un.org/unpd/wpp/DataQuery/ (consulté le 16 décembre 
2019). 
2 Ce chiffre inclut les connexions « illégales ». Le taux d’accès légal à l’électricité est de 18 %. Banque mondiale (Association 
internationale de développement), Guinea Electricity Access Scale Up Project Proposal, 25 janvier 2019, http://documents. 
worldbank.org/curated/en/869041550631657109/pdf/Guinea-Electricity-Access-Scale-Up-Project.pdf, paragraphes 7 et 8 
(consulté le 18 novembre 2019). 
3 Voir, par exemple, « Conakry: les émeutes anti-délestages se poursuivent ce samedi en banlieue », Guinée News, 22 juin 2019, 
https://www.guineenews.org/conakry-les-emeutes-anti-delestages-se-poursuivent-se-samedi-en-banlieue (consulté le 18 
novembre 2019). 

 
Le président Alpha Condé visite le chantier de construction du barrage de Souapiti le 12 juin 2019. Le 
gouvernement guinéen espère que ce barrage de 450 mégawatts élargira l’accès à l’électricité dans un 
pays qui a désespérément besoin d’un approvisionnement plus fiable. (© 2019 Bureau du président). 
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dans les zones rurales de la Guinée, seule une infime portion de 3 % de la population avait 
accès à l’électricité.4   
 
L’accès fiable à l’électricité est essentiel pour que la population puisse exercer pleinement ses 
droits économiques et sociaux, en particulier en Guinée où, en avril 2019, un habitant sur deux 
vivait sous le seuil de pauvreté.5 En 2018, la Banque mondiale indiquait que l’absence d’accès 
à l’électricité à travers le monde entier était « un obstacle fondamental au progrès (...), avec 
des conséquences tangibles sur un large éventail d’indicateurs du développement, notamment 
la santé, l’éducation, la sécurité alimentaire, l’égalité entre hommes et femmes, les moyens de 
subsistance et la réduction de la pauvreté ».6 
 
Le gouvernement du président Alpha Condé, élu pour la première fois en 2010 et réélu en 2015, 
s’est engagé à recourir à l’énergie hydraulique afin d’améliorer l’accès à l’électricité.7 En 2019, 
le président a déclaré qu’il souhaitait que la Guinée soit « le pays doté de la plus grande 
couverture électrique de la région » d’ici cinq ans, citant Souapiti parmi plusieurs autres 
barrages à construire.8 Bien que la Constitution guinéenne de 2010 interdise à Condé de 
briguer un troisième mandat présidentiel, son gouvernement avait, au moment de la rédaction 
de ce rapport, amendé la constitution afin de lui permettre de lever les obstacles à sa 
candidature en 2020.9 Des représentants de haut rang du parti au pouvoir (Rassemblement du 
Peuple Guinéen, ou RPG) ont déclaré à Human Rights Watch que les projets tels que le barrage 

 
4 Banque mondiale (Association de développement international), Guinea Electricity Access Scale Up Project Proposal, 25 janvier 
2019, http://documents.worldbank.org/curated/en/869041550631657109/pdf/Guinea-Electricity-Access-Scale-Up-Project.pdf, 
paragraphe 8 (consulté le 18 novembre 2019). 
5 Selon le Programme Alimentaire Mondial, 55 % de la population guinéenne vit sous le seuil de pauvreté. Programme Alimentaire 
Mondial, Rapport de pays sur la Guinée, avril 2019, https://docs.wfp.org/api/documents/WFP-
0000106299/download/?_ga=2.100520860. 329209772.1564518290-1688978667.1562519892 (consulté le 18 novembre 2019). 
L’objectif de développement durable 7 des Nations Unies vise à « garantir l’accès de tous à des services énergétiques fiables, 
durables et modernes, à un coût abordable ». Forum politique de haut niveau des Nations Unies, « Advancing SDG 7 
Implementation in Support of the 2030 Agenda, Policy Brief #1: Achieving Universal Access to Electricity (2018) », 
https://sustainabledevelopment.un.org/content/documents/17462PB1.pdf, p. 3 (« Electricity access is crucial to the achievement 
of many of the other SDGs. » : l’accès à l’électricité est crucial pour atteindre de nombreux autres ODD).  
6 Banque mondiale, « L’accès à l’énergie est au cœur du développement », 18 avril 2018, 
https://www.banquemondiale.org/fr/news/feature/2018/04/18/access-energy-sustainable-development-goal-7 
7 « Souapiti : les premières productions annoncées pour septembre 2020 au lieu de 2021 (ministre) », Guinée News, 21 avril 2018, 
https://www.guineenews.org/souapiti-les-premieres-productions-annoncees-pour-septembre-2020-au-lieu-de-2021-ministre/ 
(consulté le 18 novembre 2019). 
8 « Comment Alpha Condé veut électrifier la Guinée d’ici 5 ans? », Africaguinee, 1er janvier 2019, https://www.africaguinee.com 
/articles/2019/01/01/comment-alpha-conde-veut-electrifier-la-guinee-d-ici-5-ans (consulté le 18 novembre 2019). Parmi les autres 
projets de production électrique, citons les barrages d’Amaria (290 MW), Fomi (90 MW) et Koukoutamba (294 MW). Initiative pour 
la Prospective économique et le développement durable (IPED), « Appliquer la nouvelle directive de la CEDEAO pour la réalisation 
de meilleurs barrages en Guinée », mars 2018, http://www.ipedguinee.org/index.php/iped-policy-brief-n-02-mars-2018 (consulté 
le 18 novembre 2019). 
9 Human Rights Watch, « Guinée : Mettre fin à la répression contre ceux qui s’opposent à une nouvelle constitution », 18 octobre 
2019, https://www.hrw.org/fr/news/2019/10/18/guinee-mettre-fin-la-repression-contre-ceux-qui-sopposent-une-nouvelle-
constitution.  
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de Souapiti, qui doit commencer à produire de l’électricité en 2020, illustrent les progrès 
réalisés dans ce pays sous la présidence de Condé.10  
 
Le barrage de Souapiti se situe dans le 
bassin du fleuve Konkouré, à environ 
115 kilomètres de Conakry.11 À la fin 
des années quarante, avec le soutien 
d’Électricité de France, compagnie 
publique française d’électricité, les 
entreprises françaises ayant des 
intérêts en Guinée, qui était alors 
encore une colonie française, ont 
envisagé d’exploiter le fleuve 
Konkouré pour générer l’électricité 
nécessaire à la transformation de la 
bauxite brute en produit aluminium 
fini et contribuer à alimenter une 
industrie de l’aluminium dans ce 
pays.12 Mais les Français n’ont jamais 
construit le barrage de Souapiti et, 
lorsque la Guinée est devenue une 
nation indépendante et a évité les 
liens étroits avec le pays qui l’avait 
colonisée, en 1958, le gouvernement 
français a brusquement rompu toute 
relation économique et politique.13 
 
Depuis lors, presque toutes les administrations guinéennes se sont raccrochées à l’espoir 
qu’un jour, le barrage de Souapiti serait construit. Si en 2015, plus de 55 % de l’électricité en 

 
10 Par exemple, entretien de Human Rights Watch avec Amadou Damaro Camara, leader parlementaire du Rassemblement du 
Peuple Guinéen, 5 décembre 2019. 
11 Voir également Tractebel Engineering, Plan d’action de réinstallation de l’aménagement hydroélectrique de Souapiti, 20 mars 
2017, p. 15, (document en la possession de Human Rights Watch). 
12 Voir Électricité de France, « Service des études d’outre-mer, rapport de mission en Afrique occidentale française, 1948-49 », 
http://horizon.documentation.ird.fr/exl-doc/pleins_textes/divers16-12/33110.pdf (consulté le 13 décembre 2019). Voir également 
Guy Lasserre, Cahiers d’outre-mer, « L’intérêt de la centrale du Konkouré est étroitement lié à l’importance des gisements de 
bauxite de la Guinée », juillet-septembre 1958, https://www.persee.fr/docAsPDF/caoum_03735834_1958_num_11_ 43_2088.pdf, 
p. 294 et 295. P. Simon, « La Houille Blanche, L’aménagement hydroélectrique de Souapiti sur le fleuve Konkouré, en Guinée », 
juillet 1959, https://www.shf-lhb.org/articles/lhb/pdf/1959/06/lhb1959045.pdf, p. 415. 
13 Voir Bram Posthumus, « Guinea: Masks, Music and Minerals », Londres, Hurst Publishers, 2016, p. 70. Henry Ginger, « Paris Cuts 
Ties to French Guinea After "No" Vote », New York Times, 29 septembre 1958, 
https://timesmachine.nytimes.com/timesmachine/1958/09/30/81930170.pdf (consulté le 18 novembre 2019). 

 
Le barrage de Souapiti en Guinée, situé sur le fleuve Konkouré, est le 
plus avancé de plusieurs nouveaux projets hydroélectriques prévus par 
le gouvernement du président Alpha Condé. Le réservoir du barrage 
conduira au déplacement total d’environ 16 000 personnes et inondera 
253 kilomètres carrés de terres. © 2019 Yasmin Dagne, pour Human 
Rights Watch 
 
 

http://horizon.documentation.ird.fr/exl-doc/pleins_textes/divers16-12/33110.pdf
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Guinée était d’origine hydraulique, ce mode de production ne permet toujours pas de couvrir 
des besoins domestiques croissants.14 Le barrage de Souapiti sera le troisième grand barrage 
construit en Guinée. Celui de Garafiri, construit en 1999, est censé avoir une capacité de 
75 mégawatts, mais sa production est très souvent inférieure, son réservoir n’étant 
apparemment pas assez fourni lors de la saison sèche.15 Le barrage de Kaléta, mis en service 
en mai 2015, n’atteint pas non plus en permanence sa capacité totale de production, qui est de 
240 mégawatts.16 Le gouvernement guinéen espère qu’en régulant le flux du Konkouré, le 
barrage de Souapiti va permettre d’augmenter la capacité du barrage de Kaléta tout au long de 
l’année.17 
 
Le ministère guinéen de l'Énergie a créé une agence afin de superviser la construction du 
barrage de Souapiti, dénommée « Projet d'aménagement hydroélectrique de Souapiti », ou 
PAHS.18 Ce dernier gère également la réinstallation des communautés déplacées en raison du 
barrage.19 La construction du barrage lui-même, par contre, est confiée à la China International 
Water and Electric Corporation (CWE), qui avait érigé le barrage de Kaléta en 2015.20  La CWE est 
une filiale de China Three Gorges Corporation, une entreprise d’État chinoise qui a construit le 
barrage des Trois-Gorges en Chine.21 Les médias étatiques chinois ont indiqué qu’en janvier 

 
14 Programme des Nations Unies pour l’environnement, Guinea Energy Profile, 2017, 
https://wedocs.unep.org/bitstream/handle/20. 500.11822/20508/Energy_profile_Guinea.pdf (consulté le 18 novembre 2019). 
15 « Guinée : la fin des délestages en 2020 ? », Jeune Afrique, 10 octobre 2018, https://www.jeuneafrique.com/643177/ 
economie/guinee-la-fin-des-delestages-en-2020/ (consulté le 18 novembre 2019). 
16 « Hydraulique : la Guinée souhaite exploiter pleinement son potentiel », Jeune Afrique, 19 décembre 2017, 
https://www.jeuneafrique.com/mag/500796/economie/hydraulique-la-guinee-souhaite-exploiter-pleinement-son-potentiel 
(consulté le 18 novembre 2019). 
17 Ibid. Voir aussi Banque mondiale (Association de développement international), « Power Sector Recovery Project Paper », 21 
février 2018, http://documents.worldbank.org/curated/en/172941521424821535/pdf/GUINEA-POWER-SECTOR1-PAD-
02272018.pdf, p. 5 (consulté le 18 novembre 2019). 
18 Entretien de Human Rights Watch avec le responsable du PAHS chargé de la gestion environnementale et du développement 
durable, 10 juin 2019. Voir également Tractebel Engineering, Plan d'action de réinstallation de l'aménagement hydroélectrique de 
Souapiti, 20 mars 2017, p. 175 (en la possession de Human Rights Watch).  
19 En 2015, une société française d'ingénierie, Tractebel, a publié une évaluation de l'impact environnemental et social du barrage 
et un plan d'action de réinstallation. Ces documents décrivent comment les réinstallations devraient se dérouler pour être 
conformes aux lois guinéennes et aux bonnes pratiques de l'industrie. Tous deux ont été mis à jour en 2017. Tractebel, également 
désignée par le gouvernement guinéen comme société de conseil en ingénierie aux fins de superviser la construction du barrage 
lui-même, a actuellement une mission d’assistance auprès du PAHS pour la mise en œuvre des plans d'action environnementale et 
sociale (qui inclut le processus de réinstallation), et a envoyé deux spécialistes de l'environnement et des réinstallations au PAHS. 
Tractebel a déclaré à Human Rights Watch que son rôle se limitait à conseiller le PAHS et qu'elle ne mettait en œuvre aucun aspect 
des réinstallations elles-mêmes. Tractebel-Engie, Lettre à Human Rights Watch, 20 décembre 2019 (exemplaire en la possession de 
Human Rights Watch). Tractebel fait partie du groupe Engie, une société française cotée en bourse.  
20 China International Water and Electric Corporation, « Loan agreement for Souapiti Hydroelectric Project signed between Guinean 
government and China Eximbank », septembre 2018, http://english.sh-xiedian.com/contents/88/9268.html (consulté le 2 
décembre 2019). 
21 Le barrage des Trois-Gorges, construit dans une zone fortement peuplée, a nécessité la réinstallation, sur une période de 17 ans, 
de 1,3 million de personnes dont beaucoup auraient reçu des propositions d’indemnisation ou de réinstallation inadéquates. Yan 
Tan et Yi Qian Wang, « Rural resettlement and land compensation in flooded areas:  The case of the Three Gorges Project, China », 
Asia Pacific Viewpoint, vol. 44, no 1, avril 2003, p. 35 - 50. « China’s Three Gorges Dam: An Environmental Catastrophe? », Scientific 
American, 25 mars 2008, https://www.scientificamerican.com/article/chinas-three-gorges-dam-disaster/ (consulté le 2 
décembre 2019).    
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2019, les sociétés chinoises possédaient 70 % des parts du marché mondial de la construction 
de centrales hydroélectriques.22  

 
L’influence de la Chine en Guinée s’est rapidement accrue au cours de la dernière décennie, 
l’une ayant promis à l’autre des prêts destinés aux infrastructures en échange de l’accès aux 
riches ressources naturelles de la Guinée.23 La CWE décrit le barrage comme un pan du projet 
« Initiative Ceinture et Route » (BRI) de la Chine, qui consiste à investir plusieurs milliards de 
dollars dans des infrastructures situées dans quelque 70 pays.24 Lancée par le président 
chinois Xi Jinping en 2013, le BRI avait pour objectif initial de relier la Chine au reste de l’Asie, à 
l’Afrique et à l’Europe par des réseaux terrestres et maritimes. Il s’est ensuite développé pour 
devenir une initiative mondiale plus large qui permettrait à la Chine d’élargir son accès au 
marché, d’exporter ses surplus industriels et d’accroître son influence économique et 
politique.25 Le gouvernement chinois n’a à ce jour pas émis de lois ou de politiques définissant 
ce qui constitue un projet BRI, mais les médias chinois ont discuté du barrage de Souapiti en 
tant que projet BRI.26 Le barrage de Souapiti est également référencé dans un guide sur les 

 
22 « Chinese enterprises represent 70 percent of global hydropower market », People's Daily Online, 22 janvier 2019, 
http://en.people.cn/n3/2019/0122/c90000-9540389.html (consulté le 5 janvier 2020). 
23 Le président Condé et le président chinois Xi Jinping ont signé un partenariat stratégique en 2016, où il était envisagé que les 
Chinois disposent d’un plus grand accès aux ressources naturelles de la Guinée en échange du financement de projets 
d’infrastructures, y compris de projets de production énergétique. « Guinée : le menu très économique d’Alpha Condé en Chine », 
Jeune Afrique, 4 novembre 2016, https://www.jeuneafrique.com/ 472655/economie/mines-la-chine-et-la-guinee-signent-un-
accord-a-20-milliards-de-dollars/ (consulté le 5 janvier 2020). En 2017, les gouvernements chinois et guinéen ont signé un accord 
stipulant que la Chine prêterait à la Guinée 20 milliards de dollars destinés à des projets d’infrastructures, sur près de 20 ans, en 
échange d’un accès aux réserves de bauxite de la Guinée. « China to loan Guinea $20 billion to secure aluminum ore », Reuters, 6 
septembre 2017, https://www.reuters.com/article/us-guinea-mining-china/china-to-loan-guinea-20-billion-to-secure-aluminum-
ore-idUSKCN1BH1YT (consulté le 5 janvier 2020). En 2019, un consortium mené par des Chinois a remporté un appel d’offres de 
14 milliards de dollars portant sur l’exploitation d’un gisement de minerai de fer situé dans le sud-ouest de la Guinée. « China-
backed consortium wins $14 billion Guinea iron ore deal, pipping Australia's Fortescue », Reuters, 13 novembre 2019, 
https://www.reuters.com/article/us-guinea-simandou/china-backed-consortium-wins-14-billion-guinea-iron-ore-deal-pipping-
australias-fortescue-idUSKBN1XO09B (consulté le 5 janvier 2020). 
24 On peut lire par exemple, sur le site Web de la CWE, que « la mise en œuvre du projet hydroélectrique de Souapiti, qui est le plus 
important projet de subsistance de la Guinée, est une mesure majeure prise par la Chine afin de contribuer à la construction 
d’infrastructures en Afrique et de stimuler le développement de ce pays... La Chine est désireuse de travailler main dans la main 
avec les pays africains pour bâtir le projet Ceinture et Route ». China International Water and Electric Corporation, « Loan 
agreement for Souapiti Hydroelectric Project signed between Guinean government and China Eximbank », septembre 2018, 
http://english.sh-xiedian.com/contents/88/9268.html (consulté le 2 décembre 2019). Le 4 octobre 2019, à l’occasion du 
soixantième anniversaire de l’instauration de relations diplomatiques entre la Guinée et la Chine, le président guinéen Alpha 
Condé a déclaré que son pays « appréciait » l’initiative « Ceinture et Route », et le président chinois Xi Jinping affirmait quant à lui 
qu’il était « prêt à travailler avec ses homologues guinéens afin de saisir les opportunités » que présentait cette initiative. « La 
Chine et la Guinée échangent des messages de félicitations », China.Org.Cn, 6 octobre 2019, http://french.china. 
org.cn/foreign/txt/2019-10/06/content_75274854.htm (consulté le 2 décembre 2019).  
25 Center for Strategic and International Studies, « How will the Belt and Road Initiative advance China’s interests », 8 mai 2017 (mis 
à jour le 18 octobre 2019), https://chinapower.csis.org/china-belt-and-road-initiative/ (consulté le 5 janvier 2020.) David Dollar, 
« Understanding China’s Belt and Road Infrastructure Projects in Africa », Brookings Institution, septembre 2019, 
https://www.brookings.edu/wpcontent/uploads/2019/09 /FP_20190930_china_bri_dollar.pdf (consulté le 5 janvier 2020).  
26 Voir, par exemple, « Feature: Chinese workers help bring prosperity to countries along Belt and Road », XinhauNet, 12 mai 2017, 
http://www.xinhuanet.com /english/2017-05/12/c_136276420.htm (consulté le 2 décembre 2019). Voir Yuen Yuen Ang, 
« Demystifying Belt and Road - The Struggle to Define China’s “Project of the Century” », Foreign Affairs, mai 22, 2019, 
https://www.foreignaffairs.com/articles/china/2019-05-22/demystifying-belt-and-road (consulté le 5 janvier 2020). (« L’initiative 
BRI est peut-être le mot à la mode le plus évoqué et le moins défini de cette décennie »). 
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investissements en Guinée de 2018 publié sur le site Web officiel du projet BRI.27  Si de 
nombreux gouvernements bénéficiaires ont salué les projets BRI, qui facilitent les 
investissements dans des infrastructures vitales, ces projets sont également souvent critiqués 
en raison des protections sociales et environnementales inadéquates qu’ils offrent et des 
dettes insoutenables qu’ils font peser sur les bénéficiaires.28  
 
Dans les projets hydroélectriques en Afrique, la CWE intervient généralement en tant que 
contractant en ingénierie, approvisionnement et construction (EPC). À ce titre, elle construit les 
barrages avant de les remettre à une autre entité, dans la plupart des cas le gouvernement 
national, qui assure leur opération.29 Cependant, le projet de Souapiti est structuré sous la 
forme d’un partenariat public-privé dans lequel la CWE et le gouvernement guinéen sont 
copropriétaires d’une société créée à cet effet, habilitée à exploiter le barrage 
pendant 25 ans.30 Le gouvernement de Guinée est l’actionnaire majoritaire, avec 51%, et CWE 
dispose de 49%.31 
 
Pour financer la construction du barrage, la Banque d’export-import de Chine (China Eximbank) 
a accordé un prêt de 1,175 milliard de dollars US au ministère guinéen de l’Économie et des 
Finances.32 China Eximbank a accordé des prêts de plus d’un billard de yuans (150 milliards de 
dollars US) en appui aux projets BRI, et d’une valeur bien supérieure encore en appui à 
d’autres projets soutenus par la Chine, mais ne relevant pas du BRI.33 Pour lever des fonds 
propres couvrant les 15 % restants des coûts de construction, le gouvernement guinéen a 

 
27 « Country Guide for Foreign Investment Cooperation », Guinée, 2018, http://images.sh-itc.net/201903/20190305134 014204.pdf. 
28 Friends of the Earth U.S., « Investing in a Green Belt and Road? Assessing the Implementation of China’s Green Credit Guidelines 
Abroad », décembre 2017, https://1bps6437gg8c169i0y1drtgz-wpengine.netdna-ssl.com/wp-
content/uploads/2017/12/ChinaGreenBelt_Dec-2017.pdf (consulté le 28 juin 2019). Voir également John Hurley, Scott Morris, and 
Gailyn Portelance, « Examining the Debt Implications of the Belt and Road Initiative from a Policy Perspective », Center for Global 
Development, 2018, https://www.cgdev.org/publication/examining-debt-implications-belt-and-road-initiative-a-policy-perspective 
(consulté le 28 juin 2019). Voir également David Dollar, « Understanding China’s Belt and Road Infrastructure Projects in Africa », 
Brookings Institution, septembre 2019, https://www.brookings.edu/wpcontent/uploads/2019/09 
/FP_20190930_china_bri_dollar.pdf (consulté le 5 janvier 2020). 
29 International Rivers, « Reflections on Chinese Companies’ Global Investments in the Hydropower Sector Between 2006-2017 », 
https://www.internationalrivers.org/blogs/435/reflections-on-chinese-companies%E2%80%99-global-investments-in-the-
hydropower-sector-between-2006 (consulté le 15 décembre 2019). (« La CWE a signé 6 projets BOT et 29 projets EPC, pour une 
capacité totale de 5 351 mégawatts. ») « BOT » désigne un contrat de construction, exploitation et transfert en vertu duquel la 
société assure le financement, la conception et la construction d’un projet de construction et de mise en service d’un ouvrage, 
ainsi que la mise à disposition de ressources humaines à cet effet, en échange de droits d’exploitation sur une période de temps 
donnée, qui va en général de 20 à 30 ans. Le nombre d’années, variable, est le plus souvent établi de façon que la société puisse 
récupérer ses frais d’investissement avant de remettre la propriété au gouvernement. 
30 Baker McKenzie, « Baker McKenzie a conseillé China International Water and Electric Corp. dans le cadre du développement de 
deux projets de centrales hydroélectriques en Guinée », 26 novembre 2018, 
https://www.bakermckenzie.com/fr/newsroom/2018/11/two-hydropower-plants-in-guinea (consulté le 18 décembre 2019). 
31 Email de China International Water and Electric Corporation à Human Rights Watch, le 25 mars 2020. 
32 China International Water and Electric Corporation, « Loan agreement for Souapiti Hydroelectric Project signed between Guinean 
government and China Eximbank », septembre 2018, http://english.sh-xiedian.com/contents/88/9268.html (consulté le 2 
décembre 2019). 
33 « Ex-Im Bank's “Belt and Road” loan balance has exceeded one trillion yuan », Xinhua News Agency, 18 avril 2019, 
http://www.xinhuanet.com/fortune/ 2019-04/18/c_1124385705.htm (consulté le 26 janvier 2020).   
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partiellement privatisé l’installation hydraulique de Kaléta, déjà en service, et en a attribué 
51 % des parts à la CWE.34 Les sociétés chinoises construisent deux autres projets 
hydroélectriques en Guinée : les barrages d’Amaria et de Koukoutamba.35 
 
Selon une société française d’ingénierie qui fournit des services de conseil sur le projet, le 
barrage de Souapiti, d’une capacité de 450 mégawatts, va doubler l’approvisionnement en 
énergie de la Guinée.36 On ne sait cependant pas avec clarté, à ce jour, quelle portion de 
l’électricité générée par ce barrage sera utilisée pour couvrir les besoins en électricité de la 
population guinéenne, surtout compte tenu de la nécessité pour le gouvernement de 
rembourser les prêts obtenus pour la construction du barrage. Selon la Banque mondiale, la 
compagnie Électricité de Guinée (EDG), qui a signé les contrats d’approvisionnement en 
électricité avec la coentreprise créée entre la CWE et le gouvernement guinéen, a du mal à lutter 
contre le détournement illégal de l’énergie du réseau et à assurer que les Guinéens paient pour 
le coût de production de l’électricité qu’ils consomment.37 
 
Le ministère de l’Énergie a affirmé qu’une partie de l’électricité générée par le barrage de 
Souapiti servirait à alimenter la florissante industrie minière guinéenne et à encourager les 
sociétés minières à construire des raffineries d’alumine ou d’aluminium, très gourmandes en 
énergie.38  Une proportion importante de l’électricité produite par le barrage de Souapiti sera 
également exportée, ce dernier étant destiné à alimenter le Système d’échanges d’énergie 
électrique ouest-africain (EEEOA). L’EEEOA a été créé à l’initiative de la Communauté 
économique des États d’Afrique de l’Ouest (CEDEAO), une union régionale politique et 
économique de 15 pays dont le but est de garantir un approvisionnement énergétique fiable 

 
34 Banque mondiale (Association de développement international), « Guinea Electricity Access Scale Up Project Proposal », 25 
janvier 2019, http://documents.worldbank.org/curated/en/869041550631657109/pdf/Guinea-Electricity-Access-Scale-Up-
Project.pdf, paragraphe 17 (note 11) (consulté le 18 novembre 2019). 
35 TBEA est en train de construire le barrage d’Amaria, d’une capacité de 300 mégawatts et Sinohydro construit celui de 
Koukoutamba, d’une même capacité, avec le financement de China Eximbank. « Présidence — Énergie : La convention de 
concession du barrage d’Amaria signée », Guinée News, 2 mai 2019, https://www.guineenews.org/presidence-energie-la-
convention-de-concession-du-barrage-amaria-signee/ (consulté le 5 janvier 2020). « Sinohydro to build the 294 MW Koukoutamba 
dam in Guinea », International Journal on Hydropower & Dams, 13 mars 2019, https://www.hydropower-
dams.com/news/sinohydro-to-build-the-294-mw-koukoutamba-dam-in-guinea/ (consulté le 5 janvier 2020). 
36 Tractebel-Engie, « Souapiti : le plus grand barrage hydroélectrique en Guinée », 17 octobre 2019, https://tractebel-
engie.fr/fr/actualites/2019/souapiti-le-plus-grand-barrage-hydroelectrique-en-guinee (consulté le 16 décembre 2019). 
37 Voir, par exemple, Banque mondiale (Association de développement international), « Power Sector Recovery Project Paper », 21 
février 2018, http://documents.worldbank.org/curated/en/172941521424821535/pdf/GUINEA-POWER-SECTOR1-PAD-
02272018.pdf, p. 24 (consulté le 18 novembre 2019). 
38 Ministère de l’Énergie et de l’Hydrologie, « Projet d’aménagement hydroélectrique de Souapiti, Fiche Projet Groupe », non daté, 
http://www.invest.gov.gn/document/projet-hydroelectrique-de-souapiti (consulté le 2 décembre 2019). En juillet 2018, le 
gouvernement guinéen aurait organisé une réunion avec des décideurs de l’industrie minière afin d’encourager les sociétés à se 
raccorder au réseau électrique de Souapiti. « Hydroélectricité : Vers le raccordement des miniers sur le réseau interconnecté de 
Souapiti », Guinée News, 7 juillet 2018, https://www.guineenews.org/hydroelectricite-vers-le-raccordement-des-miniers-sur-le-
reseau-interconnecte-de-souapiti/ (consulté le 18 novembre 2019). 
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dans toute l’Afrique de l’Ouest grâce à la création d’un réseau électrique régional unifié.39 Le 
barrage de Souapiti doit alimenter trois lignes de transmission régionales qui relieront la 
Guinée à d’autres Etats d’Afrique de l’Ouest.40 Plusieurs institutions financières 
internationales, dont la Banque mondiale et l’AfDB (Banque africaine de développement), 
financent leur construction.41  

 
En général, concernant le barrage de Souapiti, le gouvernement guinéen n’évoque pas les 
avantages potentiels de l’énergie hydraulique en termes de réduction de la dépendance aux 
énergies fossiles. Toutefois, dans son plan d’action national de 2015 élaboré en vertu de 
l’Accord de Paris sur le changement climatique, il s’est engagé à « produire 30 % de son 
énergie à partir de sources d’énergie renouvelable », notamment en mettant en service des 
« stations hydroélectriques produisant 1 650 mégawatts » d’ici 2030.42  Le secrétariat de 
l’EEEOA a cité le barrage de Souapiti comme un exemple « d’énergie renouvelable » qui 
« réduira l’utilisation d’installations alimentées par des combustibles fossiles. »43 En 2015, la 
Banque mondiale a financé une étude de faisabilité du barrage de Souapiti, par l’intermédiaire 
du secrétariat de l’EEEOA, et a cité le barrage de Souapiti dans son « Business plan pour le 
climat en Afrique » de 2015, intitulé « Accelerating Climate-Resilient and Low-Carbon 
Development ».44 
 

 
39 Système d’échanges d’énergie électrique ouest-africain de la CEDEAO, « Présentation de l’EEEOA », non daté, 
http://www.ecowapp.org/fr/content/présentation-de-l’eeeoa. 
40 Les lignes de transmission sont la ligne d’interconnexion de l’Organisation pour la mise en valeur du fleuve Gambie (OMVG) ; le 
projet d’interconnexion Côte d’Ivoire, Liberia, Sierra Leone et Guinée (CLSG) ; et la ligne d’interconnexion Guinée-Mali, via la ligne 
Linsan-Fomi. Pour plus d’informations, voir Banque mondiale, « OMVG Interconnection Project », 6 avril 2015, 
http://documents.worldbank.org/curated/en/442701468194079362/pdf/895940PAD0P146010Box391424 B00OUO090.pdf 
(consulté le 2 décembre 2019) ; Banque mondiale, « Guinea-Mali Interconnection Project », 20 juin 2018, 
http://documents.worldbank.org/curated/en/814001531711841488/pdf/GUINEA-MALI-PAD-06252018.pdf (consulté le 2 décembre 
2019) ; Banque mondiale, « Côte d’Ivoire, Liberia, Sierra Leone, and Guinea (CLSG) Power Interconnection Project », 
http://documents.worldbank.org/curated/en/369271509740134599/pdf/Sierra-Leone-Liberia-WAPP-PAD2375-PUBLIC.pdf 
(consulté le 2 décembre 2019). 
41 Ibid. 
42 République de Guinée, Contribution prévue déterminée au niveau national (CPDN), 2015, p. 10. 
https://www4.unfccc.int/sites/ndcstaging/PublishedDocuments/Guinea%20First/INDC_Guinee_version%20finale.pdf (consulté 
le 18 novembre 2019). 
43 Système d’échanges d’énergie électrique ouest-africain, « Update of the ECOWAS revised master plan for the development of 
power generation and transmission of electrical energy, Final Report (Drafted by Tractebel Engineering) », décembre 2018, 
http://www.ecowapp.org/sites/default/files/volume_5.pdf (consulté le 2 décembre 2019). 
44 Banque mondiale, « Accelerating Climate-Resilient and Low-Carbon Development, The Africa Climate Business Plan (2015) », p. 
109, http://documents.worldbank.org/curated/en/ 401711468185370301/pdf/101130-REPLACEMENT-FILE-SAME-BOX-PUBLIC-
K8545.pdf (consulté le 2 décembre 2019). La Banque mondiale a déclaré que le gouvernement guinéen s’était par la suite appuyé 
sur l’étude de faisabilité, terminée en 2015, au cours de ses négociations avec la CWE. Banque mondiale, « WAPP Cote d’Ivoire, 
Sierra Leone, Liberia, and Guinea Power System Re-development », 29 décembre 2015, p. 16, 
http://documents.worldbank.org/curated /en/122651468005414760/pdf/ISR-Disclosable-P113266-12-29-2015-1451421767217.pdf 
(consulté le le 2 décembre 2019). Voir également Système d’échanges d’énergie électrique ouest-africain, « Plan d’affaires, 2012-
2015 », p. 34, http://www.ecowapp.org/sites/default/files/plan_daffaires_2012-2015.pdf (consulté le 2 décembre 2019). Voir 
également « Power pool seeks study update of 515-MW Souapiti hydro project in Guinea », Hydro Review, 28 février 2014, 
https://www.hydroreview.com/2014/02 /28/power-pool-seeks-study-update-of-515-mw-souapiti-hydro-project-in-guinea/#gref 
(consulté le 2 décembre 2019).  
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Des groupes internationaux de défense de l’environnement ont cependant remis en question 
les avantages des projets d’énergie hydraulique pour le climat et soulignent que les impacts 
potentiels des barrages en aval du fleuve, tels que la baisse de la qualité et de la quantité de 
l’eau, ainsi que sur les écosystèmes, peuvent réduire la capacité des communautés à s’adapter 
au changement climatique.45 Des études scientifiques ont montré que les barrages et les 
réservoirs peuvent être une source importante d’émissions de gaz à effet de serre en raison, 
notamment, de la pourriture de la végétation inondée par les réservoirs.46  D’autres recherches 
tendent aussi à indiquer que la production d’énergie hydraulique pourrait diminuer dans les 
zones où les précipitations se tarissent du fait du changement climatique.47 
 
Les lignes directrices de la CEDEAO sur le développement d’infrastructures hydrauliques en 
Afrique de l’Ouest, où sont formulées des normes contraignantes pour les États membres de la 
CEDEAO élaborant des projets de ce type, énoncent que les études de faisabilité des barrages 
devraient tenir compte des « scénarios hydrologiques découlant des prévisions de 
changements climatiques notamment l’augmentation de l’intensité et de la fréquence des 
événements exceptionnels, l’augmentation de la température et la baisse de la 
pluviométrie ».48 L’étude de faisabilité du barrage de Souapiti, réalisée en 2015, examine 
l’impact potentiel du changement climatique sur la viabilité du barrage, mais conclut que « les 
projections de changement climatique ne semblent pas pénaliser significativement la 
disponibilité des ressources en eau pour la production d’énergie. C’est à l’horizon le plus 
lointain qu’une insuffisance de la ressource en eau est à craindre. Cependant, [à ce stade-là,] 
la période projetée d’exploitation de l’aménagement sera révolue ».49  
 

  

 
45 Voir, par exemple, International Rivers, « Wrong Climate for Damming Rivers », https://www.internationalrivers.org/ 
campaigns/wrong-climate-for-damming-rivers (non daté) (consulté le 2 décembre 2019). Voir également International Rivers, 
« Greenhouse Gas Emissions from Dams FAQ », 2007, https://www.internationalrivers.org/resources/greenhouse-gas-emissions-
from-dams-faq-4064 (consulté le 2 décembre 2019). Voir également « Reservoirs are a major source of global greenhouse gases, 
scientists say », Washington Post, 28 septembre 2016, https://www.washingtonpost.com/news/energy-
environment/wp/2016/09/28/scientists-just-found-yet-another-way-that-humans-are-creating-greenhouse-gases/ (consulté le 2 
décembre 2019). 
46 Bridget R. Deemer et al, « Greenhouse Gas Emissions from Reservoir Water Surfaces: A New Global Synthesis », BioScience, 
volume 66, numéro 11, 1er novembre 2016, p. 949-964. Ilissa Ocko et Steven Hamburg, « Climate Impacts of Hydropower: Enormous 
Differences among Facilities and Over Time », Environmental Science & Technology, 2019 53 (23), p. 14070-14082. Philip M. 
Fearnside, « Emissions from tropical hydropower and the IPCC », Environmental Science & Policy 2015, p. 225-239. Voir également 
Laura Scherer et Stephan Pfister, « Hydropower's Biogenic Carbon Footprint », PLoS ONE 2016 11(9). 
47 Voir, par exemple, Matthew A. Cole, « Climate Change, Hydro-Dependency, and the African Dam Boom », World Development, 
volume 60, août 2014, p. 84-98.  
48 Commission CEDEAO, Centre de coordination des ressources en eau, « Lignes directrices pour le développement 
d’infrastructures hydrauliques en Afrique de l’Ouest », 2017, article 55. 
49 EDF, Artelia et Nodalis, « Détermination de la meilleure option technique pour la mise en œuvre du projet Souapiti en Guinée 
dans le cadre d’un Partenariat Public Privé, Rapport provisoire de l’étude de faisabilité, Volet technique », 2015, p. 108. 
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II. Cadre juridique 
 
La réinstallation de populations due à la construction du barrage de Souapiti est régie par au 
moins quatre types de lois et de normes. Les lois coutumières établies de longue date 
régissent le mode de détention et l’utilisation des terres dans les communautés rurales 
impactées par le barrage. Les lois nationales guinéennes définissent les modalités 
d’acquisition des terres dans le cadre de projets d’infrastructures publiques. Les lois 
internationales relatives aux droits humains fournissent des protections aux communautés 
déplacées en raison de projets de développement. Enfin, les normes de l’industrie, notamment 
celles que le PAHS a explicitement adoptées en tant que normes de référence, définissent des 
orientations supplémentaires indiquant comment conduire des réinstallations de façon 
responsable.   
 

Droits fonciers coutumiers 
Dans les zones rurales de la Guinée, les droits fonciers sont généralement détenus et 
administrés par des lignées ou des familles en vertu des régimes fonciers coutumiers, qui 
constituent un ensemble de règles et de normes définissant qui a des droits sur des terres et 
qui est autorisé à les cultiver ou à les exploiter.50 Ces règles étant complexes, il arrive souvent 
que plusieurs familles revendiquent des droits fonciers pour une seule et même parcelle de 
terre. Ces droits, imbriqués sans être nécessairement incompatibles, permettent par exemple 
d’établir qui a le droit de vendre le terrain ou d’en hériter, qui peut l’exploiter, quand le 
pâturage y est autorisé, et qui peut le pratiquer. Les droits fonciers coutumiers ne sont pas 
octroyés à des individus, mais plutôt à l’ensemble d’une famille, d’une lignée ou d’une 
communauté.51  
 
Au sein du système coutumier, ce sont les chefs de famille et de ménage — dans la vaste 
majorité des cas, des hommes — qui répartissent l’accès aux terres. Les femmes n’ont donc 
qu’un rôle minime concernant leur mode d’attribution.52 Elles cultivent cependant les terres de 
maraîchage (appelées de la sorte car le produit de ces cultures est souvent vendu sur les 

 
50 Voir, par exemple, Global Water Initiative, « Connaissances, outils et capacités pour la sécurisation foncière des populations 
affectées par le barrage de Fomi », mars 2015, p. 37, https://pubs.iied.org/pdfs/G03981.pdf (consulté le 11 décembre 2019). Voir 
également Tractebel Engineering, Plan d’action de réinstallation de l’aménagement hydroélectrique de Souapiti, 20 mars 2017, 
p. 46. (document en la possession de Human Rights Watch). 
51 Global Water Initiative, « Connaissances, outils et capacités pour la sécurisation foncière des populations affectées par le 
barrage de Fomi », mars 2015, p. 38, https://pubs.iied.org/pdfs/G03981.pdf (consulté le 11 décembre 2019). 
52 Ibid. p. 39. 
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marchés locaux) et peuvent transmettre le droit de les exploiter à leurs enfants, sans toutefois 
en avoir la propriété intrinsèque.53   
 

Lois nationales relatives aux réinstallations  
La constitution guinéenne de 2010 
reconnaît le droit à la propriété et 
énonce que « nul ne peut être 
exproprié si ce n’est dans l’intérêt 
légalement constaté de tous et sous 
réserve d’une juste et préalable 
indemnité ».54 Cela signifie que les 
acquisitions foncières obligatoires 
du type requis par le projet de 
Souapiti ne devraient être réalisées 
qu’au travers d’un processus 
d’expropriation d’intérêt public au 
cours duquel le gouvernement, 
conformément à la loi guinéenne, 
suit une procédure légale aux fins 
d’acquérir des terres auprès 
d’individus impactés par le projet, 
moyennant une compensation 
adéquate.55  
 
Cependant, la loi nationale ne 
reconnaissant pas de manière 
adéquate les droits fonciers 
coutumiers, le système légal 
national ne protège que faiblement 
les communautés rurales au cours des processus d’expropriation. Le code foncier de 1992 de 
la Guinée ne reconnaît pas clairement les droits fonciers coutumiers, mais certains juristes 
avancent que les titres fonciers coutumiers peuvent être reconnus en vertu d’une disposition 
légale conférant un titre de propriété à quiconque prouve « une occupation de bonne foi, 

 
53 Ibid. 
54 Constitution, Article 13. « Nul ne peut être exproprié si ce n’est dans l’intérêt légalement constaté de tous et sous réserve d’une 
juste et préalable indemnité. » 
55 Code foncier et domanial de la République de Guinée, 1992, désormais dénommé « Code foncier », articles 55-83. Voir également 
Tractebel Engineering, Plan d’action de réinstallation de l’aménagement hydroélectrique de Souapiti, 20 mars 2017, p. 81. 
(document en la possession de Human Rights Watch). 

 
Un pont sur le fleuve Konkouré, février 2019. Comme le montre la 
photo ci-dessous, en octobre 2019, les crues avait atteint le 
niveau du pont lui-même. Image 1 : © 2019 Yasmin Dagne, pour 
Human Rights Watch. Image 2 : © 2019 résidents de Konkouré 
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paisible, personnelle et continue ».56 En pratique, toutefois, pour qu’une famille ou une 
communauté puisse conserver ses droits fonciers coutumiers sur une terre, elle doit les 
enregistrer officiellement ou les faire inscrire sur les cartes cadastrales locales.57 Or, très peu 
d’agriculteurs des zones rurales ont accompli ces démarches, en grande partie en raison de la 
mise en œuvre inadéquate par le gouvernement de sa politique foncière rurale de 2001, qui 
visait précisément à faciliter l’enregistrement des terres et la cartographie des limites foncières 
dans ces zones.58 Nous verrons plus loin dans ce rapport que les projets d’infrastructures de 
grande envergure tels que le barrage de Souapiti s’appuient sur cette absence de protection 
explicite des droits fonciers coutumiers dans la loi nationale pour refuser aux agriculteurs des 
zones rurales le droit à une compensation adéquate. 
 
De façon plus générale, la loi guinéenne présente des lacunes concernant les règles portant sur 
l’indemnisation et l’assistance que les acteurs publics et privés devraient fournir lors de la 
réinstallation des communautés ou de l’achat de terres dans le cadre de la construction de 
barrages ou de mines, ou d’autres projets commerciaux ou de développement. En septembre 
2017, le ministère des Villes et de l’Aménagement du territoire a rédigé un manuel des 
opérations décrivant le déroulement des expropriations d’intérêt public, mais celui-ci n’a en 
définitive jamais été validé par le gouvernement.59 En l’absence de normes nationales, chaque 
projet adopte ses propres règles de réinstallation et refuse aux communautés la protection qui 
pourrait leur être accordée en vertu de normes nationales solides correctement mises en 
œuvre. Les Lignes directrices de la CEDEAO pour le développement d’infrastructures 
hydrauliques en Afrique de l’Ouest imposent aux États de prendre les mesures nécessaires afin 
d’« harmoniser les mesures de compensation » sur l’ensemble des projets hydrauliques, « [les] 
disparités [étant] à éviter car elles sont à l’origine des sentiments d’injustice ».60  
 

 
56 Code foncier, article 39. Le Cadre d’évaluation de la gouvernance foncière pour la Guinée (Conakry) de la Banque mondiale, en 
référence à l’article 39, énonce : « en principe, tous les droits coutumiers sont reconnus par la loi ». Banque mondiale, « Cadre 
d’analyse de la gouvernance foncière en Guinée (Conakry) », 2015, 
http://documents.banquemondiale.org/curated/fr/881871504866008675/pdf/119612-WP-P095390-FRENCH-PUBLIC-7-9-2017-9-
59-21-GuineaFinalReportFrench.pdf, p.43 (consulté le 2 décembre 2019). 
57 Banque mondiale, « Cadre d’analyse de la gouvernance foncière en Guinée (Conakry) », 2015, 
http://documents.banquemondiale.org/curated/fr/881871504866008675/pdf/119612-WP-P095390-FRENCH-PUBLIC-7-9-2017-9-
59-21-GuineaFinalReportFrench.pdf, p.43-44 (consulté le 2 décembre 2019). Pascal Rey, « Droit foncier, quelles perspectives pour 
la Guinée ? Réflexion sur la réforme foncière à partir de l’exemple de la Guinée Maritime », Annales de Géographie, 2011, p. 298-
319, p. 305. 
58 République de Guinée, Déclaration de politique foncière en milieu rural, 2001, paragraphes 12-14, 23-30, 42-58. Concernant la 
non-application de cette politique, voir Banque mondiale, « Cadre d’analyse de la gouvernance foncière en Guinée (Conakry) », 
p. 44, 57. Voir également Tractebel Engineering, Plan d’action de réinstallation de l’aménagement hydroélectrique de Souapiti, 20 
mars 2017, p. 82. (document en la possession de Human Rights Watch). 
59 Ministère des Villes et de l’Aménagement du territoire, « Manuel d’opérations sous forme de “lignes directrices” pour 
l’expropriation pour cause d’utilité publique et la compensation des terres et des ressources naturelles en République de Guinée », 
septembre 2017, https://pubs.iied.org/pdfs/17609FIIED.pdf (consulté le 11 décembre 2019).  
60 Commission CEDEAO, Centre de coordination des ressources en eau, « Lignes directrices pour le développement 
d’infrastructures hydrauliques en Afrique de l’Ouest », 2017, article 29. 
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Le ministère des Mines et de la Géologie supervisait, au moment de la rédaction du présent 
rapport, deux initiatives concurrentes aux fins de rédiger des normes régissant les processus 
de compensation et de réinstallation dans le cadre d’acquisitions foncières à grande échelle 
effectuées en Guinée, y compris à destination de projets hydroélectriques.61  
 

Droit international relatif aux droits humains 
La Charte africaine des droits de l’Homme et des peuples protège le droit à la propriété, et 
affirme qu’« il ne peut y être porté atteinte que par nécessité publique (...), conformément aux 
dispositions des lois appropriées ».62 Les droits de propriété octroyés par la Charte africaine 
s’appliquent de la même manière aux droits coutumiers et traditionnels, y compris à ceux 
détenus collectivement.63 Les règles africaines soulignent également qu’il est important de 
protéger les droits des femmes à l’accès aux terres et à leur contrôle.64 
 
La Commission africaine des droits de l’homme et des peuples a attiré l’attention sur le fait que 
l’obligation de conduire une expropriation « conformément à la loi » fait à la fois référence aux 
lois nationales et internationales.65 Le droit relatif aux droits humains fournit des orientations 

 
61 La première initiative consiste à créer un comité interministériel, sous la houlette du ministère des Mines, dont le rôle est de 
superviser la rédaction et l’adoption de normes nationales destinées à guider la réinstallation et l’indemnisation des personnes 
subissant les effets des projets de développement à grande échelle. Ce projet de normes, préparé à l’origine par un service de 
conseil sud-africain, mais sévèrement critiqué par des groupes de la société civile, est en cours de révision. Quant à la seconde 
initiative, le ministère des Mines, s’appuyant sur un projet financé par la Banque mondiale, a confié à un cabinet d’avocats 
français la rédaction de textes d’applications du code minier relatives à l’acquisition de terres. Échange d’e-mails entre Human 
Rights Watch et un expert international, 18 novembre 2019. Échange d’e-mails entre Human Rights Watch et un expert 
international, 11 décembre 2019. Voir également « En Guinée, le boom de la bauxite laisse un goût amer aux paysans », Le Monde, 
4 avril 2019, https://www.lemonde.fr/afrique/article/2019/04/04/en-guinee-le-boom-de-la-bauxite-laisse-un-gout-amer-aux-
paysans_5445817_3212.html (consulté le 11 décembre 2019).   
62 Charte africaine des droits de l’Homme et des peuples ou Charte de Banjul, adoptée le 27 juin 1981, OAU, Doc. CAB/LEG/67/3 
rév. 5, 21 I.L.M. 58 (1982), entrée en vigueur le 21 octobre 1986, article 14. 
63 Dans l’affaire COHRE/Soudan, la Commission africaine estimait : « Peu importe le fait qu’ils aient des titres fonciers, le fait qu’ils 
ne puissent plus tirer des revenus des biens détenus depuis des générations signifie qu’ils ont été privés de l’usage de leurs biens 
dans des conditions non autorisées par l’article 14 [droit de propriété] ». Commission africaine des droits de l’homme et des 
peuples, Centre pour le droit au logement et contre les expulsions (COHRE) contre le Soudan, communication no 296/2005, 29 
juillet 2009, paragraphe 205. Voir également Center for Minority Rights Development/Kenya, comm. 276/2003, 27th ACHPR AAR 
Annex, juin-novembre 2009, paragraphes 185 — 190, 209 (dans le contexte de groupes autochtones). Le Comité des droits 
économiques, sociaux et culturels des Nations Unies (CESCR) souligne également que la protection des droits est applicable que 
les individus concernés détiennent ou non un titre officiel. Il précise, dans son observation générale no 4, que la sécurité légale de 
l’occupation s’applique à « diverses formes d’occupation (...), [dont] l’occupation précaire, qu’il s’agisse de terres ou de locaux. 
Quel que soit le régime d’occupation, chaque personne a droit à un certain degré de sécurité qui garantit la protection légale 
contre l’expulsion, le harcèlement ou autres menaces. », Comité des droits économiques, sociaux et culturels des Nations Unies 
(CESCR), observation générale no 4, « Le droit à un logement suffisant » (sixième session, 1991), Doc. Nations Unies E/1992/23, 
annexe III, art. 114 (1991). 
64 Le protocole à la Charte africaine des droits de l’Homme et des peuples relatif aux droits des femmes en Afrique (protocole de 
Maputo) prescrit aux États de « promouvoir l’accès et le contrôle par les femmes des ressources productives, telles que la terre et 
[de] garantir leur droit aux biens. » Protocole à la Charte africaine des droits de l’Homme et des peuples relatif aux droits des 
femmes en Afrique, adoptée par la 2e session ordinaire de l’Assemblée de l’Union, Maputo, 13 septembre 2000, CAB/LEG/66.6, 
entré en vigueur le 25 novembre 2005, art. 19(c). 
65 Center for Minority Rights Development/Kenya, comm. 276/2003, 27th ACHPR AAR Annex, juin-novembre 2009, 
paragraphes 219. Voir aussi Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), Directives volontaires pour 
une gouvernance responsable des régimes fonciers applicables aux terres, aux pêches et aux forêts dans le contexte de la sécurité 
alimentaire nationale (Rome, Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture, 2012, section 16.1.) 
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détaillées indiquant aux États quand et comment procéder à des expropriations, et interdit les 
« expropriations forcées » obligeant des personnes à quitter leur maison ou terrain sans que ne 
soit prévue les protection légales appropriées ou d’autres types de protection.66 Les expulsions 
ne doivent avoir lieu qu’en dernier ressort, et les personnes déplacées doivent recevoir des 
compensations adéquates pour leurs terres et leurs biens personnels.67 
 
L’un des éléments essentiels des protections légales prévues par le droit international énonce 
qu’il ne faudrait pas que, suite à une expulsion, une personne puisse être « victime d’une 
violation d’autres droits de l’homme » tels que le droit à une alimentation ou à un logement 
approprié.68 Lorsqu’une personne ne peut subvenir à ses besoins, l’État doit, par tous les 
moyens appropriés, au maximum de ses ressources disponibles, veiller à ce que d’autres 
possibilités de logement, de réinstallation ou d’accès à une terre productive, selon le cas, lui 
soient offertes.69 Les États doivent également garantir que les tierces parties, y compris les 
entreprises, respectent les normes en matière de droits humains lorsqu’elles acquièrent des 
terres.70 
 
La Charte africaine des droits de l’homme et des peuples confère également le droit au 
développement.71 Dans l’affaire Endorois, la Commission africaine a interprété ce droit de 
façon à y inclure le droit d’une communauté autochtone à participer aux processus de prise de 
décision relatifs aux ressources foncières et naturelles, ainsi que le droit de tirer un bénéfice 
d’activités se déroulant sur leur territoire.72 Si les réinstallations dues au barrage de Souapiti 
ne touchent pas nécessairement des populations autochtones, les lignes directrices de la 

 
66 CESCR, Observation générale 7, Expulsions forcées, et droit à un logement adéquat (seizième session, 1997), Doc. Nations Unies 
E/1998/22, annexe IV, art. 113 (1997), paragraphe 3. 
67 Ibid. paragraphe 13. Le rapporteur spécial des Nations Unies sur le logement convenable a également élaboré un ensemble de 
« Principes de base et directives concernant les expulsions et les déplacements liés au développement » dans lesquels sont 
décrites les mesures pratiques que peuvent prendre les États avant, pendant et après les expulsions afin de garantir le respect des 
droits des personnes touchées. Conseil des droits de l’homme des Nations Unies, « Rapport du Rapporteur spécial sur le logement 
convenable en tant qu’élément du droit à un niveau de vie suffisant, Miloon Kothari : Principes de base et directives concernant les 
expulsions et les déplacements liés au développement », A/HRC/4/18, 5 février 2007, 
https://documentsddsny.un.org/doc/UNDOC/GEN/G07/106/28/PDF/ G0710628.pdf?OpenElement (consulté le 12 décembre 
2019). Voir aussi Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), Directives volontaires pour une 
gouvernance responsable des régimes fonciers applicables aux terres, aux pêches et aux forêts dans le contexte de la sécurité 
alimentaire nationale (Rome, Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture, 2012, section 16.1.) 
68 CESCR, Observation générale 7, Expulsions forcées, et droit à un logement adéquat (seizième session, 1997), Doc. Nations Unies 
E/1998/22, annex IV, article 113 (1997), paragraphe 16. Voir également Principes de base et directives des Nations Unies 
concernant les expulsions et les déplacements liés au développement, paragraphe 43. Voir aussi Organisation des Nations Unies 
pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), Directives volontaires pour une gouvernance responsable des régimes fonciers 
applicables aux terres, aux pêches et aux forêts dans le contexte de la sécurité alimentaire nationale (Rome, Organisation des 
Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture, 2012, section 16.9.) 
69 CESCR, Observation générale 7, Expulsions forcées, et droit à un logement adéquat (seizième session, 1997), Doc. Nations Unies 
E/1998/22, annexe IV, art. 113 (1997), paragraphe 16 
70 Voir Principes directeurs des Nations Unies relatifs aux entreprises et aux droits humains, principe 6. 
71 Charte africaine des droits de l’Homme et des peuples ou Charte de Banjul, article 22 
72 Voir Center for Minority Rights Development/Kenya, comm. 276/2003, 27th ACHPR AAR Annexe (juin-novembre 2009), 
paragraphes 269 — 298. 
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CEDEAO pour le développement d’infrastructures hydrauliques en Afrique de l’Ouest, 
contraignantes pour l’ensemble de ses États membres, octroient à toutes les communautés les 
mêmes droits à la participation et aux bénéfices tirés des projets hydroélectriques.73 Elles 
soulignent que les États devraient « garantir la participation des populations affectées de 
manière effective et en connaissance de cause, à toutes les étapes du processus de prise de 
décision, en vue d’obtenir leur adhésion réelle pour la prise de décisions majeures qui les 
concernent ».74 La directive énonce en outre : « le partage équitable des bénéfices (...) est 
assuré aux populations locales affectées par les infrastructures hydrauliques en termes 
d’accès notamment à l’électricité, l’agriculture irriguée ou la pêche ».75  

 

Normes de l’industrie  
Les représentants du PAHS ont affirmé avec force que le projet avait l’intention de suivre les 
bonnes pratiques internationales.76 Dans une lettre à Human Rights Watch, Amara Camara, 
directeur du PAHS, a déclaré que « le gouvernement guinéen a à cœur de mener un processus 
de réinstallation des communautés impactées aligné sur la législation guinéenne et les 
meilleures pratiques internationales, notamment les standards de la Banque mondiale. ».77  
 
Le PAHS a affirmé que le processus de réinstallation s’appuie sur la norme du Manuel 
opérationnel de la Banque mondiale (PO 4.12) relatif aux réinstallations involontaires, reprise 
dans le plan d’action de réinstallation de 2017 sous la forme d’un « cadre applicable » aux 
réinstallations.78 La Politique de 2003 relative aux réinstallations involontaires de la Banque 
africaine de développement (AfDB) figure également dans le plan d’action en tant que cadre 
applicable.79 Ces deux politiques avaient déjà été mises à jour au moment où était parachevé 

 
73 Commission CEDEAO, Centre de coordination des ressources en eau, « Lignes directrices pour le développement 
d’infrastructures hydrauliques en Afrique de l’Ouest », 2017. Global Water Initiative, « New ECOWAS Directive announced on the 
construction of large dams in West Africa », 24 juillet 2017, https://www.gwiwestafrica.org/en/new-ecowas-directive-announced-
construction-large-dams-west-africa. 
74 Commission CEDEAO, Centre de coordination des ressources en eau, « Lignes directrices pour le développement 
d’infrastructures hydrauliques en Afrique de l’Ouest », 2017, article 21. 
75 Commission CEDEAO, Centre de coordination des ressources en eau, « Lignes directrices pour le développement 
d’infrastructures hydrauliques en Afrique de l’Ouest », 2017, article 11. 
76 Entretien de Human Rights Watch avec le directeur environnement et développement durabledu PAHS, 10 juin 2019. Entretien de 
Human Rights Watch avec des représentants du PAHS, 9 avril 2019. 
77 Projet d’aménagement hydroélectrique de Souapiti (PAHS), Lettre à Human Rights Watch, 13 décembre 2019, p. 1 (Exemplaire en 
la possession de Human Rights Watch). 
78 Projet d’aménagement hydroélectrique de Souapiti (PAHS), Annexe à la Lettre à Human Rights Watch (réponses aux questions), 
13 décembre 2019, p. 8 (Exemplaire en la possession de Human Rights Watch). Tractebel Engineering, Plan d’action de 
réinstallation de l’aménagement hydroélectrique de Souapiti, 20 mars 2017, p. 83. (Exemplaire en la possession de Human Rights 
Watch). Banque mondiale, « Manuel opérationnel 4.12, Réinstallations involontaires », 2001, révisé en 2013, 
http://siteresources.worldbank.org/OPSMANUAL/Resources/OP412-French.pdf (consulté le 19 décembre 2019). 
79 Tractebel Engineering, Plan d’action de réinstallation de l’aménagement hydroélectrique de Souapiti, 20 mars 2017, p. 83. 
Banque africaine de développement, « Politique en matière de déplacement involontaire de populations », novembre 2003, 
https://www.afdb.org/fr/documents/document/bank-group-involuntary-resettlement-policy-11342 (consulté le 19 décembre 
2019). 
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le plan d’action de réinstallation de 2017 : la Banque mondiale a adopté en 2016 une mesure 
de protection sur les réinstallations au sein d’un nouveau cadre social et environnemental (ce 
cadre n’est cependant entré en vigueur qu’en 2018), et l’AfDB a adopté en 2013 une mesure de 
protection supplémentaire concernant les réinstallations involontaires.80   
 
Les politiques de la Banque mondiale et de l’AfDB ont toutes deux pour but de garantir que les 
personnes touchées par des réinstallations peuvent rétablir ou améliorer le niveau de vie et la 
capacité à générer un revenu qui étaient les leurs avant leur déplacement.81 C’est également ce 
qu’expriment les Lignes directrices de la CEDEAO pour le développement d’infrastructures 
hydrauliques en Afrique de l’Ouest.82 Selon ces dernières, les projets devraient établir une 
« situation de référence sur les conditions de vie des populations affectées (...) afin de 
permettre de mesurer par la suite le degré d’amélioration ou de détérioration du niveau de vie 
des populations après la réalisation du barrage et le cas échéant, de prendre les mesures 
nécessaires à l’amélioration de ces conditions de vie ».83  
 

Responsabilités des sociétés chinoises et du gouvernement chinois 
Si c’est au gouvernement guinéen qu’incombe, en premier ressort, la gestion du processus de 
réinstallation, la CWE, en sa qualité de constructeur principal du barrage et de codétenteur de 
la société qui va l’exploiter et en tirer des bénéfices, a également la responsabilité de garantir 
que ce processus est conforme aux normes relatives aux droits humains.84 Les Principes 

 
80 Banque mondiale, « Politiques sociales et environnementales dans le cadre des projets », non daté, 
https://projects.banquemondiale.org/fr/projects-operations/environmental-and-social-policies (consulté le 10 janvier 2020). 
Banque mondiale, « Cadre environnemental et social », 2016, p. 53, https://projects.banquemondiale.org/fr/projects-
operations/environmental-and-social-framework (consulté le 10 janvier 2020). AfDB, « Système de sauvegardes intégré sur les 
réinstallations involontaires », dans Système de sauvegardes intégré, 2013, p.35 
https://www.afdb.org/fileadmin/uploads/afdb/Documents/Policy-Documents/Décembre_2013_-_Système_de_sauvegardes 
_intégré_de_la_BAD_-_Déclaration_de_politique_et_sauvegardes_opérationnelles.pdf (consulté le 3 décembre 2019). Les 
sauvegardes de 2013 de l’AfDB relatives aux réinstallations visent à « faciliter l’opérationnalisation de la Politique sur la 
réinstallation involontaire de 2003 ».  
81 Banque mondiale, « Manuel opérationnel 4.12, Réinstallations involontaires », 2001, révisé en 2013, paragraphe 2(c). La 
politique de 2003 de l’AfDB vise à garantir que les personnes déplacées « reçoivent une aide à la réinstallation (...) pour que leurs 
conditions de vie, leur capacité à gagner leur vie et leurs niveaux de production puissent s’améliorer ». Banque africaine de 
développement, « Politique en matière de déplacement involontaire de populations », novembre 2003, paragraphe 3.1. De même, 
la norme de performance 5 relative à l’acquisition de terres et à la réinstallation involontaire exige que, lorsque des sociétés 
acquièrent des terres, « les personnes (...) dont les modes d’existence ou les niveaux de revenus subissent un impact négatif 
[bénéficient] également des possibilités d’amélioration ou, au moins, de rétablissement de leur capacité à gagner un revenu, de 
leurs niveaux de production et de leurs niveaux de vie ». IFC, Norme de performance 5 relative à l’acquisition de terres et à la 
réinstallation involontaire, paragraphe 28. 
82 Commission CEDEAO, Centre de coordination des ressources en eau, « Lignes directrices pour le développement 
d’infrastructures hydrauliques en Afrique de l’Ouest », 2017, section 2. 
83 Ibid. Article 25. 
84 Un rapport de 2019 d’Asia Society où il est question de l’initiative Ceinture et Route concluait : « Les responsables chinois 
invoquent les principes de “non-ingérence” et de “respect de la loi locale” afin de se distancer des aspects des projets BRI qui 
dérogent aux normes et bonnes pratiques internationales. Mais les pays en développement ne sont souvent pas dotés des 
institutions qui leur permettraient d’appuyer le respect de l’État de droit ou l’application des normes internationales (...). 
L’absence de supervision rigoureuse, dans les pays en développement pauvres, et les capacités limitées ou la faible gouvernance 
ont donné lieu à une variété de problèmes qui commencent à susciter le désintérêt les communautés locales et à entacher la 
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directeurs des Nations Unies relatifs aux entreprises et aux droits humains énoncent que les 
sociétés ont la responsabilité d’exercer leur diligence raisonnable afin de recenser les risques 
et l’impact sur les droits humains, d’éviter toute complicité en cas d’abus et de garantir que 
tout abus fera l’objet d’une réparation.85  
 
La société mère de la CWE, China Three Gorges, a adopté en 2017 une politique de 
développement durable par laquelle la société s’engage à soutenir les autorités 
gouvernementales dans les réinstallations liées aux projets hydroélectriques auxquels elle 
prend part.86 Le rapport de 2019 relatif au développement durable de l’initiative Ceinture et 
Route de Three Gorges indique également : « [En] tant que citoyens internationaux 
responsables, nous adoptons la philosophie de développement de l’énergie hydroélectrique, 
qui consiste à construire des centrales hydrauliques afin de faciliter l’économie locale, 
d’améliorer la qualité de l’environnement et d’en faire bénéficier aux habitants réinstallés ».87  
Des représentants du PAHS ont affirmé qu’à l’heure actuelle, la CWE n’avait pas encore 
endossé de rôle opérationnel dans le processus de réinstallation, même si les populations 
locales affirment que le personnel de la CWE se trouvait souvent sur les lieux afin d’observer 
les activités que mène le PAHS dans les communautés avant leur déplacement et sur les sites 
de réinstallation.88  
 
CWE, dans un message électronique transmis à Human Rights Watch, a dit que la réinstallation 
est à la charge du gouvernement guinéen et le PAHS spécifiquement.89 La compagnie a dit, 
cependant, que comme actionnaire dans le barrage Souapiti, elle « participe à la réinstallation 
et joue un rôle de superviseur."90 La compagnie a dit qu’ « afin d'assurer la transparence de la 
réinstallation », elle a mis en placement un système informatiquement conjointement avec le 
gouvernement pour tracer le progrès de la réinstallation et d’autres données pertinentes.91 CWE 
devrait fournir une assistance additionnelle à l’Agence Souapiti afin d’assurer qu’elle répond 
aux recommandations contenues dans ce rapport. 
 

 
marque BRI ». Daniel R. Russel et Blake Berger, Asia Society Policy Institute, « Navigating the Belt and Road Initiative », juin 2019, 
p. 11. https://asiasociety.org/sites/default/files/2019-06/Navigating%20the%20Belt%20and%20Road%20Initiative_2.pdf 
(consulté le 5 janvier 2020).   
85 Haut-commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, « Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de 
l’homme », HR/PUB/11/04, adoptés le 16 juin 2011, principe 25, https://www.ohchr.org/Documents/Publications/Guiding 
PrinciplesBusinessHR_FR.pdf (consulté le 3 décembre 2019). 
86 China Three Gorges Corporation, « Sustainable Development Policy », 2017. (Traduction non officielle en anglais en la 
possession de Human Rights Watch). 
87 China Three Gorges Corporation, « The “Belt and Road” Sustainability Report of China Three Gorges Corporation », p. 2, 
http://www.311051.com/english/resource/ydyl.pdf (consulté le 3 décembre 2019). 
88 Entretien de Human Rights Watch avec des représentants du PAHS, 4 décembre 2019. 
89 Email de China International Water and Electric Corporation à Human Rights Watch, le 25 mars 2020. 
90 Ibid. 
91 Ibid. 
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La China Eximbank devrait également superviser le processus de réinstallation.92 Elle a publié 
ses propres directives environnementales et sociales qui s’appliquent aux projets à 
l’étranger.93 Celles-ci énoncent que les évaluations de projet devraient suivre le principe de 
« respect des droits de la population locale à la terre et aux ressources » et « gérer 
correctement les problèmes liés aux réinstallations ».94 Elles indiquent également que China 
Eximbank devrait étudier les impacts environnementaux des projets avant d’octroyer un prêt, 
et ce, durant la construction et l’exploitation de l’ouvrage, et une fois le prêt arrivé à 
échéance.95 Lorsqu’un projet présente « de graves problèmes sociaux et environnementaux », 
China Eximbank a le droit d’exiger des débiteurs qu’ils « prennent rapidement des mesures 
afin d’éliminer ces impacts », et s’ils ne le font pas, « de cesser de verser les prêts et d’exiger 
un remboursement anticipé, conformément au contrat ».96 Toutefois, les banques publiques 
chinoises telles que China Eximbank ne peuvent démontrer qu’elles appliquent 
rigoureusement leurs propres règles environnementales et sociales.97   
 
Le gouvernement chinois, détenteur final de China Three Gorges et de China Eximbank, a 
également l’obligation de garantir que les entreprises qu’il contrôle et réglemente respectent et 
protègent les droits humains. Selon les Principes directeurs des Nations Unies relatifs aux 
entreprises et aux droits humains, c’est aux États qu’il incombe au premier chef de protéger les 
droits humains des violations commises par des entreprises détenues ou contrôlées par 
l’État.98 En tant qu’entreprise étatique détenue par le gouvernement central, China Three 
Gorges est directement contrôlée et gérée par la Commission de supervision et 
d’administration des biens publics (State Assets Supervision and Administration Commission, 
SASAC) du Conseil de l’État, l’organe administratif chinois le plus haut placé. En 2017, cette 
commission a publié des mesures applicables à la supervision et à l’administration des 

 
92 En 2012, la commission de régulation bancaire de Chine a émis des Lignes directrices en matière de crédit écologique dans le 
but d’améliorer la gestion des risques environnementaux et sociaux des projets à l’étranger financés par des banques publiques. 
Commission de régulation bancaire de Chine, « Green Credit Guidelines », 24 février 2012, https://pfbc-cbfp.org/docs/news/avril-
mai-13/RDP12-Mars-2013/DCC-China%20 Banking%20Regulation%20-%20Green%20Credit%20Guidelines.pdf (traduction non 
officielle de l’IFC). L’article 21 de ces Lignes directrices énonce que « les institutions bancaires doivent promettre publiquement 
que, concernant les projets à l’étranger, les pratiques internationales appropriées ou les normes internationales seront suivies afin 
de garantir une adéquation avec les bonnes pratiques internationales ». 
93 Banque d’export-import de Chine, « Guidelines for Environmental and Social Impact Assessments of the China Export and Import 
Bank’s (China Eximbank) Loan Projects », 2007 (traduction non officielle en la possession de Human Rights Watch). 
94 Ibid. Article 12. 
95 Ibid. Articles 13 à 18. 
96 Ibid. Article 19. 
97 Un rapport de 2019 du conseil de défense des ressources naturelles soulignait : « les conséquences environnementales et 
sociales des investissements réalisés à l’étranger par des institutions financières chinoises s’amplifient (...) les institutions 
financières doivent de toute urgence intégrer les risques environnementaux et sociaux aux investissements réalisés dans le cadre 
des projets BRI ». Conseil de défense des ressources naturelles, « Research on Green Investment and Financing Standards for 
Policy Banks in the Belt and Road Initiative », 2019, p. 11, http://coalcap.nrdc.cn/Public /uploads/pdf /1574069427377628218.pdf 
(consulté le 26 janvier 2020). 
98 Haut-commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, « Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de 
l’homme », HR/PUB/11/04, HR/PUB/11/04, adopté le 16 juin 2011, 
http://www.ohchr.org/Documents/Publications/GuidingPrinciplesBusinessHR _EN.pdf (consulté le 3 décembre 2019), principe 4.  
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investissements à l’étranger réalisés par des entreprises relevant du gouvernement central, où 
sont formulées des recommandations quant à la façon dont ce type d’entreprise devrait 
fonctionner à l’étranger.99 Le document octroie également à la commission le pouvoir 
d’inspecter des entreprises publiques.100  
 
Ces dernières années, en réponse aux critiques suscitées par l’impact des projets BRI sur 
l’environnement et les communautés locales, les agences du gouvernement chinois ont 
également mis en avant la nécessité que ces projets respectent des normes responsables sur 
le plan environnemental et, dans une moindre mesure, sur le plan social. 101 En avril 2019, lors 
d’une réunion de haut niveau sur le BRI, le président Xi Jinping, dans ses observations, 
affirmait : « Nous nous engageons à soutenir un développement ouvert, propre et 
écologique ».102    
 
Si le gouvernement chinois a bien instauré des mécanismes d’approbation et de suivi des 
investissements et des opérations des entreprises chinoises à l’étranger, des études indiquent 
que jusqu’ici, ceux-ci ne promeuvent pas adéquatement le respect des normes sociales et 
environnementales.103 La plus importante agence de planification de la Chine, la Commission 
nationale des réformes et du développement, qui doit approuver les investissements à 
l’étranger réalisés dans des pays, régions ou industries « sensibles », a publié des mesures 
pour l’administration des investissements réalisés à l’étranger par des entreprises, où elle 

 
99 Mesures applicables à la supervision et à l’administration des investissements étrangers des entreprises centrales (中央企业境

外投资监督管理办法), promulguées par les organes du Conseil de l’État, toutes commissions, Commission de supervision et 
d’administration des biens publics, 7 janvier 2017, http://www.sasac.gov.cn/n2588035/n2588320 /n2588335/c4258448/ 
content.html. 
100 Ibid. Article 16. 
101 Voir, par exemple, ministère de la Protection de l’environnement, ministère des Affaires étrangères, Commission nationale du 
développement et des réformes, et ministère du Commerce, « Guidance on Promoting Green Belt and Road », 8 mai 2017. Pour les 
autres règles applicables à l’initiative Ceinture et Route, voir Inclusive Development International, « Safeguarding People and the 
Environment in Chinese Investments », 2019 (2e édition), p. 41 https://www.inclusivedevelopment.net/wp-
content/uploads/2019/05/2019_IDI_China-Safeguards-Guide-FINAL.pdf (consulté le 25 janvier 2020). 
102 Second Belt and Road Forum for International Cooperation, « Remarks by H.E. Xi Jinping President of the People’s Republic of 
China at the Press Conference of The Second Belt and Road Forum for International Cooperation », 28 avril 2019, 
http://www.beltandroadforum.org/english/n100/2019/0429/c22-1397.html (consulté le 5 janvier 2020). 
103 Le rapport de 2019 du Conseil de défense des ressources naturelles concluait que « la Chine est progressivement en train de 
mettre en place un système légal destiné aux investissements à l’étranger, qui réglemente et supervise les entreprises, les 
institutions financières, l’approbation des projets et la planification globale... À l’heure actuelle, il n’a été instauré aucune loi ou 
réglementation spécifique visant à assurer le suivi des performances environnementales et sociales des sociétés chinoises 
investissant à l’étranger. Pour les entreprises, l’impact environnemental et social des investissements relève de leur responsabilité 
sociale. Par conséquent, les réglementations applicables reposent principalement sur des incitations et des actions volontaires, 
sans qu’aucune sanction ne soit prévue en cas de violation. Pour les organes de réglementation, les responsabilités de 
supervision et de contrôle manquent de clarté et sont réparties de façon inefficace. Il en découle qu’en définitive, les tâches de 
suivi s’appuient des rapports rédigés par les sociétés elles-mêmes. En l’absence de vérification indépendante et d’inspections sur 
site, la supervision devient une simple formalité. De plus, bien que les règles applicables aux politiques financières soient 
relativement complètes, en général, le système actuel s’avère inefficace et fragmenté, est dépourvu de règles et de normes de mise 
en œuvre spécifiques, ne divulgue pas suffisamment d’informations et incite peu le public à contribuer au processus de mise en 
œuvre ». Conseil de défense des ressources naturelles, « Research on Green Investment and Financing Standards for Policy Banks 
in the Belt and Road Initiative », 2019, p. 10 - 11. 
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exhorte les investisseurs à « respecter l’ordre public local et les bonnes mœurs, s’acquitter des 
responsabilités sociales nécessaires, être attentifs à la protection de l’environnement et 
donner une bonne image des investisseurs chinois ».104 En 2014, le ministère du Commerce, 
auquel il incombe d’approuver les investissements des entreprises relevant de l’État central, 
telles que China Three Gorges, a publié ses mesures pour l’administration des investissements 
à l’étranger. Il y est énoncé que les sociétés ayant des investissements dans des entreprises 
étrangères devraient « respecter les lois locales relatives aux investissements, les coutumes 
locales, la responsabilité sociale, l’environnement et la protection du travail ».105  
 
 
 

  

 
104 Mesures pour l’administration des investissements à l’étranger des entreprises (企业境外投资管理办法), promulguées par les 
organes du Conseil de l’État, toutes les commissions, Commission publique pour le développement et les réformes, article 41, 26 
décembre 2017, entrées en vigueur le 1er mars 2018, accessible via http://www.ndrc.gov.cn/zcfb/zcfbl/201712/t20171226 
_871560.html (consulté le 28 juin 2019). 
105 Mesures pour l’administration des investissements à l’étranger (境外投资管理办法), promulguées par le ministère du Commerce 
de la République populaire de Chine, 6 septembre 2014, entrées en vigueur le 6 octobre 2014, article 20, 
http://www.mofcom.gov.cn/ article/b/c/201409/20140900723361.shtml (consulté le 28 juin 2019). En 2013, le ministère chinois 
du Commerce et celui de l’Écologie et de l’Environnement ont également émis conjointement des Lignes directrices pour la 
protection de l’environnement dans les investissements et la coopération à l’étranger, qui s’appliquent aux sociétés chinoises 
actives à l’étranger. Elles encouragent ces dernières à consulter les communautés concernées en prenant « l’initiative de renforcer 
les contacts et la communication avec [ces dernières] et les groupes sociaux pertinents, de prendre connaissance de leurs 
opinions et suggestions quant aux impacts environnementaux de leurs projets de construction et activités d’exploitation à 
l’occasion d’assemblées et de débats, conformément aux obligations légales et réglementaires imposées par le pays d’accueil ». 
Lignes directrices relatives à la protection environnementale dans les investissements et la coopération à l’étranger (对外投资合作

环境保护指南), 18 février 2013, ministère du Commerce, version anglaise, article 20, 
http://english.mofcom.gov.cn/article/policyrelease/ bbb/201303/20130300043226.shtml (consulté le 26 janvier 2020). La Chine 
est également dotée de lois environnementales nationales exigeant des sociétés qu’elles consultent les populations concernées 
lorsque leur projet « pourrait avoir des effets nocifs sur l’environnement, ainsi qu’une incidence directe sur les droits et les intérêts 
du public ». Loi de la République populaire de Chine relative à l’évaluation des effets environnementaux, 2002, articles 3 et 7. Ces 
lois ne sont cependant pas applicables hors du territoire chinois. 
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III. Impact des déplacements sur les droits humains 
 
Selon les estimations du PAHS, une fois terminés le barrage de Souapiti et son réservoir de 312 
kilomètres carrés vont entraîner le déplacement de 16 000 personnes issues de 101 villages et 
hameaux.106 Les plans initiaux du barrage auraient entraîné le déplacement de 
48 000 personnes, mais en 2016, le gouvernement guinéen a accepté de diminuer sa taille et 
celle de son réservoir afin de réduire de deux tiers le nombre de personnes à réinstaller.107  
Néanmoins, les déplacements dus au barrage de Souapiti sont les plus importants que 
connaisse la Guinée depuis son indépendance.108 Dans le plan d’action de réinstallation de 
2017, le coût des réinstallations est estimé à 91 millions de dollars.109  
 
C’est en 2016 qu’a eu lieu le premier déplacement de village dû au barrage de Souapiti, mais le 
processus de réinstallation s’est vertigineusement accéléré en 2019, lorsque le gouvernement 
a entamé la mise en eau du réservoir du barrage. À la fin d’octobre 2019, l’analyse par Human 
Rights Watch d’images satellite permettait de supposer que presque 20 % du réservoir était 
alors rempli d’eau. Fin 2019, le gouvernement avait déplacé 51 villages, soit environ 64 % de la 
population totale à déplacer.110  Le gouvernement prévoit d’effectuer le reste des réinstallations 
avant septembre 2020.111  
 
La vaste majorité des personnes déplacées ou qui vont l’être sont des agriculteurs dont les 
familles cultivent leur terre depuis plusieurs générations. « C’est ma famille qui a fondé ce 
village », a témoigné Thierno Babagalé Bah, leader communautaire du district de Konkouré, qui 
regroupe 12 villages dont les habitants ont été réinstallés par le PAHS en août 2019.112 « Notre 

 
106 Projet d’aménagement hydroélectrique de Souapiti (PAHS), Annexe à la Lettre à Human Rights Watch (réponses aux questions), 
13 décembre 2019, p. 1 (document en la possession de Human Rights Watch). Voir également Tractebel Engineering, Plan d’action 
de réinstallation de l’aménagement hydroélectrique de Souapiti, 20 mars 2017, p. 33. (Document en la possession de Human 
Rights Watch). 
107 Projet d’aménagement hydroélectrique de Souapiti (PAHS), Annexe à la Lettre à Human Rights Watch (réponses aux questions), 
13 décembre 2019, p. 1 (document en la possession de Human Rights Watch). Tractebel-Engie, Lettre à Human Rights Watch, 20 
décembre 2019. (Document en la possession de Human Rights Watch). Voir également Tractebel Engineering, Plan d’action de 
réinstallation de l’aménagement hydroélectrique de Souapiti, 20 mars 2017. (Document en la possession de Human Rights Watch). 
108 « La réinstallation des localités affectées par le projet est un processus complexe, de grande envergure, sans précédent en 
Guinée. » Tractebel Engineering, Plan d’action de réinstallation de l’aménagement hydroélectrique de Souapiti, 20 mars 2017, 
p. 136. (Document en la possession de Human Rights Watch). Il convient de remarquer qu’en 2019, le gouvernement a expulsé de 
force plus de 20 000 personnes de certains quartiers de Conakry, capitale guinéenne, sans aucunement tenter de réinstaller les 
familles concernées. Ces expulsions ont été réalisées sans le moindre égard pour les droits au logement, à l’alimentation et à la 
propriété des personnes expulsées. Human Rights Watch, « Guinée : Des expulsions forcées draconiennes », 18 juin 2019, 
https://www.hrw.org/fr/news/2019/06/18/guinee-des-expulsions-forcees-draconiennes (consulté le 19 décembre 2019).   
109 Tractebel Engineering, Plan d’action de réinstallation de l’aménagement hydroélectrique de Souapiti, 20 mars 2017, p. 187. 
(Document en la possession de Human Rights Watch). 
110 Projet d’aménagement hydroélectrique de Souapiti (PAHS), Annexe à la Lettre à Human Rights Watch (réponses aux questions), 
13 décembre 2019, p. 1 (Exemplaire en la possession de Human Rights Watch). 
111 Ibid. 
112 Entretien de Human Rights Watch avec un leader communautaire de Konkouré Centre, 20 février 2019.  
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famille est enterrée ici. Nous laissons tout pour que la Guinée puisse se développer sur ces 
terres. » Les habitants ont décrit les diverses façons dont les déplacements rompent des liens 
sociaux et culturels de longue date entre les familles vivant dans cette région. « Dans notre 
culture, les liens sociaux et familiaux sont essentiels », a expliqué un habitant déplacé.113 « Des 
familles élargies sont déchirées. À chaque fois que nous avons quelque chose à fêter ou que 
nous devons faire un deuil en famille, la distance se fait sentir. » 
 
Les habitants déplacés quittent également les terres agricoles, élément vital de leurs 
communautés. Le plan d’action de réinstallation de 2017 du projet établit que « la zone du 
réservoir présente les caractéristiques d’une économie de subsistance basée essentiellement 
sur l’agriculture », 73 % des ressources des ménages provenant de l’agriculture et du 
pâturage.114 Les ménages consomment plus de 60 % de leurs cultures, à savoir, le riz, les 
arachides, le manioc, le fonio (une céréale locale), ainsi que les fruits et les légumes.115  
 
Les agriculteurs recourent largement au système de rotation des cultures, qui consiste à 
cultiver une terre pendant au moins deux ans avant de la laisser en jachère pendant plusieurs 
années afin qu’elle récupère sa fertilité.116 Les femmes jouent un rôle fondamental dans 
l’agriculture, et elles sont nombreuses à vendre les fruits et les légumes qu’elles cultivent sur 
des petites parcelles de terre appelées « terres de maraîchage ».117 Dans cette région, l’élevage 
du bétail, principalement des vaches, est également une activité économique importante, et 
les éleveurs font pâturer leurs bêtes sur les terres agricoles en repos.118 Les conflits entre 
agriculteurs et éleveurs sont relativement fréquents.119 
 
La plupart des familles déplacées sont déjà extrêmement pauvres. Le plan d’action de 
réinstallation de 2017 indique que dans cette région, le revenu quotidien moyen par personne 
est de 1,18 dollar US, soit un revenu inférieur au seuil de pauvreté extrême défini par la Banque 
mondiale, qui est de 1,90 dollar US.120 La perte des terres agricoles due au barrage constitue en 
outre une menace pour les moyens de subsistance des communautés. Un plan d’action de 
réinstallation de 2017 préparé pour le projet avertissait sans ambages : « Les populations 

 
113 Entretien de Human Rights Watch avec un habitant déplacé, Conakry, 6 décembre 2019. 
114 L’agriculture en fournit 64 % et les pâturages 9 %. Tractebel Engineering, Plan d’action de réinstallation de l’aménagement 
hydroélectrique de Souapiti, 20 mars 2017, p. 72-73. (Document en la possession de Human Rights Watch).  
115 Ibid. p. 72. 
116 Ibid. p. 73. 
117 Ibid. p. 123. 
118 Ibid. p. 75. 
119 Ibid. 
120 Tractebel Engineering, Plan d’action de réinstallation de l’aménagement hydroélectrique de Souapiti, 20 mars 2017, p. 73. 
(Document en la possession de Human Rights Watch). Banque mondiale, « Près de la moitié de la population mondiale vit avec 
moins de 5,5 dollars par jour », 17 octobre 2018, https://www.banquemondiale.org/fr/news/press-release/2018/10/17/nearly-
half-the-world-lives-on-less-than-550-a-day (consulté le 9 janvier 2020).  
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déplacées disposeront, en général, de terres moins favorables que celles qu’elles cultivent 
depuis des générations avec, souvent, moins d’espace agricole et pastoral ».121 Le PAHS a 
déclaré en décembre 2019 à Human Rights Watch : « Il est en général assumé que la 
réinstallation entraînera un accès plus limité au foncier agricole en général, couplé à une 
croissance démographique positive et à un contexte de pression foncière ».122 
 
Des dizaines d’habitants déplacés issus de huit villages ont affirmé que, ayant quitté leur 
ancien village, et de vastes portions de leurs terres agricoles étant inondées, inaccessibles, ou 
risquant de le devenir, ils avaient du mal à nourrir leur famille adéquatement. « Les gens ont 
faim », a affirmé une femme de Tahiré Centre.123 « Si vous êtes chef de famille, vous donnez le 
peu que vous avez à vos enfants. Parfois, je ne m’alimente pas pour que mes enfants puissent 
manger. »  Un leader communautaire originaire de Woussi Dow Banlal et réinstallé en juin 2019 
a estimé que l’absence d’accès à des terres productives rendait sa famille « fragile comme un 
œuf », ajoutant : « Ce n’est que grâce à Dieu que nous survivons ».124  
  
Plusieurs habitants ont affirmé qu’avant leur déplacement ils cultivaient leur propre nourriture, 
mais qu’à présent ils devaient trouver de l’argent pour l’acheter sur les marchés locaux. « Nous 
vendons notre bétail pour acheter de la nourriture », a déploré un homme du village de Tahiré 
Centre. « Le ventre ne peut pas être vide. »125 Un éleveur-agriculteur a expliqué qu’à cause des 
inondations, non seulement ses terres agricoles avaient été détruites, mais qu’en plus, il avait 
été forcé à éloigner son bétail des terres qu’il lui restait, ce qui l’obligeait à le vendre pour 
pouvoir acheter de la nourriture. « Maintenant que nous n’avons plus nos champs, nous 
vendons peu à peu notre bétail afin de joindre les deux bouts », a-t-il livré.126 Plusieurs femmes 
ont déclaré qu’ayant perdu les terres de maraîchage sur lesquelles elles cultivaient des fruits 
pour les vendre sur les marchés locaux, elles étaient désormais dépendantes des revenus de 
leur époux pour subvenir à leurs besoins. D’autres ménages ont confié qu’ils dépendaient du 
soutien de membres de leur famille vivant en dehors de la zone de Souapiti. « Nous mangeons 
grâce à l’aide de mes enfants plus âgés qui nous envoient de quoi survivre », a affirmé une 
mère de huit enfants du village de Tahiré Centre.127 
 

 
121 Tractebel Engineering, Plan d’action de réinstallation de l’aménagement hydroélectrique de Souapiti, 20 mars 2017, p. 94. 
(Document en la possession de Human Rights Watch). 
122 Projet d’aménagement hydroélectrique de Souapiti (PAHS), Annexe à la Lettre à Human Rights Watch (réponses aux questions), 
13 décembre 2019, p. 3 (Exemplaire en la possession de Human Rights Watch). 
123 Entretien de Human Rights Watch avec un membre de la communauté du district de Tahiré, 26 août 2019. 
124 Entretien de Human Rights Watch avec un habitant de Woussi Dow Banlal, 27 août 2019. 
125 Entretien de Human Rights Watch avec un habitant de Tahiré Centre, 27 août 2019. 
126 Entretien de Human Rights Watch avec un habitant déplacé, Conakry, 6 décembre 2019. 
127 Entretien de Human Rights Watch avec une habitante de Tahiré Centre, 27 août 2019. 
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Deux images satellite, une de janvier 2019 et l’autre d’octobre 2019, démontrent l’expansion du réservoir du 
barrage de Souapiti. À la fin d’octobre 2019, l’analyse par Human Rights Watch d’images satellite permettait de 
supposer que presque 20 % du réservoir était alors rempli d’eau.  
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Processus de réinstallation  
Les familles déplacées en raison du 
barrage de Souapiti sont réinstallées 
dans des maisons nouvellement 
construites sur des terrains situés autour 
du réservoir du barrage. Les habitants de 
plusieurs villages sont regroupés sur le 
même site de réinstallation. Les 101 
localités qui doivent être déplacées sont 
dispersées sur plus de 15 zones 
différentes.128 Les sites de réinstallation 
sont généralement constitués de rangées 
de maisons en béton jaune munies de 
toits en tôle ondulée verte.129  
 
Selon le régime foncier coutumier, les 
terres utilisées pour les sites de 
réinstallation appartiennent 
nécessairement à d’autres 
communautés, car il n’existe pas de 
terrain non revendiqué dans la région. Les terrains changent de propriétaire au travers d’un 
processus de transfert foncier entre communautés, par lequel une communauté hôte cède un 
terrain aux familles à réinstaller.130 « Si vous avez des terres cultivables et qu’un jour, vous 
découvrez que le gouvernement veut ces terres, vous êtes obligé de vous plier à sa volonté et à 
celle de Dieu », a considéré un habitant de la communauté d’accueil de Madina Kagneguiri.131 
Le PAHS a affirmé que les communautés qui acceptaient d’être réinstallées ensemble avaient 
choisi trois sites possibles, en fonction de critères tels que la quantité d’ombre disponible, 
l’accès à l’eau et aux terres agricoles et l’accessibilité.132 Ces sites ont ensuite été visités en la 

 
128 Entretien de Human Rights Watch avec le directeur environnement et développement durable du PAHS, 10 juin 2019. 
129 Projet d’aménagement hydroélectrique de Souapiti (PAHS), Annexe à la lettre à Human Rights Watch (réponses aux questions), 
13 décembre 2019, p. 1. (Exemplaire en la possession de Human Rights Watch). Tractebel Engineering, Plan d’action de 
réinstallation de l’aménagement hydroélectrique de Souapiti, 20 mars 2017, p. 46. (« Il n’existe aucun terrain qui n’appartienne à 
personne. ») (Document en la possession de Human Rights Watch). 
130 Entretien de Human Rights Watch avec le directeur environnement et développement durable du PAHS, 10 juin 2019. Tractebel 
Engineering, Plan d’action de réinstallation de l’aménagement hydroélectrique de Souapiti, 20 mars 2017, p. 139. (Document en la 
possession de Human Rights Watch). 
131 Entretien de Human Rights Watch avec un membre de la communauté de Madina Kagneguiri, 15 décembre 2018. 
132 Projet d’aménagement hydroélectrique de Souapiti (PAHS), Annexe à la lettre à Human Rights Watch (réponses aux questions), 
13 décembre 2019, p. 2. (Exemplaire en la possession de Human Rights Watch). 

 
À Madina Kagneguiri, un site de réinstallation pour les communautés 
déplacées par le barrage de Souapiti. © 2019 Yasmin Dagne, pour 
Human Rights Watch 
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présence de représentants du PAHS et des responsables coutumiers et administratifs des 
communautés hôtes et déplacées afin de sélectionner le site final.133  
 
Les représentants du PAHS ont déclaré que le choix du site de réinstallation repose sur un 
accord conclu entre les communautés déplacées et les communautés d’accueil.134 Les 
transferts fonciers, qui s’opèrent presque entièrement au niveau de la loi coutumière, 
consistent à ce que les communautés hôtes disposant de droits coutumiers sur des terres 
donnent aux membres des communautés déplacées l’autorisation d’y vivre. Les familles 
réinstallées ne détiennent pas de titre foncier attaché à leur nouvelle terre, mais reçoivent un 
document où est consigné le consentement de la communauté hôte à lui accorder une terre.135 
Le fait que le gouvernement n’a pas assuré que les communautés déplacées reçoivent les titres 
fonciers risque d'alimenter des conflits futurs entre les communautés hôtes et réinstallées, et 
les nouveaux arrivants dans la région.136 Les Principes de base et directives des Nations Unies 
concernant les expulsions et les déplacements liés au développement énoncent que les 
gouvernements doivent assurer que les lieux de réinstallation comprennent une sécurité 
d’occupation afin d’être considéré comme un logement convenable selon le droit international 
relatif aux droits humains.137 Les normes de l’industrie recommandent également que les 
logements destinés aux personnes déplacées répondent au critère de sécurité d’occupation.138 
En février 2020, le PAHS a déclaré à Human Rights Watch que « le processus d’immatriculation 
ou de titrisation foncière est en cours de réalisation par le Projet en collaboration avec les 
conservateurs fonciers et les services préfectoraux de l’Habitat ».139  
 

 
133 Ibid. 
134 Dans une lettre à Human Rights Watch, le PAHS expliquait que : « les conditions d’utilisation, d’acquisition et d’accès aux terres 
font l’objet de discussions, selon les processus traditionnels, entre les populations déplacées et les populations d’accueil. Un 
accord est signé entre les deux parties avant (...) la construction de chaque site de réinstallation ». Projet d’aménagement 
hydroélectrique de Souapiti (PAHS), Annexe à la lettre à Human Rights Watch (réponses aux questions), 13 décembre 2019, p. 1. 
(Exemplaire en la possession de Human Rights Watch). Voir également Entretien de Human Rights Watch avec le directeur 
environnement et développement durable du PAHS, 10 juin 2019. Voir également Tractebel Engineering, Plan d’action de 
réinstallation de l’aménagement hydroélectrique de Souapiti, 20 mars 2017, p. 135. (Document en la possession de Human Rights 
Watch). 
135 Entretien de Human Rights Watch avec le directeur environnement et développement durable du PAHS, 10 juin 2019. 
136 Tractebel Engineering, Plan d'action de reinstallation de l'aménagement hydroélectrique de Souapiti, 20 mars 2017, p. 94 (« Les 
populations d’accueil seront confrontées également au risque que les personnes réinstallées accaparent peu à peu davantage de 
droits fonciers que ceux qui leur ont été cédés. Cette situation provoquera immanquablement des conflits avec les accueillants qui 
se sentiront spoliés et, en réaction, mettront en place des stratégies de défense, et pourront contester les droits initialement 
cédés. ») 
137 Principes de base et directives des Nations Unies concernant les expulsions et les déplacements liés au développement, 
paragraphe 55. 
138 Voir, par exemple, AfDB, « Sauvegarde opérationnelle sur la réinstallation involontaire », dans Système de Sauvegardes Intégré, 
2013, p. 35, https://www.afdb.org/fileadmin/uploads/afdb/Documents/Policy-Documents/D%C3%A9cembre_2013_-
_Syst%C3%A8me_de_sauvegardes_int%C3%A9gr%C3%A9_de_la_BAD_-
_D%C3%A9claration_de_politique_et_sauvegardes_op%C3%A9rationnelles.pdf (consulté le 3 décembre 2019). 
139 Projet d’aménagement hydroélectrique de Souapiti (PAHS), Annexe à la lettre à Human Rights Watch (réponses aux questions), 
17 février 2020 (exemplaire en la possession de Human Rights Watch). 
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Certains habitants ont contesté le caractère volontaire du processus utilisé jusqu’ici par le 
PAHS pour repérer de nouveaux sites et obtenir des autorisations de réinstallation de la part 
des communautés. Des représentants de l’Union pour la défense des sinistrés de Souapiti 
(UDSS), une association constituée de personnes déplacées en raison du barrage et de leurs 
familles, ont affirmé qu’il arrivait que le PAHS obtienne le consentement de personnes qui ne 
représentaient pas la communauté au sens large ou que des leaders communautaires 
choisissent des lieux de réinstallation sans avoir procédé à une consultation adéquate.140 Les 
normes internationales en matière de droits humains exigent que les États consultent « tout 
l’éventail des personnes affectées, y compris les femmes et les groupes vulnérables et 
marginalisés » durant le processus de planification des réinstallations obligatoires.141  Le PAHS 
a déclaré à Human Rights Watch que « le choix du site de réinstallation a été discuté à l’échelle 
villageoise, avec les chefs de secteurs, présidents de district, représentants des femmes et des 
jeunes, et Conseil des Sages des localités impactées ».142  
 
Plusieurs leaders communautaires ont également estimé que le projet fournissait peu 
d’informations concernant les conditions de réinstallation avant que les communautés 
n’acceptent le déplacement. « Le principal problème, avec ce projet, c’est le manque de 
communication », a résumé un représentant de l’UDSS.143 Des groupes de la société civile ont 
affirmé que les principaux documents du projet, qui décrivent les obligations du gouvernement 
au cours des réinstallations  (les versions à jour des analyses d’impact du projet et du plan 
d’action de réinstallation, par exemple), n’étaient pas à la disposition du public. La politique 
en matière de déplacement des populations de 2003 de l’AfDB indique qu’un plan de 
réinstallation devrait être « accessible aux populations déplacées, aux ONG et aux 
organisations de la société civile (OSC) concernées dans une forme, de la manière et dans un 
langage compréhensibles par elles ».144 Human Rights Watch a obtenu le plan d’action de 
réinstallation de 2017 directement auprès du PAHS, en décembre 2019.  
 
Le PAHS a précisé à Human Rights Watch que le plan de gestion de l’environnement et sociale 
du projet, où figurent les mesures de réinstallation, a été présenté aux communautés avant la 

 
140 Entretien collectif de Human Rights Watch avec l’Union pour la défense des sinistrés de Souapiti, 4 décembre 2019. 
141 Principes de base et directives des Nations Unies concernant les expulsions et les déplacements liés au développement, 
paragraphes 38 et 39. 
142 Projet d’aménagement hydroélectrique de Souapiti (PAHS), Annexe à la Lettre à Human Rights Watch (réponses aux questions), 
13 décembre 2019, p. 2 (exemplaire en la possession de Human Rights Watch). 
143 Entretien collectif de Human Rights Watch avec l’Union pour la défense des sinistrés de Souapiti, 4 décembre 2019. 
144 Banque africaine de développement, « Politique en matière de déplacement involontaire de populations », novembre 2003, 
paragraphe 12, https://www.afdb.org/fileadmin/uploads/afdb/Documents/Policy-Documents/10000009-FR-POLITIQUE-DE-
DEPLACEMENT-INVOLONTAIRE-DES-POPULATIONS.PDF (consulté le 19 décembre 2019). Voir également Banque mondiale, « Manuel 
opérationnel 4.12, Réinstallations involontaires », 2001, révisé en 2013, paragraphe 22. 
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publication de sa version définitive, qui inclut les commentaires de ces dernières.145 Il a affirmé 
avoir négocié et signé, pour les réinstallations qui auront lieu en 2020, des accords avec les 
communautés décrivant ses engagements au cours du processus.146 Cependant, dans l'accord 
transmis par le PAHS à titre d'exemple, les obligations de ce dernier sont résumées en un seul 
paragraphe, et les questions clés telles que la pénurie de terres cultivables et l'appui à la 
restauration des moyens de subsistance ne sont pas abordées de façon détaillée.147 

 
De nombreuses personnes déplacées en 2019 ont affirmé à Human Rights Watch qu’elles 
n’étaient pas satisfaites des lieux de réinstallation, notamment de la taille et de la qualité des 
maisons, ainsi que de l’agencement de leur nouveau village. Certains ont déclaré que plusieurs 
cellules familiales étaient réinstallées dans un même bâtiment ou que, dans certains cas, les 
maisons n’étaient pas prêtes lorsque les réinstallations ont démarré. Les habitants de 
plusieurs communautés réinstallées ont également souligné que la distance qui sépare les 
sites de réinstallation du fleuve Konkouré et d’autres sources naturelles d’eau limite leur accès 
à l’eau à des fins d’utilisation personnelle, pour se laver ou cuisiner, par exemple.148  Bien que 
les sites de réinstallation soient équipés de forages destinés à la consommation domestique 
d’eau, plusieurs habitants ont déclaré que ceux-ci ne fournissaient pas suffisamment d’eau 
pour la population locale. « Nous sommes préoccupés pour les générations futures, parce qu’il 
n’y a pas assez d’eau [sur le site de réinstallation] », a confié un habitant de Warakhalandi.149   
 
En réponse aux conclusions de Human Rights Watch, le PAHS a affirmé que chaque site de 
réinstallation disposait des infrastructures sociales et communautaires nécessaires pour 
satisfaire aux normes du gouvernement guinéen.150 Il a également décrit les mesures prises 
afin de garantir un accès adéquat à l’eau sur ces sites, y compris la construction et les essais 
des forages en fonction de la population présente sur les sites de réinstallation.151 Le PAHS a 
ajouté que les habitants qui n’étaient pas satisfaits de la taille ou de la qualité de leur maison 
devraient déposer une réclamation au travers du mécanisme qu’il a prévu à cet effet. 
  

 
145 Projet d’aménagement hydroélectrique de Souapiti (PAHS), Annexe à la Lettre à Human Rights Watch (réponses aux questions), 
13 décembre 2019, p. 6 (document en la possession de Human Rights Watch). 
146 Ibid. 
147 Protocole d’accord entre le Projet d'Aménagement Hydroélectrique de Souapiti (PAHS) et le village de Khatia village, 23 juillet 
2020. (En la possession de Human Rights Watch). 
148 Entretien de Human Rights Watch avec un habitant de Tahiré Centre, 26 août 2019. 
149 Entretien de Human Rights Watch avec un habitant de Warakhalandi, 15 décembre 2018. 
150 Projet d’aménagement hydroélectrique de Souapiti (PAHS), Annexe à la Lettre à Human Rights Watch (réponses aux questions), 
13 décembre 2019, p. 2 (document en la possession de Human Rights Watch). 
151 Projet d’aménagement hydroélectrique de Souapiti (PAHS), Annexe à la Lettre à Human Rights Watch (réponses aux questions), 
13 décembre 2019, p. 11 (document en la possession de Human Rights Watch). 
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Perte de terres agricoles 
L’inondation, à terme, de milliers d’hectares de terres agricoles en raison du barrage de 
Souapiti constitue une menace pour les moyens de subsistance des communautés, qui 
reposent principalement sur l’agriculture et l’élevage.  
 
Le réservoir de 312 kilomètres carrés du barrage va inonder 253 kilomètres carrés de terres, 
avec le reste de sa capacité recouvrant le lit existant du Konkouré et d'autres cours d'eau. 
Selon les estimations tirées d'une évaluation de 2017, sur les 253 kilomètres carrés inondés, 
au moins 42 kilomètres carrés porteront des cultures agricoles, ainsi que 576 345 arbres 
fruitiers.152 Il est également probable que cette surface inondée contienne des zones de 
terrains actuellement inexploités en raison de leur mise en jachère dans le cadre d'une 
méthode agricole traditionnelle de rotation des cultures. Selon une évaluation de 2017, il est 
estimé que l'empreinte du réservoir recouvre 95 kilomètres carrés de forêts ou de buissons, et 
30 kilomètres carrés de prairies.153 Le plan d’action de réinstallation de 2017 indique 
également que grâce aux riches alluvions du fleuve Konkouré, les terres inondées par le 
réservoir sont souvent plus fertiles que celles aux alentours.154  
 
De nombreux membres des communautés interrogés par Human Rights Watch ont affirmé que 
les terres inondées étant si nombreuses, il n’y avait pas assez de place sur les sites de 
réinstallation pour pouvoir cultiver. « Il n’y a pas de place pour l’agriculture sur le nouveau lieu, 
il n’y a qu’une petite parcelle pour planter des arachides », a précisé un homme de Tahiré 
Center.155 « On nous a promis les terres cultivables dont nous avons besoin pour produire tout 
ce que nous avions avant, mais nous ne les avons pas reçues », a affirmé un homme de 
Koneta.156 Plusieurs autres habitants ont comparé les maigres terrains dont ils disposent sur 
leur nouveau site avec ceux de leur village d’origine. « Les enfants de différents frères 
pouvaient travailler sur la même terre, et il restait de la place », a expliqué un homme de 
Tanene que le PAHS a réinstallé en juin 2019, avec sa mère, ses deux épouses et ses cinq 
enfants. 157 « À présent, là où nous sommes réinstallés, ce n’est plus possible. »  
 
Plusieurs éleveurs ont déclaré à Human Rights Watch que l’inondation des terres les avait déjà 
forcés à déplacer leurs troupeaux de vaches très loin pour trouver d’autres terres disponibles. 
L’un d’entre eux a précisé qu’il avait marché pendant quatre jours avec ses soixante bêtes vers 

 
152 Tractebel Engineering, Plan d'action de réinstallation de l'aménagement hydroélectrique de Souapiti, 20 mars 2017, p. 97-98 (en 
la possession de Human Rights Watch). 
153 Projet d'Aménagement Hydroélectrique de Souapiti, PAHS, Lettre à Human Rights Watch (réponses aux questions), 17 février 
2020 (en la possession de Human Rights Watch). 
154 Ibid. 
155 Entretien de Human Rights Watch avec un habitant de Tahiré Centre, 26 août 2019. 
156 Entretien de Human Rights Watch avec des habitants de Koneta, 14 décembre 2018. 
157 Entretien de Human Rights Watch avec un habitant de Tanane, 26 août 2019. 
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un nouveau lieu de pâturage.158 « J’étais épuisé lorsque je suis arrivé », a-t-il confié. « Mes 
jambes étaient gonflées. » Un membre de l’Union pour la défense des sinistrés de Souapiti a 
expliqué à Human Rights Watch qu’il pouvait être difficile, pour les éleveurs, de trouver un 
nouveau terrain, à cause du risque de conflit avec les agriculteurs locaux. Un homme a déclaré 
qu’il avait dû déplacer son bétail à plus de 35 kilomètres de distance pour trouver des terres de 
pâturage disponibles. « Je dors en général avec mes bêtes dans la brousse, parce que ma 
famille est trop éloignée », a-t-il livré. 159 
 
Plusieurs habitants déplacés ont également affirmé que même lorsque leur terre agricole 
n’avait pas été inondée, il leur était difficile de retourner y travailler, car leur lieu de 
réinstallation en était très éloigné. Le site de réinstallation de Konkouré Centre, par exemple, 
se trouve à 35 kilomètres du village lui-même. « C’est trop loin pour nous rendre sur nos 
anciennes terres », a déclaré Boubacar Bah, un leader communautaire de Konkouré.160 « Nous 
ne pouvons pas payer les véhicules qui nous y emmèneraient. » D’autres leaders 
communautaires ont ajouté qu’en raison de l’emplacement du chantier ou du réservoir du 
barrage, les routes ou les chemins menant à leurs terres n’étaient plus praticables.161 Le PAHS 
a affirmé que lors du repérage de sites potentiels de réinstallation, il avait encouragé les 
communautés à trouver des zones pas trop éloignées du reste de leurs terres agricoles.162  
 

Les normes internationales relatives aux droits humains encouragent le remplacement des 
terres perdues aux projets de développement, comme Souapiti, par des terres de qualité, taille 
et valeur comparables.163 Les lignes directrices de la CEDEAO pour le développement 
d’infrastructures hydrauliques en Afrique de l’Ouest exigent également des États qu’ils 
fournissent un accès à des terres agricoles aux communautés déplacées en raison de projets 
hydroélectriques.164 Le directeur environnement et développement durable du PAHS a 
cependant affirmé que le gouvernement avait décidé de ne pas offrir de terres agricoles de 
substitution du fait d’une pénurie de terres disponibles en Guinée. « Nous ne voulons pas 
prendre une terre d’un village pour la donner à un autre, parce que dans ce cas, il faudra 

 
158 Entretien de Human Rights Watch avec un membre d’une communauté déplacée, Conakry, 6 décembre 2019. 
159 Entretien de Human Rights Watch avec un membre d’une communauté déplacée, Conakry, 6 décembre 2019. 
160 Entretien de Human Rights Watch avec un leader communautaire de Konkouré, 18 décembre 2019. 
161 Entretien de Human Rights Watch avec des habitants de Yaba, 31 octobre 2018. Entretien de Human Rights Watch avec des 
habitants de Khoroya, 13 décembre 2018. 
162 Projet d’aménagement hydroélectrique de Souapiti (PAHS), Annexe à la Lettre à Human Rights Watch (réponses aux questions), 
13 décembre 2019, p. 2 (document en la possession de Human Rights Watch). 
163 Voir également Principes de base et directives des Nations Unies concernant les expulsions et les déplacements liés au 
développement, paragraphe 60. 
164 Commission CEDEAO, Centre de coordination des ressources en eau, « Lignes directrices pour le développement 
d’infrastructures hydrauliques en Afrique de l’Ouest », 2017, article 11. (« L’accès aux terres agricoles s’opère dans le cadre de la 
sécurisation foncière au profit des populations affectées. ») 
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toujours prendre une terre à quelqu’un », a-t-il affirmé.165 Le PAHS a ajouté que les 
communautés déplacées pouvaient obtenir un accès à des terres agricoles en demandant aux 
communautés hôtes le droit de cultiver leurs terres.166 
 
En adoptant cette démarche, cependant, le PAHS se dégage de la responsabilité de trouver des 
terres agricoles de substitution pour la reporter sur les communautés déplacées. Même si 
certaines familles déplacées ont la possibilité de négocier un accès adéquat aux terres, il est 
probable que la concurrence foncière va s’intensifier dans cette région, étant donné les 
importantes étendues inondées à cause du barrage. Le plan d’action de réinstallation de 2017 
reconnaissait que « la première conséquence du projet sera la réduction globale de l’espace 
disponible (...) La terre jusqu’ici disponible sans contrainte particulière sera soumise à une 
pression foncière qu’il importe de réguler. »167 Plusieurs leaders communautaires se sont déjà 
dits préoccupés par le fait que, les réinstallations s’accélérant, la concurrence pour les terres 
productives et les ressources pourrait générer des conflits entre les communautés.168  
    

Absence de compensation financière pour la perte de terres 
L’impact de la perte de terres agricoles pendant le processus de réinstallation a été aggravé par 
le fait que le PAHS n’a pas indemnisé la perte de foncier, argumentant que les agriculteurs 
disposant de droits coutumiers d’occupation foncière pouvaient uniquement être indemnisés 
pour les arbres et les cultures poussant sur leurs terres, et non pour la valeur du terrain lui-
même. 
 
 

 
165 Entretien de Human Rights Watch avec le directeur environnement et développement durable du PAHS, 10 juin 2019. Le PAHS a 
également précisé à Human Rights Watch que l’achat de terres de substitution auprès des autres communautés pourrait créer un 
marché financier foncier. Or, a-t-il ajouté, cela pourrait encourager les spéculateurs financiers à tenter d’acquérir des terres pour en 
tirer des bénéfices ce qui, selon lui, pourrait avoir des incidences négatives sur les communautés vulnérables. Projet 
d’aménagement hydroélectrique de Souapiti (PAHS), Annexe à la lettre à Human Rights Watch (réponses aux questions), 13 
décembre 2019, p. 8. (document en la possession de Human Rights Watch). 
166 Ibid. 
167 Tractebel Engineering, Plan d’action de réinstallation de l’aménagement hydroélectrique de Souapiti, 20 mars 2017, p. 94. 
(Document en la possession de Human Rights Watch). 
168 Voir, par exemple, entretien de Human Rights Watch avec des leaders communautaires de Kounsima, 18 décembre 2019. Deux 
leaders communautaires du village, l’un étant principalement éleveur, l’autre agriculteur, ont décrit l’arrangement conclu entre 
éleveurs et agriculteurs, qui consiste à utiliser par alternance les moitiés Est et Ouest de leurs terres communes tous les trois ans, 
en séparant le bétail des cultures. Étant donné que le réservoir va inonder la moitié la plus fertile des terres, cet arrangement ne 
sera peut-être plus viable à l’avenir. Le Centre de coordination des ressources en eau de la CEDEAO a averti : « Dans les zones où 
les ressources naturelles se font déjà rares, l’inondation de plusieurs centaines de km2 conduit forcément à une augmentation de 
la pression d’usage sur les terres restantes. Toutes les bonnes terres sont souvent déjà occupées, et parfois les villages hôtes ne 
sont pas de la même ethnie que les recasés. Si le projet crée un pôle d’attraction, il peut aussi avoir un flux d’immigrants. Tout cela 
nécessite des arbitrages par les pouvoirs coutumiers et ceux-ci doivent pouvoir s’adapter à la nouvelle situation sociale ». Centre 
de coordination des ressources en eau de la CEDEAO, « Lignes directrices pour le développement d’infrastructures hydrauliques en 
Afrique de l’Ouest », octobre 2012, https://www.sifee.org/static/uploaded/Files/ressources/actes-des-
colloques/paris_2018/Lignes_directrices_infrastructures_hydrauliques.pdf, paragraphe 2.3.2. 
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Le plan d’action de réinstallation de 2017 du projet indiquait que le gouvernement avait une 
interprétation de la législation foncière guinéenne « favorable aux populations déplacées, 
même pour celles qui ne possèdent pas de titres fonciers ».169 Il précisait plus loin que si la loi 
« ne fait (...) aucune référence explicite aux droits fonciers traditionnels » et « les exploitants 
en milieu rural, ne détenant ni titres fonciers, ni les documents prévus par la législation 
foncière antérieure, ne peuvent pas prétendre à une reconnaissance par la loi », le 
gouvernement a pourtant la « volonté (...) de prendre en compte les pratiques et les règles 
foncières locales par la conciliation du dispositif légal et des pratiques coutumières 
positives ». 170 Le plan d’action prévoyait même un budget de 6,1 millions de dollars afin de 
compenser la valeur des terres agricoles inondées en raison du barrage.171 
 

 
169 Tractebel Engineering, Plan d’action de réinstallation de l’aménagement hydroélectrique de Souapiti, 20 mars 2017, p. 19. 
(Document en la possession de Human Rights Watch). 
170 Tractebel Engineering, Plan d’action de réinstallation de l’aménagement hydroélectrique de Souapiti, 20 mars 2017, p. 80-82. 
(document en la possession de Human Rights Watch). 
171 Ibid. p. 113. 

 
Une résidente de Konkouré Centre près d’un arbre marqué dans le cadre d’un inventaire réalisé par une 
agence gouvernementale guinéenne pour déterminer le montant de l’indemnisation à verser pour les arbres 
et cultures inondés par le barrage de Souapiti. Un manque de transparence dans le processus 
d’indemnisation a suscité la frustration devant les paiements effectués par l’organisme gouvernemental 
chargé de superviser la réinstallation des communautés. © 2019 Souleymane Camara, pour Human Rights 
Watch 
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Malgré ces déclarations, pourtant, le plan d’action de réinstallation a en fin de compte limité la 
compensation des habitants déplacés à des « droits de propriété formellement sécurisés ».172 
Ce processus exclut de fait la vaste majorité des personnes déplacées qui, comme nous 
l’avons vu plus haut, n’ont pas officiellement enregistré les droits coutumiers dont elles 
disposent. « En Guinée, la terre appartient à l’État », a déclaré le directeur environnement et 
développement durable du projet de Souapiti à Human Rights Watch. 173 « Ce qui se trouve sur 
la terre vous appartient, mais la terre elle-même appartient à tous les Guinéens. » En 
conséquence, les agriculteurs n’ont reçu aucune compensation pour leurs terres de pâturage ni 
pour leurs terres en jachère, lorsqu’ils pratiquent le système de rotation des cultures. « J’avais 
des terres sans cultures qui appartenaient à ma famille, et je n’ai pas été indemnisé », s’est 
plaint un homme du village de Tanene, ajoutant que depuis sa réinstallation, en juin 2019, il 
doit subvenir aux besoins de deux épouses et onze enfants.174  
 
Étant donné que pour obtenir une indemnisation couvrant la valeur de leur terre, les habitants 
doivent avoir fait reconnaître officiellement leurs droits fonciers, il est probable qu’une très 
faible part des 6,1 millions de dollars US mis de côté à cet effet a été versée. À la question de 
savoir quelle proportion du budget avait été dépensée, le PAHS n’a pas répondu directement, 
mais a déclaré que « le budget du plan de gestion environnementale et sociale [qui inclut les 
réinstallations] est prélevé à la Banque d’export-import de Chine en fonction des besoins liés à 
la mise en œuvre des activités. Tant que l’activité n’est pas réalisée, le budget reste 
disponible ».175 
 
Les normes internationales en matière de droits humains sont claires : les personnes 
déplacées, qu’elles disposent ou non de titre de propriété officiellement enregistré, devraient 
avoir droit à une compensation pour leur perte foncière.176 Le Centre de coordination des 
ressources en eau de la CEDEAO a validé que les programmes de réinstallation devraient « tenir 
compte des biens immatériels/culturels (...) en reconnaissant les droits d’accès à la terre et en 
assurant la compensation et/ou le dédommagement de la perte des usages traditionnels (...) 
les dédommagements ne couvrent pas toujours l’ensemble de ces biens qui ont pourtant une 
valeur réelle pour les populations ».177 
  

 
172 Ibid. p. 96. 
173 Entretien de Human Rights Watch avec le directeur environnement et développement durable du PAHS, 10 juin 2019. 
174 Entretien de Human Rights Watch avec un habitant de Tanane, 26 août 2019. 
175 Projet d'Aménagement Hydroélectrique de Souapiti, PAHS, Lettre à Human Rights Watch (réponses aux questions), 17 février 
2020 (en la possession de Human Rights Watch). 
176 Principes de base et directives des Nations Unies concernant les expulsions et les déplacements liés au développement, 
paragraphe 61. 
177 Centre de coordination des ressources en eau de la CEDEAO, « Lignes directrices pour le développement d’infrastructures 
hydrauliques en Afrique de l’Ouest », octobre 2012, https://www.sifee.org/static/uploaded/Files/ressources/actes-des-
colloques/paris_2018/Lignes_directrices_infrastructures_hydrauliques.pdf, paragraphe 2.1.5 (consulté le 17 décembre 2019). 
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Opacité du processus de compensation des cultures et des arbres 
Le PAHS a déclaré à Human Rights Watch qu’ils fournit des compensations couvrant les arbres 
et les cultures inondés ou devenus inaccessibles à cause du barrage.178 Cependant, le PAHS 
n’ayant pas fourni aux personnes déplacées d’informations adéquates sur le mode de calcul 
des compensations, de nombreux habitants ont été frustrés du montant qui leur avait été versé 
et du processus utilisé à cet effet. « Le gouvernement nous a donné ce qu’il voulait. Nous avons 
accepté l’argent sans négocier parce que nous ne connaissions pas la valeur de nos 
ressources », a déploré un leader communautaire de Yabba. 179  
 
Plusieurs chefs de ménage, dont beaucoup ne savent pas lire, ont affirmé avoir signé des 
documents relatifs à la compensation au nom de leurs familles, sans en connaître le contenu et 
sans s’être fait conseiller par un tiers indépendant. Les exemples de documents distribués aux 
habitants après le recensement de leurs arbres et cultures que Human Rights Watch a 
examinés ne fournissaient aucune précision quant au nombre de cultures enregistrées ou au 
montant des compensations qui seraient versées. « Je leur ai demandé pourquoi les reçus ne 
mentionnaient pas le nombre de cultures recensées », a rapporté un homme de Bagueya. 
« Mais ils ont dit : “nous allons garder les chiffres”. »180   

 
Le manque de transparence du processus de compensation a nourri le mécontentement 
suscité par les indemnisations versées. Certains habitants ont réfuté avoir reçu toute 
compensation. D’autres ont affirmé que s’ils avaient bien été indemnisés pour leurs cultures 
pérennes, comme les arbres fruitiers, ils n’avaient en revanche rien reçu pour leurs cultures 
annuelles telles que le riz ou le manioc.181 « Au départ, les gens du projet ont dit qu’ils ne 
paieraient pas pour les cultures annuelles », a raconté un agriculteur de Konkouré Centre.182 
« Puis, en fin de compte, ils ont envoyé une équipe pour mesurer tous les terrains inondés. 
Mais nous n’avons toujours pas reçu d’argent. »  Des leaders communautaires ont également 
déclaré que le PAHS ne les avait pas dédommagés pour les plantes sauvages poussant 

 
178 Dans le plan d’action de réinstallation de 2017 proposé pour le projet, il est expliqué que pour les cultures récoltées 
annuellement, la compensation sera payée au prix unitaire du kilogramme de produit, multiplié par le rendement prévu (en 
kilogrammes) d’une zone donnée sur une année, ou plus s’il faut plus de temps pour reprendre la culture d’une même plante sur 
une nouvelle terre. Pour les cultures pérennes, telles que les arbres fruitiers, le plan indique que la compensation est calculée en 
fonction du nombre d’arbres que possède un agriculteur, chaque arbre se voyant attribuer une valeur basée sur le prix de cette 
culture sur le marché, la main-d’œuvre nécessaire pour le replanter, et le temps qu’il faudra pour obtenir un rendement. Tractebel 
Engineering, Plan d’action de réinstallation de l’aménagement hydroélectrique de Souapiti, 20 mars 2017, p. 99 (document en la 
possession de Human Rights Watch). 
179 Entretien de Human Rights Watch avec des habitants de Yaba, 31 octobre 2018. 
180 Entretien de Human Rights Watch avec des habitants de Bagueya, 18 décembre 2018. 
181 Entretien de Human Rights Watch avec des habitants de Konkouré, 18 décembre 2019. 
182 Entretien puis échange d’e-mails de Human Rights Watch avec des habitants de Konkouré, 18 et 19 décembre 2019. 
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spontanément, telles que les herbes médicinales, dont beaucoup de personnes dépendent 
pour des revenus complémentaires.183  
 
Les normes de l’industrie, notamment les « sauvegardes sur la réinstallation » de l’AfDB, 
énoncent que les personnes déplacées devraient recevoir des informations concernant le 
processus et le mode de calcul des compensations en cas d’achat de terres.184  Le Centre de 
coordination des ressources en eau de la CEDEAO recommande qu’il soit porté « à la 
connaissance des populations l’information appropriée durant toutes les phases du projet », 
soulignant que « l’absence d’information et de transparence conduit à une méfiance de la part 
des populations ».185  
 
Le PAHS a déclaré à Human Rights Watch que « le détail des montants et le processus de 
paiement sont communiqués aux impactés » au cours d’entretiens individuels.186  Il a précisé 
que les documents du projet, tels que ceux portant sur le montant des indemnisations à verser, 
sont écrits en français, mais interprétés en langues locales, en la présence des chefs locaux.187  

La frustration que suscite le processus de compensation auprès des communautés montre 
cependant qu’il est important de se doter d’un mécanisme de réclamation qui permette de 
traiter les plaintes relatives aux compensations et, plus largement, aux réinstallations, point 
que nous développerons plus loin. 
 

Plusieurs femmes ont affirmé que puisque la majorité des indemnisations sont versées aux 
hommes de la famille ou aux personnes endossant la fonction de leader communautaire, les 
femmes n’ont pas voix au chapitre concernant la gestion de l’argent. Dans certains cas, les 
époux ou les fils adultes ont reçu la totalité des indemnisations du ménage, même lorsque les 
femmes cultivaient des parcelles de terre à part, telles que de petits jardins maraîchers. « Je 
possède ma propre parcelle de terre, mais lorsque j’ai voulu participer à l’inventaire, les 

 
183 Entretien de Human Rights Watch avec des habitants de Woussi Ley Balla et Woussi Dow Banlal, 15 décembre 2018. Entretien de 
Human Rights Watch avec des habitants de Konkouré, 20 décembre 2018. 
184 Les sauvegardes de l’AfDB énoncent que le projet doit garantir que « les critères d’évaluation de la valeur de la terre, du 
logement et d’autres biens seront standardisés et transparents (...). Les procédures de paiement d’indemnités doivent être simples 
et seront suivies de manière indépendante. Des registres précis de toutes les transactions seront tenus ». AfDB, « Sauvegarde 
opérationnelle sur la réinstallation involontaire », dans Système de Sauvegardes Intégré, 2013, p. 41, 
https://www.afdb.org/fileadmin/uploads/afdb/Documents/Policy-Documents/D%C3%A9cembre_2013_-
_Syst%C3%A8me_de_sauvegardes_int%C3%A9gr%C3%A9_de_la_BAD_-
_D%C3%A9claration_de_politique_et_sauvegardes_op%C3%A9rationnelles.pdf (consulté le 3 décembre 2019). Voir également 
IFC, « Guidance Note 5 – Land Acquisition and Involuntary Resettlement », 1er janvier 2012, paragraphe 37, 
https://www.ifc.org/wps/wcm/connect/9fc3aaef-14c3-4489-acf1-a1c43d7f86ec/GN_English_2012_Full-Document_updated_June-
27-2019.pdf?MOD=AJPERES&CVID=mRQmrEJ (consulté le 17 décembre 2019). 
185 Centre de coordination des ressources en eau de la CEDEAO, « Lignes directrices pour le développement d’infrastructures 
hydrauliques en Afrique de l’Ouest », octobre 2012, https://www.sifee.org/static/uploaded/Files/ressources/actes-des-
colloques/paris_2018/Lignes_directrices_infrastructures_hydrauliques.pdf, paragraphe 2.1.2. 
186 Projet d’aménagement hydroélectrique de Souapiti (PAHS), Annexe à la Lettre à Human Rights Watch (réponses aux questions), 
13 décembre 2019, p. 4 (document en la possession de Human Rights Watch). 
187 Ibid. 



 

51           HUMAN RIGHTS WATCH | AVRIL 2020 

hommes du village m’ont dit que cela ne concernait qu’eux », a expliqué une femme de 
Konkouré qui avait l’habitude de cultiver ses produits pour les vendre au marché local.188  
 
Le directeur environnement et développement durable du PAHS a affirmé que les femmes 
devraient être payées directement pour les terres qu’elles détiennent ou exploitent elles-
mêmes, mais que toute indemnisation couvrant les biens collectifs est versée au chef de 
famille, « pour qu’il puisse gérer l’argent comme il le souhaite ».189  Le PAHS a néanmoins 
affirmé que « l’unité familiale patriarcale en Afrique, et en Guinée, a tendance à favoriser 
l’homme comme représentant de la famille, du ménage, du lignage et par conséquent le 
dépositaire de la compensation financière ».190 Les Principes de base et directives des Nations 
Unies concernant les expulsions et les déplacements liés au développement énoncent que 
« les femmes et les hommes doivent être cobénéficiaires de toutes les mesures 
d’indemnisation. Les femmes célibataires et les veuves doivent avoir droit à leur propre 
indemnisation ».191   
 

Manque de soutien aux moyens de subsistance pour les communautés 
réinstallées 
Les représentants du PAHS ont reconnu que les déplacements constituaient une menace pour 
les moyens de subsistance des communautés. Le PAHS a déclaré à Human Rights Watch qu’il 
visait à apporter aux communautés le soutien dont elles ont besoin pour rétablir un niveau de 
vie égal ou supérieur à celui qui était le leur avant la réinstallation. « Lorsque l’on déplace un 
village, on rompt ses modes de subsistance et il faut essayer de les rétablir », a expliqué le 
directeur environnement et développement durable du PAHS.192 Le plan d’action de 
réinstallation de 2017 énonce que son objectif est de « rétablir, par un programme de 
développement approprié, les moyens d’existence des populations déplacées au moins au 
niveau qui prévalait avant le déplacement ».193 Les plans d’action de 2015 et de 2017 
énonçaient tous deux que le PAHS devrait commencer à exécuter les programmes de 
rétablissement des moyens de subsistance des communautés dès le début de la construction 

 
188 Entretien de Human Rights Watch avec une commerçante, Konkouré, 18 février 2019. 
189 Entretien de Human Rights Watch avec le directeur environnement et développement durable du PAHS, 10 juin 2019. 
190 Ibid. 
191 Principes de base et directives des Nations Unies concernant les expulsions et les déplacements liés au développement, 
paragraphes 7.15. 
192 Entretien de Human Rights Watch avec le directeur environnement et développement durable du PAHS, 10 juin 2019.  
193 Entretien de Human Rights Watch avec le le directeur environnement et développement durable du PAHS, 10 juin 2019. Tractebel 
Engineering, Plan d’action de réinstallation de l’aménagement hydroélectrique de Souapiti, 20 mars 2017, p. 35. (Document en la 
possession de Human Rights Watch). 
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du barrage.194 Le  lancement de la construction du barrage de Souapiti a fait l’objet d’une 
cérémonie célébrée par le Président Condé en 2015.195 
 
Dans toutes les communautés déplacées que Human Rights Watch a visitées, cependant, les 
habitants ont affirmé n’avoir reçu à ce jour aucune aide du PAHS pour rétablir leurs sources 
d’alimentation et de revenu. « Le problème, c’est que [les responsables du] projet n’ont pas 
tenu leurs promesses », a analysé Thierno Abou Diallo, président du district de Tahiré.196 
« Nous ne demandons rien d’extraordinaire. Préparer le terrain pour que nous puissions 
poursuivre nos activités, une zone de pâturage pour élever notre bétail. Tenir les promesses 
qui ont été faites. » 
 
Le PAHS a promis qu’il aiderait les personnes déplacées à cultiver de façon plus intensive les 
terrains qu’il leur restait et à trouver de nouvelles sources de revenus, non agricoles, telles que 
la pêche, l’élevage de bétail ou l’apiculture.197 Dans le plan d’action de réinstallation de 2017, il 
s’engageait également à élaborer un plan d’aménagement foncier afin de prévenir les conflits 
entre éleveurs et agriculteurs dans cette région, et de protéger la fertilité des sols.198 Il 
proposait en outre d’appuyer un réseau de microfinancement qui servirait notamment à l’achat 
d’équipement de pêche.199  
 
Toutefois, les premières familles déplacées, en provenance de Yabba (réinstallées en 2016), 
Khoroya (2018) et Koneta (2018), ont déclaré n’avoir reçu jusqu’à présent aucune aide leur 
permettant d’intensifier leurs cultures ou d’élaborer de nouveaux moyens de subsistance. 
Plusieurs habitants ont confié que leur famille devait emprunter des terres à des communautés 
voisines ou qu’ils travaillaient comme ouvriers agricoles pour d’autres agriculteurs. « Mon mari 
a presque tout abandonné pour chercher du travail », a déclaré une femme à Koneta.200 Le 
PAHS a admis que les programmes de rétablissement des moyens de subsistance n’avaient 
pas encore démarré, mais a ajouté que « les villages déplacés en 2016 et 2017 sont ceux situés 
à proximité du chantier et (…) bénéficient des retombées économiques du chantier en cours.  

 
194 Tractebel Engineering, Plan d’action de réinstallation de l’aménagement hydroélectrique de Souapiti, 20 mars 2017, p. 185. 
(Document en la possession de Human Rights Watch). 
195 « Guinée: Alpha Condé pose la première pierre du barrage hydroélectrique de Souapiti », AfricaNews, 24 décembre 2015, 
http://afrikanews.over-blog.com/2015/12/guinee-alpha-conde-pose-la-premiere-pierre-du-barrage-hydroelectrique-de-
souapiti.html (consulté le 11 mars 2020). 
196 Entretien de Human Rights Watch avec un habitant de Tahiré Centre, 27 août 2019. 
197 Tractebel Engineering, Plan d’action de réinstallation de l’aménagement hydroélectrique de Souapiti, 20 mars 2017, p. 23. 
(Document en la possession de Human Rights Watch). 
198 Ibid. p. 120. 
199 Tractebel Engineering, Plan d’action de réinstallation de l’aménagement hydroélectrique de Souapiti, 20 mars 2017, p. 128. 
(Document en la possession de Human Rights Watch). 
200 Entretien de Human Rights Watch avec des habitants de Koneta, 14 décembre 2018. 
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Ces personnes sont embauchées prioritairement sur le chantier de construction du 
barrage ».201 
Les villageois déplacés en 2019 ont affirmé qu’ils avaient eu vent de discussions des 
représentants du PAHS concernant des projets potentiels visant à les aider à trouver de 
nouveaux moyens de subsistance, mais n’avaient encore reçu aucune aide. « Cela fait quatre 
mois que nous sommes là maintenant, et il n’y a pas d’activité. Nous ne trouvons pas de 
travail », a expliqué une femme de Tahiré Centre.202 « C’est difficile, quand on est habitué à 
travailler, de se retrouver inactif. Chaque matin, on se réveille et on reste à ne rien faire, comme 
les enfants », a renchéri un autre habitant de cette ville.203  
 
Un homme de Warakhalandi, un village déplacé en juin 2019, a rapporté que le PAHS évoquait 
depuis plusieurs années la préparation de terres agricoles sur le nouveau site. « Ils parlent de 
la préparation des terres depuis 2016, mais jusqu’ici, ce ne sont que des paroles », a-t-il 
résumé.204 « Maintenant, ils commencent à dire “Nous allons préparer des zones de 
pisciculture”, mais nous ne sommes pas très confiants, parce qu’ils n’ont pas tenu leurs autres 
promesses », a déclaré le président du district de Tahiré.205 
 
Le PAHS a admis que si le plan d’action de réinstallation souligne bien la nécessité, pour lui, 
de commencer à préparer les mesures de rétablissement des moyens de subsistance dès le 
début de la construction du barrage, il ne s’y était cependant pas encore attelé, précisant : 
« les mesures de restauration des moyens de subsistance seront mises en œuvre après la mise 
en eau du réservoir et une fois que les villages auront été déplacés ».206 Les normes 

 
201 Projet d'Aménagement Hydroélectrique de Souapiti (PAHS), annexe à la lettre à Human Rights Watch (réponses aux questions), 
13 décembre 2019, p. 5 (en la possession de Human Rights Watch). 
202 Entretien de Human Rights Watch avec une habitante de Tahiré Centre, 26 août 2019. 
203 Entretien de Human Rights Watch avec un habitant de Tahiré Centre, 27 août 2019.  
204 Entretien de Human Rights Watch avec un habitant de Warakhalandi, 18 décembre 2018. Les expériences des villages déplacés 
en raison du barrage de Kaléta font douter de l’engagement du gouvernement à soutenir l’agriculture intensive et la formation 
professionnelle au cours des années qui suivront les réinstallations. Une étude de Global Water Initiative concluait en septembre 
2017 que dans les deux villages subissant les effets du barrage, « il n’existe aucun mécanisme financier de génération de revenu et 
d’amélioration des conditions socioéconomiques des PAP [populations affectées par le projet] ». Global Water Initiative, 
« Réflexion stratégique sur la contribution des projets hydroélectriques au développement local durable des zones affectées par 
les barrages en Guinée », septembre 2017, p. 38. 
205 Entretien de Human Rights Watch avec un habitant de Tahiré Centre, 27 août 2019. Les expériences des villages déplacés en 
raison du barrage de Kaléta en 2015 font douter de l’engagement du gouvernement à soutenir l’agriculture intensive et la formation 
professionnelle au cours des années qui suivront les réinstallations. Selon un rapport de 2017 de Global Water Initiative ; en 
septembre 2017, il n’existait aucun mécanisme financier de génération ou d’amélioration de la situation socioéconomique de 
Kassia (village réinstallé à Kaléta en 2015), ou de Kaléta (village d’accueil de la population de Kassia). Un autre rapport de la 
société civile indiquait en 2017 que selon les dires des habitants de Kassia, il n’y avait pas de travail et ils attendaient la création 
d’activités génératrices de revenus. Global Water Initiative, « Réflexion stratégique sur la contribution des projets hydroélectriques 
au développement local durable des zones affectées par les barrages en Guinée », septembre 2017, p. 38 (en la possession de 
Human Rights Watch). Initiative pour la prospection économique et le développement durable, « Sensibilisation des membres de 
la société civile, des médias et d’information du grand public sur la Directive — Cadre de la CEDEAO sur les grandes infrastructures 
hydrauliques », septembre 2017 (en la possession de Human Rights Watch).  
206 Projet d’aménagement hydroélectrique de Souapiti (PAHS), Annexe à la Lettre à Human Rights Watch (réponses aux questions), 
13 décembre 2019, p. 4 (document en la possession de Human Rights Watch). 
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internationales en matière de droits humains exigent que les populations réinstallées 
disposent sur place d’un accès immédiat aux sources de subsistance, ainsi qu’à des 
possibilités d’emploi.207 Le PAHS a déclaré à Human Rights Watch qu’il était « en train de 
redoubler d’efforts pour investir sur la restauration des moyens de subsistance dans les 
prochains mois, et ce, pour les années à venir ».208 
 
Le plan d’action envisageait un budget de 2,81 millions de dollars alloué aux programmes 
d’aide aux moyens de subsistance (2,05 millions de dollars en soutien à l’agriculture intensive 
et 760 000 dollars pour les revenus non agricoles), soit environ 3 % du budget total de 
91 millions de dollars dédié aux réinstallations.209 Interrogé sur la capacité de ce budget à 
rétablir les moyens de subsistance dans un processus de réinstallation d’aussi grande 
ampleur, le PAHS a répondu que « La restauration des moyens de subsistance est un sujet 
complexe et il est difficile de répondre à savoir si le budget sera suffisant ou non. Ce qui est 
notable est la volonté du Projet de s’assurer de la restauration des moyens de subsistance via 
un déploiement de moyens, mais aussi une atteinte de résultats ».210 
 
Le PAHS a déclaré que durant la période qui s’écoulerait entre le déplacement et le début des 
programmes de rétablissement des moyens de subsistance, le gouvernement apporterait une 
aide alimentaire aux familles déplacées.211 Des représentants du PAHS ont précisé que le 
gouvernement fournit du riz et une aide monétaire destinée à couvrir leurs besoins de base 
(huile de cuisson, produits sanitaires, etc.). Cet approvisionnement a lieu deux fois au cours 
des six premiers mois suivant la réinstallation.212 « Cela aide les gens à se remettre sur pied », 
a résumé le directeur environnement et développement durable du PAHS.  
 
Selon les habitants, toutefois, étant donné le temps qu’il faudrait pour trouver de nouveaux 
moyens de subsistance, la quantité de riz et d’argent fournie était insuffisante et la période 
d’approvisionnement devrait être prolongée. « Nous avons consommé tout ce que nous avions 
reçu en à peine plus d’un mois », a commenté un homme de Warakhalandi réinstallé en juin 
2019, ajoutant que ces stocks devaient nourrir son épouse et ses cinq enfants.213 Les habitants 

 
207 Principes de base et directives des Nations Unies concernant les expulsions et les déplacements liés au développement, 
paragraphes 52, 55. 
208 Projet d'Aménagement Hydroélectrique de Souapiti (PAHS), Lettre à Human Rights Watch (réponses aux questions), 17 février 
2020 (en la possession de Human Rights Watch). 
209 Tractebel Engineering, Plan d’action de réinstallation de l’aménagement hydroélectrique de Souapiti, 20 mars 2017, p. 187 
(document en la possession de Human Rights Watch). 
210 Projet d'Aménagement Hydroélectrique de Souapiti (PAHS), Lettre à Human Rights Watch (réponses aux questions), 17 février 
2020 (en la possession de Human Rights Watch). 
211 Projet d’aménagement hydroélectrique de Souapiti (PAHS), Annexe à la Lettre à Human Rights Watch (réponses aux questions), 
13 décembre 2019, p. 4 (document en la possession de Human Rights Watch). 
212 Projet d’aménagement hydroélectrique de Souapiti (PAHS), Annexe à la Lettre à Human Rights Watch (réponses aux questions), 
13 décembre 2019, p. 3 (document en la possession de Human Rights Watch). 
213 Entretien de Human Rights Watch avec un habitant de Tahiré Centre, 27 août 2019. 
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ont expliqué que pour trois mois, les ménages recevaient en moyenne un à deux sacs de riz de 
50 kg chacun et une somme allant de 900 000 à 1 500 000 GNF. « Un sac de riz ne peut nourrir 
ma famille pendant trois mois », a constaté un ancien habitant de Woussi Dow Banlal réinstallé 
en juin 2019.214 Les habitants craignent qu’il faille des années pour rétablir leurs sources 
d’alimentation et de subsistance. « Sans aide, il va falloir encore 10 ans avant que nous ne 
soyons autonomes », a estimé un homme réinstallé en février 2019, interrogé à Konkouré 
Centre.215 « Nos familles doivent tout recommencer », a considéré Mamadou Bah, chef du 
district de Bagueya.216 « Comment allons-nous survivre, en attendant que nos cultures 
poussent ? »  
 
Le PAHS a déclaré que la quantité d’assistance qu’il offrait était suffisante, car il ne souhaitait 
pas « créer une dépendance des populations vis-à-vis du Projet ».217 Les normes 
internationales, notamment celles de la Banque mondiale et la sauvegarde de l’AfDB sur la 
réinstallation involontaire, exigent pourtant que les personnes déplacées et les habitants des 
communautés hôtes reçoivent une assistance pendant la période nécessaire au rétablissement 
de leur niveau de vie de départ.218 
 
Les leaders communautaires ont également souligné la nécessité de consulter les 
communautés concernées lors de l’élaboration d’un plan de rétablissement des moyens de 
subsistance, et ont affirmé craindre que les populations locales aient des difficultés à 
s’adapter aux activités proposées par le PAHS. « Toutes les activités proposées par [le Projet] 
sont des activités commerciales », a constaté Boubacar Bah, un leader communautaire de 
Konkouré Centre. « Un éleveur qui va être réinstallé (...) ne peut exercer ces activités, et un 
agriculteur non plus. »219  Le directeur environnement et développement durable du PAHS ne 
partage pas ce point de vue. « Les gens trouvent toujours de nouveaux moyens d’existence », 
a-t-il estimé.220 Le Centre de coordination des ressources en eau de la CEDEAO a pointé que 
« les transformations des systèmes de production (p. ex. transformation de la pêche de rivière 
vers la pêche lacustre ou culture sèche vers culture irriguée) nécessitent des appuis et 

 
214 Entretien de Human Rights Watch avec un habitant de Woussi Dow Banlal, 27 août 2019. 
215 Entretien de Human Rights Watch avec un habitant de Ganiya, 20 février 2019. Human Rights Watch ne s’est pas rendu à 
Ganiya ; cet entretien a eu lieu à Konkouré Centre. 
216 Entretien de Human Rights Watch avec des habitants de Bagueya, 12 décembre 2018. 
217 Projet d’aménagement hydroélectrique de Souapiti (PAHS), Annexe à la Lettre à Human Rights Watch (réponses aux questions), 
13 décembre 2019, p. 5 (document en la possession de Human Rights Watch). 
218 Banque mondiale, « Manuel opérationnel 4.12, Réinstallations involontaires », 2001, révisé en 2013, paragraphe 6(c)(i). AfDB, 
« Système de sauvegardes intégré sur les réinstallations involontaires », dans Système de sauvegardes intégré, 2013, p.41 
https://www.afdb.org/fileadmin/uploads/afdb/Documents/Policy-Documents/Décembre_2013_-
_Système_de_sauvegardes_intégré_de_la_BAD_-_Déclaration_de_politique_et_sauvegardes_opérationnelles.pdf (consulté le 3 
décembre 2019).  
219 Entretien de Human Rights Watch avec un leader communautaire de Konkouré Centre, 20 février 2019. 
220 Entretien de Human Rights Watch avec le directeur environnement et développement durable du PAHS, 10 juin 2019. 
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l’association des populations ».221 Les lignes directrices de la CEDEAO pour le développement 
d’infrastructures hydrauliques en Afrique de l’Ouest exigent que les États « conçoivent et 
valident avec les populations locales affectées, des techniques de production adaptées, en 
vue de soutenir les programmes de réinstallation et les plans de développement local, sur la 
base d’une combinaison des savoir-faire traditionnels et des techniques modernes innovantes 
issues de la recherche ».222 
 
Plusieurs femmes ont également insisté sur l’importance des programmes de rétablissement 
des moyens de subsistance spécifiquement destinés aux femmes. La directive de la CEDEAO 
sur les évaluations de genre dans les projets énergétiques recommande que les promoteurs de 
ces projets évaluent les impacts sur les hommes et sur les femmes des déplacements et de la 
perte de terrains, ou de la modification des sources d’alimentation et de revenus des femmes, 
entre autres.223  
 
Les normes internationales exigent également que les promoteurs évaluent régulièrement les 
effets positifs des mesures de rétablissement des moyens de subsistance sur les revenus et la 
qualité de vie des ménages.224 Le PAHS a déclaré avoir réalisé des enquêtes en porte-à-porte, 
notamment une évaluation des revenus, en 2017, qui permettra, selon lui, de déterminer 
l’impact de ces mesures.225 
 
Au-delà du soutien au rétablissement des moyens de subsistance des personnes déplacées, 
plusieurs normes internationales recommandent que les communautés touchées reçoivent une 
part des revenus dérivés de la vente de l’électricité générée par les projets hydroélectriques. 
Les Lignes directrices de la CEDEAO pour le développement d’infrastructures hydrauliques en 
Afrique de l’Ouest, par exemple, énoncent que « le bénéfice d’une partie des revenus 
monétaires tirés de l’exploitation et de la vente de l’énergie hydroélectrique » devrait faire 
partie de « la jouissance, par les populations affectées, des bénéfices directs générés par les 

 
221 Centre de coordination des ressources en eau de la CEDEAO, « Lignes directrices pour le développement d’infrastructures 
hydrauliques en Afrique de l’Ouest », octobre 2012, https://www.sifee.org/static/uploaded/Files/ressources/actes-des-
colloques/paris_2018/Lignes_directrices_infrastructures_hydrauliques.pdf, paragraphe 2.2.7.  
222 Commission CEDEAO, Centre de coordination des ressources en eau, « Lignes directrices pour le développement 
d’infrastructures hydrauliques en Afrique de l’Ouest », 2017, article 31. 
223 CEDEAO, « Directive sur les évaluations de genre dans les projets énergétiques », 2017, 
http://www.ecowrex.org/system/files/directive_cedeao_sur_les_evaluations_de_genre_dans_les_projets_energetiques__0.pdf 
(consulté le 17 décembre 2019).  
224 Voir, par exemple, AfDB, « Système de sauvegardes intégré sur les réinstallations involontaires », dans Système de sauvegardes 
intégré, 2013, p.35 https://www.afdb.org/fileadmin/uploads/afdb/Documents/Policy-Documents/Décembre_2013_-
_Système_de_sauvegardes_intégré_de_la_BAD_-_Déclaration_de_politique_et_sauvegardes_opérationnelles.pdf (consulté le 3 
décembre 2019). 
225 Projet d’aménagement hydroélectrique de Souapiti (PAHS), Annexe à la Lettre à Human Rights Watch (réponses aux questions), 
13 décembre 2019, p. 11 (document en la possession de Human Rights Watch). 
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barrages ».226 L’Initiative pour la Prospection économique et le développement durable, un 
groupe de réflexion guinéen, a mentionné les lignes directrices dans un document de politique 
exhortant le gouvernement guinéen à trouver des moyens d’attribuer une part des bénéfices 
financiers tirés du barrage de Souapiti et d’autres projets hydrauliques similaires vers les 
communautés déplacées en raison de ces projets.227   
 
Exemple éloquent des bénéfices potentiellement limités que les populations déplacées 

tireront du barrage de Souapiti, on ne sait pas clairement si les sites de réinstallation seront 

raccordés à l’électricité. Interrogé en février 2020 sur la question de savoir si le barrage serait 
utilisé pour fournir de l’électricité aux villages déplacés en raison du barrage, le PAHS n’a pas 

répondu directement, mais a affirmé qu’« en collaboration avec le ministère de l’Énergie - 
l’Agence guinéenne pour l’électrification rurale -, il [était] en train de mener des actions de 
plaidoyer auprès de certains acteurs et bailleurs de fonds du secteur de l’électrification 
rurale », précisant que « le dialogue [se poursuivait] ».228 

 

Mécanisme de réclamation inadéquat 
Dans toutes les communautés visitées par Human Rights Watch, les habitants ont raconté 
qu’ils s’étaient plaints auprès des représentants du PAHS ou de l’administration locale 
concernant le processus de réinstallation, mais qu’ils n’avaient reçu aucune réponse, ou que 
les réponses qui leur avaient été apportées étaient sans rapport avec leurs préoccupations. 
« Quand des missions viennent ici, nous nous plaignons de n’avoir rien à manger, mais ils 
disent qu’ils ne sont là que pour prendre des notes et qu’ils ne peuvent rien faire », a déploré 
un homme de Tahiré Centre.229 « Nous avons parlé [aux représentants du] Projet, aux autorités 
locales », a détaillé un habitant de Woussi Dow Ballal réinstallé en juin 2019.230 « Nous avons 
tellement parlé. Nous sommes fatigués, parce que ça ne change rien. »  

 
Des leaders communautaires ont décrit un processus où les responsables se renvoient les 
réclamations les uns aux autres. « Vous rencontrez une personne un jour. Une autre personne 
le lendemain », s’est agacé Souleymane Bah, vice-président du district de Konkouré. « Elle 
vous dit : “Je ne sais rien, c’est mon directeur qui m’envoie”. Vous appelez le directeur, il ne 
répond pas. Nous écrivons des lettres, nous les envoyons. Quelqu’un vous dit de transmettre à 

 
226 Commission CEDEAO, Centre de coordination des ressources en eau, « Lignes directrices pour le développement 
d’infrastructures hydrauliques en Afrique de l’Ouest », 2017, article 17. 
227 Initiative pour la prospection économique et le développement durable, « Le partage des bénéfices des barrages en Guinée », 
juin 2019. (document en la possession de Human Rights Watch). 
228 Projet d'Aménagement Hydroélectrique de Souapiti (PAHS), Lettre à Human Rights Watch (réponses aux questions), 17 février 
2020 (en la possession de Human Rights Watch). 
229 Entretien de Human Rights Watch avec un habitant de Tahiré Centre, 26 août 2019. 
230 Entretien de Human Rights Watch avec un habitant de Woussi Dow Banlal, 27 août 2019. 
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un tel. Ils vous demandent d’attendre. Il y a son supérieur, aussi. À qui sommes-nous censés 
porter notre réclamation ? À qui ? Au gouvernement ? À qui ? »231 
 
Plusieurs habitants ont également décrit l’échec de leur tentative de réclamation auprès des 
autorités locales telles que les maires ou les préfets de proximité. « On va à Tondon [la sous-
préfecture]. On expose nos problèmes au maire de Tondon. Il dit qu’il va transmettre », a 
raconté un leader communautaire de Yabba, qui a ajouté que les membres de son village 
avaient déposé pas moins d’une centaine de réclamations depuis leur réinstallation, en 2016. 
« Nous sommes passés par tous les niveaux des autorités locales, mais il n’y avait pas de 
suivi », a indiqué Thierno Abou Diallo, président du district de Tahiré.232 
 
Le PAHS a déclaré avoir créé des comités de surveillance locale constitués de leaders 
communautaires locaux issus des communautés déplacées réinstallées et des communautés 
d’accueil, des pouvoirs publics du district, de jeunes et de femmes. Sa fonction est de recevoir 
les réclamations des membres des communautés et de les transmettre au PAHS. Mais selon 
plusieurs leaders communautaires siégeant dans ces comités, leur fonctionnement n’est 
toujours pas efficace. Leurs membres ont indiqué manquer de moyens financiers et 
logistiques, tels que des crédits téléphoniques ou de l’argent pour se rendre aux réunions de 
comité, se réunir régulièrement et servir les habitants déplacés.233 
 
Les normes en matière de droits humains énoncent clairement que les habitants déplacés ont 
droit à une audience équitable, qui s’inscrit dans le droit à un recours effectif en cas de 
violation des droits humains, notamment en cas de réinstallation et de déplacement.234 Les 
normes de l’industrie, dont celles de l’AfDB et les normes de réinstallation de la Banque 
mondiale mentionnées dans le plan d’action de réinstallation du projet de Souapiti (2017), 
exigent également que les projets créent des mécanismes de recours effectifs.235 Les Lignes 
directrices de la CEDEAO pour le développement d’infrastructures hydrauliques en Afrique de 
l’Ouest exigent que les gouvernements remédient, au travers de processus légaux, aux 

 
231 Entretien de Human Rights Watch avec le vice-président du district de Konkouré, 18 décembre 2018. 
232 Entretien de Human Rights Watch avec le président du district de Tahiré, 27 août 2019. 
233 Entretien de Human Rights Watch avec le président du district de Tahiré, 27 août 2019. Entretien de Human Rights Watch avec le 
président de Bangouya Centre, 19 décembre 2018. Entretien de Human Rights Watch avec un habitant de Konkouré Centre, 20 
décembre 2018. 
234 Les Principes de base et directives concernant les expulsions et les déplacements liés au développement garantissent le droit 
« d’accéder promptement à un recours pour toute personne victime ou menacée d’une expulsion forcée », y compris « une 
audience impartiale, l’accès à un conseil, l’aide juridictionnelle, le retour, la restitution, la réinstallation, la réadaptation et 
l’indemnisation ». Principes de base et directives des Nations Unies concernant les expulsions et les déplacements liés au 
développement, paragraphe 59. 
235 Banque mondiale, « Manuel opérationnel 4.12, Réinstallations involontaires », 2001, révisé en 2013, paragraphe 17. AfDB, 
« Politique en matière de déplacement involontaire de populations », novembre 2003, paragraphe 4.1.6, 
https://www.afdb.org/fileadmin/uploads/afdb/Documents/Policy-Documents/10000009-FR-POLITIQUE-DE-DEPLACEMENT-
INVOLONTAIRE-DES-POPULATIONS.PDF (consulté le 19 décembre 2019). 
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dommages subis par les communautés du fait du non-respect des plans environnementaux et 
sociaux.236  
 
Le PAHS a déclaré à Human Rights Watch qu’il avait « pris du retard » dans la mise en œuvre 
d’une politique officielle de réclamations, et qu’en réalité, ces dernières avaient été résolues 
de façon informelle.237 Il a ajouté que cette politique avait été rédigée et validée en septembre 
2019.238 Cela signifie qu’il n’était pas doté d’un mécanisme de réclamation officiel avant et 
pendant les réinstallations réalisées en 2019 en raison du barrage de Souapiti, période durant 
laquelle des milliers de personnes originaires de plus de 51 villages ou hameaux ont été 
déplacées. Le PAHS a par ailleurs affirmé que 110 réclamations avaient été enregistrées jusqu’à 
présent grâce à ce mécanisme, et qu’il avait répondu aux demandeurs dans 25 % des cas. 
D’autres réclamations sont en cours de traitement et font actuellement l’objet d’enquêtes.239  
 

  

 
236 Commission CEDEAO, Centre de coordination des ressources en eau, « Lignes directrices pour le développement 
d’infrastructures hydrauliques en Afrique de l’Ouest », 2017, article 34. 
237 Projet d’aménagement hydroélectrique de Souapiti (PAHS), Annexe à la Lettre à Human Rights Watch (réponses aux questions), 
13 décembre 2019, p. 6 (exemplaire en la possession de Human Rights Watch). 
238 Ibid. 
239 Ibid. 
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ANNEXE 1 – REPONSES AU RESUME PRELIMINAIRE DES CONSTATATIONS DE HRW   
 
- HRW : « Le barrage de Souapiti et son réservoir vont déplacer environ 16 000 personnes de 
plus de 80 villages. »  
 
o Remarque du Projet Souapiti : Le barrage de Souapiti et son réservoir vont déplacer environ 
16 000 personnes, provenant de 101 localités répartis entre 4 Préfectures. Le terme localité doit 
être préféré au terme village, car les localités comprennent aussi bien des villages que des 
hameaux, présentant des tailles variables.  
 
o Remarque du Projet Souapiti : Pour mémoire, le Gouvernement guinéen a tenu compte des 
avantages sur le plan de la réinstallation d’une baisse de 20 m de la hauteur du barrage 
permettant d’avoir trois fois moins de personnes déplacées par rapport à l’aménagement 
initialement prévu, qui aurait nécessité le déplacement de 47 000 personnes. Le choix de cet 
aménagement a ainsi permis de minimiser le nombre de personnes à déplacer.  
 
- HRW : « À août 2019, au moins trente villages avaient été déplacés, le gouvernement guinéen 
prévoyant d'effectuer les réinstallations restantes au cours des prochaines années pendant 
que le réservoir du barrage est rempli. »  
 
o Remarque du Projet Souapiti : Fin août 2019, ce sont 51 localités qui ont été déplacées vers 8 
sites de réinstallation. Le reste des localités à réinstaller (soit 36% des personnes impactées) 
aura lieu d’ici le remplissage du barrage avant septembre 2020.  
 
- HRW : « Les communautés déplacées sont réinstallées sur des terres appartenant à d'autres 
villages, car il n'y a pas de terres vacantes ou non réclamées dans la région. » 
 
 o Remarque du Projet Souapiti : De façon spécifique, en République de Guinée, et plus 
généralement en Afrique de l’Ouest, il n’existe pas de terre disponible à proprement parler, 
tant les terres sont réclamées par des ayant droits coutumiers. Toutefois, il est important de 
distinguer propriété, disponibilité et accès : il n’existe pas de terres non réclamées, mais il y a 
une disponibilité en terres agricoles dont l’accès doit être précisé. Ainsi, au vu de ce contexte 
foncier, certaines communautés déplacées seront effectivement réinstallées sur des terres 
appartenant à d’autres villages (comme c’est le cas dans la majorité des processus de 
réinstallation en Afrique). Toutefois, les conditions d’usage, d’acquisition de la propriété et de 
l’accès à ces terres ont été discutées, selon les mécanismes traditionnels, entre les 
populations déplacées et les villages d’accueil. Un accord a été signé entre les deux parties 
avant le démarrage des investigations de terrain pour l’aménagement de chaque site de 
réinstallation.  
 
- HRW : « Plusieurs villages sont regroupés sur le même site de réinstallation. »  
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o Remarque du Projet Souapiti : certaines localités ont effectivement été regroupées sur un 
même site de réinstallation, à leur demande. Ce regroupement présente plusieurs avantages : 
la réinstallation peut permettre à un « village-mère » de se déplacer avec ses « villages 
satellites ». Les villages-satellites et le village-mère partagent un lien historique fort, lié à leur 
installation, où généralement (chaque cas étant différencié) le village-mère installe des 
nouveaux arrivants sur des terres sur lesquelles il possède des droits dits « opérationnels ». De 
plus, le regroupement permet de proposer des infrastructures sociocommunautaires 
complémentaires et supplémentaires (école, collège, forage, poste de santé etc.) aux villages 
déplacés et villages d’accueil selon les normes nationales. Ainsi, le regroupement est 
généralement vu de façon positive par les déplacés qui apprécient de retrouver leurs « parents 
» (au sens large). Enfin, les localités ayant été consultées dans le cadre de ce processus, celles 
n’ayant pas souhaité être réinstallées sous forme d’un « regroupement » ne l’ont pas été, c’est 
notamment le cas des sites de Dantoumaya et Kombérén par exemple.  
 
- HRW : « Les communautés touchées par les réinstallations ont déclaré que le projet présentait 
plusieurs avantages potentiels, notamment la promesse d'accès à l'électricité pour la région et 
l'amélioration de l'infrastructure communautaire sur les sites de réinstallation, tels que les 
routes pavées, les mosquées, les écoles et les centres de santé. »  
 
o Remarque du Projet Souapiti : il est important de rappeler que les « promesses » ou « 
engagements » sont répertoriés dans le Registre des Engagements du Projet. Le Gouvernement 
vise le développement, non pas d’une Région, mais de toute la Guinée, en ce qui concerne 
l’accès à l’électricité. Il n’est fait mention, nulle part, ni dans le PGES, ni dans les PV de 
réunions, de la réalisation de routes pavées, mais du développement d’infrastructures de 
transport comme, par exemple, le remplacement d’un bac par un pont comme c’est le cas sur la 
rivière Kakrima. Il est effectivement confirmé que chaque site de réinstallation a été doté 
d’infrastructures sociocommunautaires, conformément aux standards du gouvernement 
guinéen. Du personnel a également été affecté au niveau des écoles, collèges et postes de 
santé.  
 
- HRW : « Cependant, de nombreuses communautés perdent les terres agricoles qui 
constituaient leur principale source de nourriture et de revenus, avec environ 72 kilomètres 
carrés de terres inondées par le barrage. » 
 
 o Remarque du Projet Souapiti : La perte de terres agricoles a été estimée à 42 km2. Un 
processus de réinstallation entraîne effectivement la perte de terres agricoles. Il est prévu le 
développement de mesures de restauration des moyens d’existence, une fois la mise en eau 
du barrage effectuée. Au moment du choix du site, réalisé de façon participative, il a été 
conseillé aux communautés de ne pas trop s’éloigner de leurs terres agricoles. A noter que le 
choix de certains sites a même été imposé par les communautés au Projet.  
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- HRW : « La pénurie de terres disponibles dans la région signifie que l'Agence Souapiti ne 
remplacera pas la grande majorité des terres agricoles perdues au profit du barrage. Les 
communautés réinstallées ont également déclaré à Human Rights Watch que les terres sur 
lesquelles elles sont réinstallées se trouvaient souvent à une altitude plus élevée et plus 
éloignées de la rivière, ce qui rendait plus difficile leur exploitation agricole. »  
 
o Remarque du Projet Souapiti : le choix du site de réinstallation a été discuté à l’échelle 
villageoise, avec les chefs de secteurs, présidents de district, représentants des femmes et des 
jeunes, et Conseil des Sages des localités impactées. Il a été demandé à chaque groupe de 
localités se déplaçant ensemble de proposer 3 sites potentiels, présentant les caractéristiques 
suivantes : acceptabilité du village d’accueil, ombrage, disponibilité en eau, disponibilité en 
terres agricoles, accessibilité (proximité avec une route) etc. Les sites ont été visités en 
présence des représentants du projet, des autorités coutumières et administratives des 
villages d’accueil et des localités déplacées afin de s’assurer que le site de réinstallation final 
retenu recoupait l’ensemble de ces critères.  
 
o Remarque du Projet Souapiti : HRW doit distinguer les différentes notions régissant l’accès au 
foncier en République de Guinée en distinguant la disponibilité en terres agricoles et 
l’accessibilité à l’usage et/ou à la propriété des terres agricoles.  
 
- HRW : « Le plan d’action de réinstallation de 2015 fait pour le projet indique que « Les 
populations déplacées disposeront, en général, de terres moins favorables que celles qu’ils 
cultivent depuis des générations avec, souvent, moins d’espace agricole et pastoral. »  
 
o Remarque du Projet Souapiti : Effectivement, il est en général assumé que la réinstallation 
entraînera un accès plus limité au foncier agricole en général, couplé à une croissance 
démographique positive et à un contexte de pression foncière. C’est pourquoi des mesures 
d’accompagnement sont prévues pour la restauration des moyens d’existence conformément 
au plan de réinstallation cité.  
 
- HRW : « Les communautés déplacées ont déclaré à Human Rights Watch qu'après avoir perdu 
de grandes superficies de terres agricoles, elles luttaient pour nourrir leurs familles et restaurer 
leurs moyens de subsistance. Les habitants de plusieurs sites de réinstallation ont déclaré 
qu'alors qu'ils produisaient auparavant leur propre nourriture, ils doivent maintenant trouver 
de l'argent pour l'acheter sur les marchés locaux. »  
 
o Remarque du Projet Souapiti : le Projet a conscience qu’un projet de réinstallation a des 
conséquences sur les moyens de subsistance des localités déplacées, d’où son objectif de 
proposer des mesures d’accompagnement.  
 
o Remarque du Projet Souapiti : il est important de noter que le Projet a mis en oeuvre un 
programme d’Assistance Alimentaire afin d’accompagner la transition des déplacés. Cette 
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Assistance Alimentaire se décompose en une dotation en nature (sacs de riz) et financière 
(équivalent au prix de la « sauce ») donnée 2 fois à raison de 3 mois d’écart, et ce, afin de 
compenser les déplacements autour de la saison des pluies (saison des cultures). La dotation 
est évaluée sur la base de la taille du ménage. Le Projet a favorisé la dotation en nature, afin de 
s’assurer que cette dotation soit utilisée à des fins d’autoconsommation.  
 
- HRW : « Les dirigeants communautaires se sont inquiétés du fait que, à mesure que les 
réinstallations s'accélèrent, une concurrence accrue pour des terres et des ressources 
productives pourrait entraîner des conflits entre les communautés ».  
 
o Remarque du Projet Souapiti : Cette inquiétude est partagée par le Projet, et de façon plus 
générale, représente un risque lié à l’ensemble des processus de réinstallation en Guinée et 
ailleurs. La création des Comités Locaux de Suivi (CLS), la participation des autorités 
coutumières et administratives à l’ensemble du processus et l’engagement avec les parties 
prenantes doivent participer à la prévention des conflits entre les populations hôtes et 
impactées. L’intérêt d’avoir pris le temps de consulter les communautés dans le choix des 
villages hôtes ou sites d’accueil doit permettre de limiter au maximum les conflits autour de 
l’accès aux ressources.  
 
- HRW : « Des responsables de l’Agence Souapiti ont concédé à Human Rights Watch que les 
déplacements menaçaient les moyens de subsistance des communautés. L'Agence Souapiti a 
toutefois déclaré à Human Rights Watch que, conformément aux normes internationales, elle 
apporterait aux communautés le soutien nécessaire pour rétablir un niveau de vie similaire ou 
meilleur que celui qu'elles avaient avant leur réinstallation. 
 
 o Remarque du Projet Souapiti : effectivement, cela fait partie du PAR.  
 
- HRW : « La réaction de l’Agence Souapiti à l’impact de la perte de terres et de moyens de 
subsistance a toutefois rencontré jusqu’à présent plusieurs problèmes. Pas de compensation 
pour les terres perdues : L'Agence Souapiti n'accorde aucune compensation financière pour les 
terres perdues lors de la réinstallation, mais uniquement pour les cultures et les arbres qui 
poussent sur les terres. Cela empêche les agriculteurs d'obtenir une compensation pour la 
valeur intrinsèque de la terre elle-même et signifie que les familles ne reçoivent aucune 
indemnité lorsque la terre est inexploitée ou en jachère dans le cadre d'un système de rotation 
des cultures ».  
 
o Remarque du Projet Souapiti : Le projet met en oeuvre les mesures conformément au plan de 
réinstallation cité par HWR.  
 
- HRW : « Processus de compensation opaque pour les cultures et les arbres : L’Agence 
Souapiti compense la valeur des cultures et des autres biens qui poussent sur les terres, mais 
le processus de compensation est opaque, ce qui rend difficile la contestation du montant 
octroyé. Les chefs de ménage, dont beaucoup ne savent pas lire, ont indiqué avoir signé des 
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documents d'indemnisation sans aucune connaissance de leur contenu ni conseil 
indépendant. »  
 
o Remarque du Projet Souapiti : des documents de pré-accords sont signés par les 
populations. Le détail des montants et le processus de paiement sont communiqués aux 
impactés (entretiens individuels). A noter que les documents sont en français (langue officielle 
en Guinée) et qu’ils sont interprétés sur place en langue locale (soussou ou peul) en présence 
des autorités coutumières. Pour les nouveaux sites réinstallation (de cette deuxième phase), le 
processus a été amélioré et tous les impactés ont été rencontrés, avant leur déplacement, avec 
un protocole de pré-accord signé.  
 
- HRW : « Les résidents ont déclaré que la plus grande partie de l'indemnisation est versée aux 
hommes qui assument des rôles de leadership au sein de la famille ou de la communauté, ce 
qui donne aux femmes peu de contrôle sur l'utilisation de l'argent. »  
 
o Remarque du Projet Souapiti : L’indemnisation est payé au chef de ménage qu’il soit homme 
ou femme. Pour le paiement des indemnisations, le meilleur moyen identifié a consisté à la 
remise de chèques et/ou l’ouverture de comptes bancaires, afin de limiter les paiements des 
compensations en cash directement au village. Il a été noté que les paiements en cash, ne 
favorisent pas la transparence, mettent les PAP en insécurité (car disposant de fortes sommes 
d’argent à la maison) et/ou en difficulté (car de nombreuses personnes viennent réclamer une 
portion de la compensation à des fins sociales ou d’appui, non liés à des activités productives 
etc.). Ainsi, le Projet a choisi le paiement par chèque. Pour ce faire, le projet a financé la 
constitution de pièces d’identité, préalablement à la remise des chèques. Dans le cadre de 
certains biens (exemple des arbres appartenant au lignage), c’est bien souvent le chef de 
lignage qui est désigné comme représentant. L’unité familiale patriarcale en Afrique, et en 
Guinée, a tendance à favoriser l’homme comme représentant de la famille, du ménage, du 
lignage et par conséquent le dépositaire de la compensation financière. Pour pallier cela, sans 
toutefois venir heurter l’organisation sociale africaine, le Projet s’assure :  

▪ D’enquêter le représentant homme du ménage / lignage en présence de sa femme ou ses 
soeurs (prise de photo lors du recensement avec ces dernières lorsque cela est possible) ;  
• ▪ De traduire le pré-accord (qui annonce les montants) en présence du chef de ménage 
/ lignage et de ses femmes / sa femme ;  
• ▪ De demander au chef de ménage / lignage de venir accompagné lors de la remise du 
chèque (afin que la femme ait connaissance du paiement).  
 
- HRW : « Soutien insuffisant pour de nouveaux moyens de subsistance » : Pour aider les 
communautés à retrouver leurs moyens de subsistance, l'Agence Souapiti a déclaré à Human 
Rights Watch qu'elle comptait aider les agriculteurs à développer des méthodes d'agriculture 
intensifiées et à trouver des sources de revenus alternatives, autres que le secteur agricole, 
comme la pêche. Les communautés déplacées ont toutefois indiqué qu'elles avaient jusqu'à 
présent constaté peu de signes d'une telle assistance.  
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o Remarque du Projet Souapiti : effectivement, les mesures de restauration des moyens de 
subsistance seront mises en oeuvre après la mise en eau du réservoir et une fois que les 
villages auront été déplacés. Certaines dispositions (assistance alimentaire) assurent la 
transition.  
 
- HRW : « Les premiers villages remplacés par le projet ont indiqué que depuis leur 
réinstallation en 2016 et 2017, ils n'avaient jusqu'à présent reçu aucun soutien pour intensifier 
leurs activités agricoles ou développer de nouveaux moyens de subsistance. » HRW : « 
Plusieurs habitants ont indiqué que leurs familles devaient emprunter des terres à des 
communautés voisines ou travaillaient comme ouvriers agricoles pour d'autres agriculteurs. »  
 
o Remarque du Projet Souapiti : Des mesures d’indemnisations financières des pertes de 
culture ont été effectuées durant cette année, et des mesures de restauration des moyens 
d’existence sont prévues une fois la mise en eau du réservoir effectuée, comme par exemple 
des mesures d’Agroforesterie, d’Appui aux techniques culturales, d’Appui à la traction animale, 
d’Appui au aspirants-pêcheurs etc.  
 
o Remarque du Projet Souapiti : A noter également que les villages déplacés en 2016 et 2017 
sont ceux situés à proximité du chantier et qui bénéficient des retombées économiques du 
chantier en cours. Ces personnes sont embauchées prioritairement sur le chantier de 
construction du barrage.  
 
- HRW : « Les villages qui ont déménagé en 2018 ou 2019 ont déclaré qu'alors qu'ils avaient 
entendu les représentants de l'Agence Souapiti discuter de projets potentiels, ils n'avaient 
jusqu'à présent reçu aucune aide. »  
 
o Remarque du Projet Souapiti : comme précisé plus haut, le Projet, dans sa première phase, 
s’est concentré sur l’acceptation sociale via l’engagement avec les parties prenantes (relation 
village d’accueil et localité déplacée), l’identification d’un site d’accueil propice, le 
déménagement des individus et de leurs biens, l’accompagnement via l’assistance 
alimentaire, la viabilisation des sites d’accueil, la construction des infrastructures socio-
économiques de base (écoles, collèges, postes de santé, forages, marchés, mosquées) et des 
maisons d’habitations. C’est seulement à partir de la réinstallation physique effective que le 
Projet va collaborer avec les communautés dans le cadre de la restauration des moyens de 
subsistance. Cette activité est prévue dans le planning pour l’année 2020. Des échanges sont 
en-cours sur ce sujet. 
 
- HRW : « Des responsables de l'Agence Souapiti ont déclaré qu'ils fournissaient une 
assistance transitoire aux familles déplacées, sous la forme de riz de consommation et 
d'argent pour les produits de première nécessité, pendant six mois après leur réinstallation. 
Les habitants ont toutefois affirmé qu'il faudrait beaucoup plus de temps pour rétablir les 
sources de nourriture et les revenus perdus. »  
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o Remarque du Projet Souapiti : l’assistance alimentaire été mise en oeuvre suite aux échanges 
avec les populations impactées et les Autorités. Le Projet a estimé que cela suffisait et que 
l’appui à la restauration des moyens de subsistance doit ensuite prendre le pas sur 
l’assistance alimentaire, et ce, afin de ne pas créer une dépendance des populations vis-à-vis 
du Projet. Le Projet doit accompagner les populations déplacées vers un développement socio-
économique durable et autonome. La restauration des moyens d’existence est une activité à 
long-terme.  
 
- HRW : « Absence de mécanisme de réclamation : Des dizaines d'habitants ont déclaré s'être 
plaints auprès de l’Agence Souapiti ou des autorités locales du processus de réinstallation, 
mais n’avoir reçu souvent aucune réponse ou une réponse ne répondant pas à leurs 
préoccupations. Selon les habitants, ils ne pensaient pas que l'Agence Souapiti disposait d'un 
mécanisme formel de réclamation. » o 
 
 Remarque du Projet Souapiti : il est vrai que le Projet a tardé dans la mise en oeuvre effective 
de sa politique de réclamation de façon formelle bien que des réclamations ont été résolues de 
façon informelle. Cette dernière a toutefois été rédigée et validée en septembre 2019. Un 
registre des plaintes a été créé. Le registre compte aujourd’hui 110 réclamations, dont 25% de 
ces réclamations ont été fermées (ce qui signifie qu’un retour a été fait au réclamant). Les 
autres réclamations sont en cours de traitement et nécessitent des enquêtes complémentaires 
sur le terrain (vérification de la fiche de recensement, enquêtes de moralité auprès des voisins 
et autorités etc.).  
 
- HRW : « Accès inadéquat à l'information : Les communautés ont également déclaré que le 
manque d'informations sur le processus de réinstallation rendait difficile le dépôt de 
réclamations. Des organisations de la société civile ont indiqué que les documents de projet 
clés énonçant les obligations du gouvernement lors d’une réinstallation, tels que les versions 
les plus récentes des évaluations d’impact du projet et du plan d’action pour la réinstallation, 
ne sont pas accessibles au public. »  
 
o Remarque du Projet Souapiti : le PGES a été présenté aux communautés lors de consultations 
publiques, en langue du terroir, conformément à la législation nationale et aux standards 
internationaux dans toutes les Préfectures en compagnie des élus locaux. Des guides de 
déplacés ont été mis à disposition et distribués. Les commentaires émis ont été pris en compte 
dans le PGES qui est en cours de mise en oeuvre. Des associations d’impactés ont contacté le 
projet et ont été reçus en réunion à plusieurs reprises. De plus, depuis septembre 2019, les 
discussions entre les cadres du Projet et les impactés ont été formalisées via des procès-
verbaux signés ainsi que des pré-accords. Ces documents sont expliqués dans des entretiens 
individuels en langue locale (soussou ou peul). Ces documents visent à formaliser les 
discussions et à documenter l’engagement avec les parties prenantes. Le Projet tient ces 
éléments disponibles. Le Projet reste à l’écoute d’HRW, ou encore des autorités locales et 
populations afin d’améliorer son processus de communication. 
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ANNEXE 2 – REPONSES AUX « QUESTIONS A L’AGENCE DE SOUAPITI » DE HRW  
 
Structure du projet  
 
- HRW : « Quelle est la participation du gouvernement guinéen dans le projet Souapiti et quelle 
est la participation de China International Water and Electric Corporation? (« CWE ») ? »  
 
o Réponse du Projet Souapiti : Dans l’accord contractuel pour la conception-fourniture-
construction (clef en main) du Projet d’Aménagement Hydroélectrique de Souapiti (Pièce 01), il 
est précisé que le financement est assuré comme suit : 15% sont financés par le gouvernement 
guinéen et le reste par Exim Bank.  
 
- HRW : « Pouvez-vous fournir une copie du contrat entre CWE et le gouvernement guinéen 
régissant la copropriété et la gestion du barrage de Souapiti par les deux parties ? »  
 
o Réponse du Projet Souapiti : Nous aimerions que vous nous expliquiez mieux votre intérêt et 
l’utilisation que vous comptez faire de ce document afin que l’on puisse étudier votre 
demande.  
 
- HRW : « Quels sont les rôles respectifs du Projet d'Aménagement Hydroélectrique de Souapiti 
et de CWE dans le processus de réinstallation pour le barrage de Souapiti ? »  
 
o Réponse du Projet Souapiti : La maîtrise d’ouvrage du projet est assurée par le Ministère en 
charge de l’Energie qui en a délégué l’exécution au Projet d’Aménagement Hydroélectrique de 
Souapiti (PAHS).  
 
- HRW : « Quel est le rôle de Tractebel Engineering dans le processus de réinstallation ? »  
 
s Dans le cadre de son contrat avec l’ACGP, Tractebel a réalisé l’étude d’impact 
environnemental et social du projet et le plan d’action de réinstallation. Il agit en qualité 
d’assistance à la maitrise d’oeuvre. Il a détaché deux (2) experts en appui – conseil auprès du 
maitre d’ouvrage.  
 
Divulgation de documents de projet clés  
- HRW : « Human Rights Watch a examiné l’Étude d’Impact Environnemental et Social et le Plan 
de Réinstallation de 2015 réalisés pour le projet Souapiti par le cabinet de conseil Tractebel 
Engineering. Ont-ils été mis à jour depuis 2015 et si oui, pourriez-vous fournir des copies des 
documents actualisés à Human Rights Watch ? »  
 
o Réponse du Projet Souapiti : L’étude de 2015 était relative au projet initial, dont la hauteur du 
barrage a été revue à la baisse de 20m permettant d’avoir trois fois moins de personnes 
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déplacées par rapport à l’aménagement initialement prévu. La version finale de l’Étude 
d’Impact Environnemental et Social et du Plan d’action de Réinstallation date du 20 mars 2017.  
 
- HRW : « Lors d’un entretien avec Mr Keita, celui-ci nous a informés que l’Agence Souapiti 
s’efforce de respecter les « normes et meilleures pratiques internationales » lors de la 
réinstallation, telles que les normes de performance de la Société financière internationale. 
Pouvez-vous décrire les normes internationales pertinentes, le cas échéant, que l'Agence 
Souapiti vise à respecter lors du processus de réinstallation ? 
 
o Réponse du Projet Souapiti : L’OP 4.12 est la norme utilisée par le Projet dans le cadre de la 
réinstallation, conformément au plan d’action de réinstallation.  
 
- HRW : « Le Plan de Réinstallation de 2015 se réfère à la politique en matière de déplacement 
involontaire de population de 2003 de la Banque Africaine de Développement et au Manuel 
opérationnel 4.12 de la Banque mondiale sur la réinstallation involontaire, comme « cadre légal 
applicable » pour la réinstallation. Le processus de réinstallation vise-t-il toujours à respecter 
ces normes et, dans l'affirmative, comment sont-elles intégrées dans un plan d'action de 
réinstallation actualisé ?  
 
o Remarque du Projet Souapiti : le processus de réinstallation en cours se base sur le plan 
d’action de réinstallation de 2017, qui s’appuie sur les normes internationales.  
 
 
- HRW : « China EximBank, dans le cadre de son prêt au gouvernement de la Guinée pour le 
barrage de Souapiti, a-t-elle imposé des normes quant à la manière dont l'Agence Souapiti 
devrait gérer le processus de réinstallation ? »  
 
o Remarque du Projet Souapiti : Exim Bank reconnait les normes internationales telles que 
celles de la Banque mondiale, appliquées dans le cadre de ce projet. Une mission d’experts en 
environnement d’Exim Bank a eu lieu préalablement au financement.  
 
Compensation  
- HRW : « L’Agence Souapiti peut-elle fournir une copie du cadre de compensation qu’elle 
utilise pour calculer l’indemnisation versée aux communautés qui seront déplacées par le 
barrage ? »  
 
o Réponse du Projet Souapiti : la matrice des prix est consultable au PAHS.  
 
Compensation pour les terres perdues  
- HRW : « Les normes internationales des droits humains indiquent que les communautés 
déplacées qui disposent des droits coutumiers sur les terres, qu'elles soient reconnues 
juridiquement ou non, devraient avoir droit à une indemnisation pour la perte de terres. Les 
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Lignes directrices de la CEDEAO pour le développement des infrastructures hydrauliques en 
Afrique de l'Ouest indiquent que les programmes de réinstallation devraient « tenir compte des 
biens immatériels/culturels dans les programmes de réinstallation en reconnaissant les droits 
d’accès à la terre et en assurant la compensation et/ou le dédommagement de la perte des 
usages traditionnels. » Pourquoi l'Agence Souapiti n'indemnise-t-elle pas les individus pour la 
valeur de la terre, mais uniquement pour les arbres et les cultures qui poussent sur la terre ? »  
 
o Réponse du Projet Souapiti : la réponse est complexe et nécessite une analyse très 
approfondie de façon générale à l’échelle de la Guinée. La question est la suivante : doit-on 
compenser la terre, au risque de créer un marché spéculatif, ayant des impacts négatifs sur les 
plus vulnérables OU doit-on laisser opérer les mécanismes traditionnels d’accès au foncier, en 
réalisant un suivi, afin d’intervenir uniquement dans le cas où les mécanismes traditionnels 
échouent ? De façon générale, sur l’ensemble des zones où des processus de réinstallation ont 
eu lieu en Guinée (sociétés minières notamment), la terre a été rarement compensée en nature. 
Si l’on souhaite compenser la terre en nature en Guinée, il faudrait donc acheter la terre à 
d’autres communautés : cela pourrait avoir des impacts conséquents sur les populations en 
général, à savoir une augmentation forte du marché foncier via la spéculation financière, 
pouvant avoir des impacts négatifs forts sur les personnes les plus vulnérables. A noter des 
cas similaires observables vers Boffa et Boké. Or, il existe aujourd’hui (cf. études / recherches 
menés sur le foncier par de nombreux auteurs reconnus au niveau national et international cf. 
Moustapha Diop, Pascal Rey, ONRG, etc.) des mécanismes traditionnels d’accès au foncier : via 
le principe traditionnel de la « kola », il est possible pour le demandeur d’aller voir un 
propriétaire de terre afin de demander l’accès à une terre (droits opérationnels consolidés ou 
simples) voir d’acheter la terre. S’impliquer en tant que Projet, entreprise et/ou autre, pourrait 
avoir des conséquences complexes sur le marché du foncier. A ce titre, le projet via la mise en 
place des programmes de restauration de moyens de subsistance entend suivre si ces 
mécanismes fonctionnent, mécanismes qui ont été discutés entre villages d’accueil et 
populations réinstallées, avec les commissions financières. Ce sujet mériterait une réflexion 
nationale, car elle pose un problème complexe : peut-on proposer des solutions alternatives, 
et ce, afin de ne pas créer trop de disruption localement ? A noter que certains des sites de 
réinstallés sont très proches de leurs anciennes terres et continuent à les exploiter.  
 
Transparence du processus de compensation  
- HRW : « Quels efforts l’Agence Souapiti a-t-elle entrepris pour informer les personnes 
concernées, y compris les groupes analphabètes, du processus d’indemnisation et de la 
méthode utilisée pour calculer l’indemnité ? »  
 
o Réponse du Projet Souapiti : Les représentants des communautés et des autorités locales 
sont présents lors des indemnisations pour informer et conseiller les personnes qui reçoivent 
des indemnités. Préalablement, les cadres du PAHS sont venus rencontrer les personnes 
impactées afin de leur expliquer les méthodes de paiement.  
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- HRW : « L'Agence peut-elle fournir des exemples de documents qu'elle a divulgués aux 
communautés touchées pour aider à expliquer le processus d'indemnisation ? » 
 
 o Réponse du Projet Souapiti : Cela est possible. Voir documents transmis.  
 
- HRW : « L’Agence peut-elle fournir des exemples de reçus fournis aux membres de la 
communauté lorsqu’elle réalise un inventaire de leurs cultures et de leurs arbres, puis effectue 
un paiement d’indemnité ? »  
 
o Réponse du Projet Souapiti : Cela est possible. Voir document transmis.  
 
Femmes et compensation  
- HRW : « Les Principes de base et directives concernant les expulsions et les déplacements liés 
au développement stipulent que « Les femmes et les hommes doivent être co-bénéficiaires de 
toutes les mesures d’indemnisation. Les femmes célibataires et les veuves doivent avoir droit à 
leur propre indemnisation. » Quels efforts l'Agence Souapiti a-t-elle entrepris pour s'assurer 
que les femmes puissent participer aux processus de compensation et recevoir une partie 
équitable de la compensation versée à leur ménage ? » 
 
 o Réponse du Projet Souapiti : lors du recensement des biens en 2017, l’ensemble de l’unité « 
ménage » a été enquêté, à savoir le chef de ménage, sa / ses femme(s), enfants naturels / 
confiés et dépendants. La partie de la compensation financière versée l’est pour les cultures 
pérennes, les cultures annuelles, l’assistance alimentaire (prix de la sauce), les structures 
annexes. Les bâtiments d’habitation principaux sont eux compensés en nature (reconstruction) 
et enregistrés au nom du ménage (représentés par le chef de ménage qui peut être homme ou 
femme en fonction de la situation) tandis que les autres biens sont enregistrés au nom du 
propriétaire. Certains propriétaires sont des femmes et ont donc été éligibles à une 
compensation financière. A noter que dans une grande partie des cas, les arbres appartiennent 
au lignage, et un représentant est désigné. Lors de la remise de la compensation financière en 
chèque, l’information est largement diffusée via les CLS (Comités Locaux de Suivi) et autorités 
locales et le représentant est régulièrement accompagné de sa femme (ou de son frère dans le 
cas d’une femme). Beaucoup de femmes (et notamment âgées et veuves) ont été compensées 
dans le cadre des structures annexes, car elles disposaient de cases type cuisine, annexe, 
magasin, boutique etc.  
 
Mesures de restauration des moyens de subsistance  
- HRW : « Pour aider les communautés déplacées à rétablir le niveau de vie qu'elles avaient 
avant leur déplacement, les normes internationales recommandent que les projets 
développent un « Plan de restauration des moyens de subsistance » comprenant une matrice 
de droits décrivant les services disponibles pour les membres de la communauté ; les critères 
d'éligibilité précisant qui a accès à ces services ; un calendrier pour la mise en oeuvre ; et un 
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système de suivi de l'efficacité du programme. L'Agence Souapiti a-t-elle élaboré un plan de 
restauration des moyens de subsistance ? »  
 
o Réponse du Projet Souapiti : A ce jour, l’ensemble des PAP et leur famille sont éligibles à ce 
type de projets, avec un focus particulier sur les jeunes et les femmes. Le PRMS, ou Projet de 
Restauration des Moyens de Subsistance est aujourd’hui partie intégrante du PAR.  
 
- HRW : « L’Agence Souapiti peut-elle fournir toute documentation décrivant les projets et 
programmes qu’elle met en oeuvre pour restaurer les moyens de subsistance des 
communautés, notamment les documents qui décrivent les personnes éligibles à l’assistance 
et le moment auquel les projets seront mis en oeuvre ? » 
 
o Réponse du Projet Souapiti : ces éléments sont disponibles dans le PGES et sont 
suffisamment détaillés. Toutefois, des notes techniques seront produites prochainement pour 
la mise en oeuvre des mesures et pourront être partagés au besoin.  
 
- HRW : « Comment l'Agence Souapiti évaluerait-elle le succès des projets mis en oeuvre 
jusqu'à présent pour aider les communautés déplacées à intensifier l'agriculture sur les sites 
de réinstallation et à développer des sources de revenus alternatives, autres que l'agriculture ? 
»  
 
o Réponse du Projet Souapiti : à ce jour, le Projet n’a pas encore démarré les activités de 
restauration des moyens de subsistance, et ne peut donc par conséquent évaluer le succès sur 
ces activités.  
 
- HRW : « Quels efforts l'Agence Souapiti a-t-elle déployés pour veiller à ce que les activités de 
restauration des moyens de subsistance soient suffisantes pour les femmes ? »  
 
o Réponse du Projet Souapiti : à ce jour, le Projet n’a pas encore démarré les activités de 
restauration des moyens de subsistance et les Activités Génératrices de Revenus, pour 
lesquelles les femmes sont fortement concernées. Des entretiens, via focus group, vont être 
menés dans les villages afin d’identifier avec précision les activités pertinentes.  
 
- HRW : « Quels efforts l’Agence Souapiti déploie-t-elle pour contrôler son succès dans la 
restauration des moyens de subsistance ? En particulier, l’Agence a t-elle mené des enquêtes 
économiques ménage par ménage afin d’évaluer la situation économique et le niveau de vie 
des ménages avant la réinstallation ? Si non, comment l’Agence déterminera-t-elle si elle a 
effectivement restauré ou amélioré le niveau de vie des ménages ? »  
 
o Réponse du Projet Souapiti : dans le cadre de l’EIES, des enquêtes ménages, intégrant le 
calcul de revenus ont été réalisés, permettant la sortie d’indicateurs socio-économiques (en 
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2017). Ces éléments permettront de déterminer l’impact des activités sur les ménages et le 
suivi tel que décrit dans le PAR.  
 
- HRW : « Quels efforts l’Agence Souapiti a-t-elle entrepris pour faire en sorte que les 
communautés déplacées aient un accès adéquat à de l’eau potable et pour leur usage 
personnel après leur réinstallation ? »  
 
o Réponse du Projet Souapiti : lorsqu’un site de réinstallation est choisi, une visite a lieu afin 
d’identifier si le site est propice à l’installation d’un village. Un des critères est la disponibilité 
en eau. Ensuite, un protocole d’accord est signé impliquant les localités à réinstaller, le village 
d’accueil et le Projet Souapiti. Puis, un Avant-Projet Sommaire (APS) est réalisé par un Cabinet 
guinéen : un des éléments de cet APS est d’identifier les emplacements pertinents pour les 
forages – puis une entreprise de forages vient forer. Pour chaque site, un booklet est produit 
avec le détail des analyses physico-chimiques et techniques (débit, etc.). Ces booklets sont 
stockés au PAHS. Si la présence de fer est constatée, un défériseur doit être installé. Si le débit 
n’est pas assez satisfait, d’autres forages ont lieu jusqu’à trouver des débits satisfaisants. Les 
forages sont ensuite réalisés en se basant sur les normes du SNAPE, avec l’installation 
notamment de pompes à pied de qualité Vergnet (qualité française) et en respectant les 
standards (environ 300 personnes pour une PMH). Le nombre de forages par site et la 
population du site sont des données disponibles au besoin.  
 
Aide alimentaire transitoire pour les communautés déplacées  
- HRW : « L’Agence Souapiti considère-t-elle que le fait de fournir une aide transitoire de six 
mois, sous forme de nourriture et d’argent, est suffisant compte tenu du temps requis par les 
communautés pour rétablir les moyens de subsistance perdus ? Si non, quel soutien 
supplémentaire l’Agence prévoit-elle d’apporter aux communautés déplacées ? »  
 
o Réponse du Projet Souapiti : Cette assistance n’a pas vocation à remplacer la restauration 
des moyens de subsistance, mais représente une mesure d’accompagnement en les attendant.  
 
Mécanisme de réclamation  
- HRW : « L’Agence Souapiti at-elle une politique écrite en matière de réclamation et, dans 
l’affirmative, peut-elle la communiquer à Human Rights Watch ? »  
 
o Réponse du Projet Souapiti : cette politique de réclamations est disponible et peut tout à fait 
être mise à la disposition de HRW.  
 
- HRW : « En l'absence de politique écrite en matière de réclamation, l'Agence peut-elle décrire 
la méthode utilisée pour résoudre les réclamations relatives à la réinstallation ? «  
 
o Réponse du Projet Souapiti : voir réponse ci-dessus.  
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- HRW : « Quels efforts l’Agence Souapiti a-t-elle fait pour informer les communautés de son 
processus de réclamation et de la manière de l’utiliser ? »  
 
o Réponse du Projet Souapiti : Depuis 2 ans, l’information relative à la possibilité de faire des 
réclamations a été donné par le canal des réunions de sensibilisation et de communication à 
destination des communautés, CLS et Autorités : les réclamations doivent être déposés au 
niveau des Comités Locaux de Suivi (CLS). Par la suite, un plan de gestion des réclamations a 
été formalisé. Ainsi, l’ensemble des cadres du Projet Souapiti dispose d’un stock de « Fiche de 
Réclamation » qui constitue la base d’une réclamation. Lorsqu’une réclamation est envoyée à 
n’importe quel cadre du Projet (oral ou écrit), le cadre a pour mission de noter la réclamation et 
la transmettre au niveau du Coordinateur (Registre) pour enregistrement, traitement etc. Ces 
documents sont stockés en version papier et/ou électronique (registre) et sont consultables 
sur place.  
 
- HRW : « L’Agence Souapiti peut-elle divulguer le nombre de plaintes qu’elle a reçues chaque 
année concernant le processus de réinstallation, ainsi que des détails sur le succès avec 
lequel l’Agence a résolu ces plaintes et le temps pris pour le faire ? »  
 
o Réponse du Projet Souapiti : 110 réclamations ont été reçus – 25% fermées et 75% en-cours 
de traitement, nécessitant des enquêtes terrains de vérification et contrôle. Un mois représente 
la durée moyenne de traitement des réclamations fermées. 38 doléances ont été enregistrées, 
dont 4 ont été réalisées. Les autres doléances sont à l’étude. Le Projet reste à la disposition 
d’HRW pour plus de détails (statistiques etc.).  
 
- HRW : « L'Agence Souapiti envisage-t-elle de commander un audit externe du processus de 
réinstallation du barrage de Souapiti ? Si oui, quand et par quelle organisation ? L'audit sera-t-
il rendu public ? »  
 
o Réponse du Projet Souapiti : Il est trop tôt pour mettre en place un audit externe, la mise en 
oeuvre des mesures de réinstallation se poursuivant sur 2020. 
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ANNEXE 3 : BONNES PRATIQUES & REFLEXIONS  
 
Le Projet Souapiti souhaite partager avec HRW des bonnes pratiques qu’HRW n’a pas souligné 
dans ses différentes remarques. Ces éléments sont notables, car ils montrent que le Projet 
tend à suivre les normes internationales – tout en choisissant pas toujours la facilité :  
 
- Déménagement : conformément aux normes internationales, les familles et leurs biens ont 
tous été pris en charge, via un déplacement en nature (mise à la disposition de camions) et 
non financier (prime de déplacement). Les biens ont été numérotés avant le départ pour le site, 
et des jeunes des localités déplacées ont été mobilisés pour le chargement et déchargement 
(au lieu de faire appel à des personnes extérieures à la zone qui auraient pu ne pas être aussi 
précautionneux). Sur d’autres projets de réinstallation en Guinée, parfois une prime financière 
de déplacement a été donnée, ne donnant pas lieu à des déménagements en bonne et due 
forme (car le ménage peut utiliser l’argent à d’autres fins).  
 
- Aménagement des habitations : lors de la première phase de réinstallation, l’affectation 
dans les habitations a fait l’objet de nombreuses discussions avec les impactés (notamment 
sur l’importance parfois de séparer les femmes dans les ménages polygames). Ces éléments 
ont été pris en compte lors de l’affectation des sites en cours de construction. Environ 95% des 
ménages de ces sites ont accepté leur future affectation, cela a été formalisé via des pré-
accords.  
 
- Assistance alimentaire : Le Projet a su écouter les réclamations, et proposer une réponse 
adéquate. A noter que le Projet s’est efforcé de maximiser cette mesure d’accompagnement en 
nature (sacs de riz) afin de s’assurer que cette dotation contribue bien à la sécurité alimentaire 
des ménages (risque autrement d’utilisation de l’argent à d’autres fins).  
 
- Qualité des aménagements dans les villages : les sites de réinstallation ont fait l’objet 
d’aménagements détaillés, permettant la prise en compte des infrastructures 
sociocommunautaires type forages, mosquées, postes de santé, écoles, collèges etc. Une 
réflexion a été poussée dans le cadre de ces aménagements en essayant autant que faire se 
peut de positionner les postes de santé à l’extrémité des villages (pour des raisons d’hygiène 
et de santé publique), de positionner lorsque cela est possible un forage à proximité des 
postes de santé et écoles ainsi que des mosquées, de positionner les villages en bord de route 
(Dubréka – Télimélé par exemple). Lorsque le District de la localité inondée a perdu des 
infrastructures (exemple de Konkouré Centre & Hamdallaye), le district dont la localité a été 
inondée a pu bénéficier d’infrastructures communautaires également (en compensation) et le 
site de réinstallation (nouveau) a été doté. L’ensemble des infrastructures de santé et 
d’éducation sont aujourd’hui dotées en personnel, grâce au suivi des services techniques 
sous-préfectoraux et préfectoraux. Seul le collège de Kinyaya n’a pas encore été doté, il le sera 
à la rentrée prochaine. Sur certains sites également, des zones ont été réservées permettant 
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l’agrandissement des infrastructures en cas d’augmentation de la population (cas du poste de 
santé de Kondombofou par exemple).  
 
- Infrastructures hydrauliques : les forages installés sont équipés de pompes françaises type 
Vergnet, tel que recommandé par le SNAPE. Bien que d’autres pompes de qualité moindre et 
/ou à coût inférieur (type Indiana) existent sur le marché, le Projet a su conserver des 
équipements type forage de qualité.  
 
- Infrastructures de santé : le Projet a procédé à la dotation en petit équipement (lits de 
consultations, bureau, chaise, banc de patient etc.) des postes de santé nouvellement créés ou 
des centres de santé existants proches devant accueillir les communautés réinstallées.  
 
- Infrastructures religieuses : l’ensemble des mosquées ont été équipés en tapis de prière. De 
façon générale, comme d’autres projets de réinstallation en Guinée, le Projet n’a pas 
seulement construit : il a veillé à la dotation en personnel et à l’équipement.  
 
- Infrastructures sécuritaires : dans 2 sites assez grand, le Projet réfléchit également à 
financer un poste de police. En effet, ces éléments n’ont pas été pris en compte dans le PAR / 
PGES mais semblent importants aux yeux du Projet afin de garantir un climat apaisé et 
sécurisé.  
 
- Mutualisation des infrastructures : malgré la pression de certaines communautés déplacées 
souhaitant avoir leurs « propres infrastructures », le Projet a su correctement analyser la 
situation afin de renforcer les écoles et postes de santé existants dans les villages d’accueil 
lorsque cela s’avérait plus pertinent, et en lien avec les cartes scolaires / sanitaires. Cela 
dénote d’une bonne pratique. Seul un marché a été noté comme n’étant pas utilisé par un site 
de réinstallation (ils lui préfèrent le marché du site d’accueil – cas de Kollet / Dantoumaya).  
 
- Sélection des sites d’accueil : afin de s’assurer de l’adhésion des sites d’accueil, le Projet a 
confié l’identification et le choix du site de réinstallation aux villages d’accueil et à ceux à 
déplacer, en précisant les conditions nécessaires : eau, terres, accessibilité etc. Toutefois, si le 
site ne présentait pas de caractéristiques correctes (cas de sites se trouvant sur un bowal, ou 
sans disponibilité en eau), le Projet n’a pas hésité à refuser des sites en argumentant et 
expliquant les raisons. Un cas demeure où la communauté a largement insisté sur le choix d’un 
site contre l’avis technique du Projet. Lors du choix du site, des protocoles d’accord ont été 
signés afin de formaliser l’installation et l’accueil.  
 
- Sites d’accueil : des infrastructures sociocommunautaires ont été construites dans les 
villages d’accueil en même temps que sur les sites de réinstallation afin d’accompagner le 
processus de réinstallation.  
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D’autres éléments restent à améliorer, et d’autres éléments témoignent d’un souci des 
impactés par le Projet. Le Projet reste ouvert et disponible pour poursuivre les échanges avec 
HRW et réitère son souci à ce qu’HRW continue à conseiller via des propositions concrètes et 
pratiques, adaptées aux réalités locales du Projet. 
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Appendice II : Lettre additionnelle du Projet d'Aménagement 
Hydroélectrique de Souapiti, 17 février 2020 
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Appendice III : Lettre de Tractebel Engineering,  
20 décembre 2019 
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Appendice IV: Email de China International Water and 
Electric Corporation, 25 mars 2020 

 

Monsieur Wormington, 

Je vous écris ce mail au nom de Mr Rujun ZHANG à votre mail du 13 Mars. J’espère 
la réponse pourra vous clarifier la situation et répondre à vos questions. 

Nous accusons réception de l’émail du Human Right Watch (HRW) à la date du 12 mars 
2020 par rapport à la réinstallation des populations impactées par le Projet 
d’Aménagement Hydroélectrique de Souapiti.  

En réponse, nous portons à votre connaissance ce qui suit: 

Le Projet d’Aménagement Hydroélectrique de Souapiti est développé dans le cadre 
d’un PPP (Partenariat Public et Privé) entre l’Etat Guinéen et CWE du Groupe de CTG.  

L’Etat Guinéen est l’Actionnaire majoritaire qui détient 51% des Actions et CWE est 
actionnaire avec une participation de 49%.  

Dans ce cadre, le déplacement et la réinstallation des populations dudit Projet sont à 
la charge de l’Actionnaire majoritaire (l’Etat Guinéen) à cause de son caractère 
hautement social et représenté par la Direction du Projet d’Aménagement 
Hydroélectrique de Souapiti (PAHS). 

En tant que l’Actionnaire, CWE participe à la réinstallation et joue un rôle de 
superviseur notamment le recensement et la consultation des indicateurs physiques 
des populations déplacées, la planification et la conception de la réinstallation, l’étude 
et la mise en œuvre des normes d’indemnisation et de compensation, la construction 
des routes et des ponts etc. 

Afin d'assurer la transparence de la réinstallation et la traçabilité de diverses tâches, 
nous avons mis en place un système informatique de réinstallation conjointement avec 
l’Etat Guinéen. Ce système comprend des différents modules tels que l’indicateur 
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physique de réinstallation, la situation de la mise en œuvre de réinstallation, la gestion 
de l’avancement de réinstallation, la conception et la planification de réinstallation.  

Tous les documents pertinents de la réinstallation sont saisis dans le système 
informatique en temps réel. 

En tant que le représentant de l’Actionnaire majoritaire (l’Etat Guinéen), le PAHS nous a 
rappelés à plusieurs reprises de sa responsabilité de réaliser l'ensemble du travail de 
réinstallation du projet.  

A cet effet, nous vous remercions de vous adresser à la Direction du Projet pour tout 
détail que vous souhaiterez avoir sur la réinstallation des populations impactées par le 
Projet Souapiti. 

Compte tenu de l’intérêt de HRW accorde à la réinstallation du Projet Souapiti, nous 
transmettrons votre émail et les documents connexes à PAHS, le représentant de 
l'Actionnaire majoritaire (l’Etat Guinéen) qui pourrait communiquer directement avec 
votre Organisation. 

En vous souhaitant bonne réception, nous vous prions d’agréer, Monsieur Wormington, 
l’expression de nos considérations distinguées.  

Zhang Jun 张俊 

Président - Société de Gestion de Kaléta 

几内亚凯乐塔电站管理公司总裁 

China International Water & Electric Corp.(CWE) 

中国水利电力对外有限公司 



hrw.org/fr

( ci-dessus ) Des habitants de 
Bouramaya Sosso, une communauté 
contrainte à la réinstallation par la 
construction du barrage de Souapiti 
en Guinée, photographiés près de 
leur village en mars 2020. 

( en couverture ) La construction du 
barrage de Souapiti en Guinée se 
poursuit en mars 2020. Le barrage, 
qui, selon le gouvernement 
guinéen, commencera à produire de 
l’électricité en septembre 2020, 
provoque le déplacement de 16 000 
personnes de leurs foyers et de 
leurs terres.  

© 2020 Cellou Binani

En Guinée, le barrage hydroélectrique de Souapiti, dont la mise en service est prévue en septembre 2020, a le 
potentiel d’accroître considérablement l’accès à l’électricité dans ce pays qui a désespérément besoin d’un 
approvisionnement fiable. Le barrage fait partie de l’Initiative Ceinture et Route (Belt and Road Initiative, BRI), un 
investissement de 1 000 milliards de dollars du gouvernement chinois dans les infrastructures d’environ 70 pays, 
ayant financé des projets hydroélectriques à grande échelle en Afrique, en Asie et en Amérique latine. 

Cependant, malgré ses avantages, le barrage a un coût humain élevé, son réservoir de 312 kilomètres carrés 
provoquant le déplacement d’environ 16 000 personnes. Le rapport intitulé « Nous devons tout abandonner » 
décrit comment les communautés déplacées de leurs foyers et terres agricoles ancestrales, dont une grande partie 
sont déjà inondées ou le seront bientôt, peinent à nourrir leurs familles et à retrouver leurs moyens de subsistance. 
Le rapport exhorte le gouvernement guinéen à veiller à ce que les personnes déplacées reçoivent des terres, une 
compensation et le soutien adéquats pour rétablir ces moyens de subsistance. 

Le barrage de Souapiti, construit et financé par des sociétés d’État chinoises, met également en évidence la 
nécessité pour les projets BRI de respecter les droits humains. Face aux critiques concernant l’impact 
environnemental et social de certains projets, le président chinois, Xi Jinping, a promis en avril 2019 que la BRI 
soutiendrait « un développement ouvert, propre et vert ». Les entreprises chinoises, les banques et les régulateurs 
qui sont impliqués dans le barrage de Souapiti et d’autres projets de la BRI devraient œuvrer avec les 
gouvernements nationaux à garantir que les communautés bénéficient du développement à grande échelle des 
infrastructures, plutôt que d’en être les victimes. 

« Nous devons tout abandonner » 
Impact du barrage de Souapiti sur les communautés déplacées en Guinée
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